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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce dix-huitième (18e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour mesdames et messieurs. Maître Lemieux.




Me NICOLE LEMIEUX :




Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. Nous avons ce matin à déposer les documents qui avaient été demandés par le RNCREQ. J'avais déjà annoncé que nous ferions une recherche pour savoir quelles autorisations avaient été obtenues. Il y avait trois documents qui avaient été identifiés, l'un portant sur le plan d'approvisionne-ment, c'est-à-dire l'un étant le Plan de développe-ment, pardon, 1993 d'Hydro-Québec, l'autre document portant sur les suivis du plan en matière d'hydrau-licité, et le troisième document portant sur... je m'excuse, je n'ai pas le titre exact, mais c'étaient les impacts... c'était ce qui sous-tendait certaines questions que la Régie avait, pour lesquelles la Régie nous avait demandé de répondre, impacts de la révision des critères de fiabilité en puissance et en énergie d'Hydro-Québec.




Alors, j'ai donc le décret qui approuve le Plan de développement 1993 d'Hydro-Québec. Il s'agit du décret 1272‑93 du huit (8) septembre quatre-vingt-treize (93) que nous coterons sous HQD‑6 document 8.1.




HQD-6 doc.8.1 :
Décret du gouvernement du Québec 1272‑93 du 8 septembre 1993.




Le seul autre document que nous avons pu trouver, qui n'est pas vraiment une approbation mais qui est un extrait de procès-verbal d'une réunion du conseil d'administration d'Hydro-Québec du cinq (5) février quatre-vingt-douze (92), faisant état du dépôt du suivi du Plan de développement 1990‑1992, horizon 1999, portant notamment sur des documents relatif à l'hydraulicité. Donc, c'est un procès-verbal non pas qui est une approbation des documents, mais qui est un document faisant état du dépôt de ce document-là au conseil d'administration. C'était le document que le RNCREQ, je crois, alléguait... je crois que c'est... j'essaie de voir laquelle des questions portait là-dessus. Ça n'a pas l'air d'être 17... probablement 22. Ça a l'air d'être 22, là, mais je ne suis pas certaine.




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour aider ma consoeur. C'est 22.1.1, 22.1.2. Et la question 22.1.1 fait référence à la question 17.




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce sera le document qui sous-tendrait les réponses que la Régie avait demandé aux questions 22.1.1 et 22.1.2 du RNCREQ. Donc, pour ceci, nous n'avons donc




qu'une... c'est une résolution mais qui fait état d'un dépôt. Ce sera donc coté sous HQD‑6 document 8.2.




HQD-6 doc.8.2 :
Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administra-tion d'Hydro-Québec tenue à Montréal le mercredi 5 février 1992.




Ceci était, ça n'avait pas été noté comme un engagement numéroté, donc engagement zéro disons puisqu'on a cinq autres engagements qui suivent pour lesquels nous verrons à vous fournir dans les meilleurs délais les documents requis.




Me GUY SARAULT :




Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, courte question d'intendance. L'échéancier qui nous a été remis ce matin prévoyait que les témoins de l'AQCIE et de l'AIFQ seraient entendus jeudi le vingt-cinq (25) avril. Alors, compte tenu que nos experts viennent de Vancouver et ça causerait dans leur cas soit deux déplacements Vancouver/Montréal, soit un séjour prolongé à Montréal, ARC/FACEF ont gracieusement accepté de changer de place avec nous. Alors, nous allons être entendus en premier mercredi le vingt-quatre (24) avril ou avant si jamais les




contre-interrogatoires se terminent. Et ARC/FACEF prendrait la place de AQCIE/AIFQ, et nous les remercions infiniment. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel.




Me SIMON TURMEL :




Alors, bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les régisseurs. Comme nous l'avons annoncé hier, nous avons regroupé les deux derniers panels constitués sensiblement des mêmes personnes. Alors, nous avons quatre représentants d'Hydro-Québec, le Distributeur, pour ce même panel, et suite à l'assermentation, nous entendons procéder en trois temps.




Dans un premier temps, il y aura la présentation de chacun des membres. Dans un deuxième temps, monsieur Jean-Pierre Léveillé procédera à une présentation des deux derniers thèmes d'environ, une présentation d'environ une heure. Et dans un dernier temps, nous aurons quelques questions à adresser au panel avant de procéder aux contre-interrogatoires. Alors, les témoins sont disponibles pour assermentation.


_________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce dix-huitième (18e) jour du mois d'avril, ONT COMPARU :




JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ, directeur Approvisionnement en électricité, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




LUC BERNIER, conseiller en approvisionnement, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal (Québec);




MICHEL LEDOUX, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal (Québec);




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :




Madame la Présidente, avant de présenter les témoins, j'aimerais préciser que, pour ces deux panels, on réfère à la preuve du Distributeur aux pièces HQD‑2, les documents 2, 3 et 4.


1
Q.
D'abord, Monsieur Jean-Pierre Léveillé, pouvez-vous




sommairement décrire votre formation ainsi que votre expérience de travail au sein d'Hydro-Québec?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, j'ai obtenu un baccalauréat en sciences économiques ainsi qu'une maîtrise ès arts en économie de l'Université d'Ottawa. Je suis économiste de profession. J'ai débuté ma carrière à la direction générale Approvisionnement il y a un certain nombre d'années. J'ai par la suite oeuvré dans plusieurs domaines, toujours reliés à l'énergie, conseiller Tarification et Programmes commerciaux, Études de marché aux marchés externes. J'ai été directeur des Études économiques et énergétiques, directeur Planification stratégique, directeur Contrôle et Administration, et depuis juillet deux mille (2000) directeur Approvisionnement en électricité.


2
Q.
Monsieur Léveillé, dans le cadre de vos fonctions, à quel titre avez-vous participé aux documents que nous avons énumérés tout à l'heure, HQD‑2 documents 2, 3 et 4?



R.
Alors, j'ai orienté et j'ai supervisé la confection de ces documents.


3
Q.
Relativement à ces trois documents, est-ce que vous avez des ajouts, corrections ou modifications à apporter?



R.
Il y aurait une modification à apporter à HQD‑2 document 3 page 37 de 37.


4
Q.
HQD‑2 document 3 page 37 de 37, oui. Qui consiste à?



R.
À un tableau qui présente le sommaire des appels d'offres prévus au cours de, pour la durée du plan d'approvisionnement. Un appel d'offres est prévu pour combler les besoins de deux mille huit (2008), il était prévu en juin deux mille deux (2002). Cet appel d'offres sera lancé à l'automne deux mille deux (2002) maintenant. Alors, c'est la modification que nous désirons faire. Alors, sous la colonne * quantités prévues + pour l'année deux mille huit (2008), date de lancement automne deux mille deux (2002) plutôt que juin deux mille deux (2002).


5
Q.
Alors, un déplacement de date?



R.
C'est ça.


6
Q.
Par rapport à ces trois documents, documents 2, 3 et 4, et la modification que vous venez d'apporter, considérez-vous ces documents et cette modification et les réponses auxquelles vous avez participé comme constituant votre témoignage aujourd'hui devant la Régie de l'énergie?



R.
Oui.


7
Q.
Monsieur Léveillé, avant que vous procédiez à votre présentation, nous allons faire de même avec monsieur Luc Bernier. Monsieur Bernier, votre formation?




M. LUC BERNIER :



R.
Bon. J'ai fait mes études à l'Université de Montréal en sciences économiques. Et à la suite de ça, j'ai




travaillé comme consultant. Par la suite, je suis entré à Hydro-Québec et j'ai occupé tour à tour des postes de conseiller dans les départements, dans les directions Environnement, dans les directions Planification générale, Planification stratégique où j'étais impliqué dans les analyses économiques sur différents projets, programmes commerciaux, ou également j'ai participé à la confection des plans, les plans de développement à l'époque. Ensuite, j'ai travaillé comme conseiller en approvisionnement à Service énergétique, par la suite au Département, dans les fonctions de contrôle et comptabilité d'Hydro-Québec. Et finalement, depuis sa création, j'ai joint le Département ou du moins la direction Approvisionnement en électricité, secteur réglementé.


8
Q.
Alors, par rapport à votre... par rapport aux documents qui ont été déposés, c'est-à-dire 2, 3 et 4 de la pièce HQD‑2 quelle a été votre participation ou votre implication?



R.
J'ai rédigé des bouts de ces documents-là sous la supervision de monsieur Léveillé. J'ai fait des analyses aussi qui sont en * background + à ces documents.


9
Q.
Et reconnaissez-vous ces documents comme constituant votre témoignage aujourd'hui devant la Régie de l'énergie?



R.
Oui.


10
Q.
Alors je n'ai pas d'autres questions pour monsieur




Bernier. Maintenant, monsieur Ledoux, si vous pouvez répéter, considérant qu'hier il y avait des gens qui n'étaient pas présents, votre curriculum vitae sommairement?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Je suis gradué de l'École polytechnique en mil neuf cent soixante-dix (1970) en génie physique. Je suis entré à Hydro-Québec en mil neuf cent soixante-douze (1972) dans le domaine de la planification des équipements. Depuis mil neuf cent soixante-douze (1972), j'ai occupé divers postes à Hydro-Québec mais toujours reliés à l'équilibre offre-demande. Actuellement, je suis chef Planification et Fiabilité dans le département, bien dans la direction Approvisionnement d'électricité, secteur réglementé.


11
Q.
Je préciserais à la Régie encore une fois que tous les curriculum vitae sont déposés à la pièce HQD‑1 entre les pièces, documents 4.1 et 4.19, je crois. Monsieur Ledoux, par rapport aux trois documents qui ont été déposés, est-ce que vous reconnaissez... D'abord, est-ce qu'il y a des ajouts ou des modifications à apporter à l'égard de ces documents?



R.
Il n'y a pas de modifications à apporter.


12
Q.
Est-ce que vous reconnaissez ces documents comme constituant votre témoignage aujourd'hui devant la Régie?



R.
Oui, je le reconnais.


13
Q.
Alors, merci, Monsieur Ledoux. Et enfin, monsieur Michel Bastien, représentation à nouveau.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, je vais y ajouter une couleur particulière aujourd'hui si vous permettez, compte tenu du sujet qu'on va aborder au cours des prochains jours. Je vais débuter par mon doctorat en sciences économiques. C'est intéressant de noter que, dans ma spécialité, au niveau du doctorat était l'économie de bien-être, les analyses avantages coûts et d'une façon générale, ma thèse de doctorat portait sur l'intégration de variables qualitatives dans le calcul économique.




D'une façon plus commune, on dirait la prise en compte des externalités dans le calcul économique. Et c'est un mot qu'on va entendre plusieurs fois, je pense, au cours des prochains jours. Et c'est ça qui m'a amené à occuper un poste de conseiller à la vice-présidence Environnement où mon mandat, essentielle-ment, était d'introduire l'analyse économique au niveau des études, au niveau des enjeux environnemen-taux.




D'ailleurs, à souligner que monsieur Bernier a pris ma relève lorsque je suis parti de l'Environnement. Également, je voudrais souligner que, pendant de




nombreuses années, de quatre-vingt-neuf (89) à quatre-vingt-seize (96), à toutes sortes de titres, de chargé d'équipe, et caetera, rentabilité ou de conseiller planification générale, j'ai contribué d'une façon importante à la réflexion et à la réalisation de plusieurs documents, rapports, études portant sur les externalités, et d'une façon générale sur la planification intégrée des ressources.




Et c'est avec un certain plaisir que je renoue maintenant comme directeur Affaires réglementaires et tarifaires. A noter, je ne travaille pas à la Direction des approvisionnements mais c'est quand même avec un certain plaisir que je renoue avec ce sujet-là beaucoup d'années plus tard en tant que directeur Affaires réglementaires et tarifaires, et que je renoue également au niveau de mes relations professionnelles avec les trois collègues qu'on vient de vous présenter, parce que quand vous croisez tous ces c.v. là, vous vous rendez compte qu'on a tous travaillé ensemble pendant toutes ces années-là sur ces sujets-là. Merci.




(9 h 50)


14
Q.
Merci pour ces précisions. Donc, actuellement, vous êtes chargé, directeur, pardon, des affaires réglementaires et par rapport aux trois documents quel a été votre rôle?



R.
D'une façon générale dans le cadre de mes fonctions




de directeur affaires réglementaires, j'ai à superviser et à coordonner la réalisation de l'ensemble des preuves que l'on dépose à la Régie et donc, en particulier la preuve qui vous a été présentée déjà sur ce dossier-là. Et pour conclure ou ajouter à l'élément couleur particulière à ce dossier-ci, j'ai participé de façon peut-être un peu plus étroite à la réalisation des éléments de preuve ou des éléments de réponses spécifiques aux questions de développement durable, externalités et sujets connexes.


15
Q.
Alors, à l'égard de ces éléments de preuve, ces réponses et les éléments de dossier dans lesquels vous avez participé, reconnaissez-vous le tout comme constituant votre témoignage aujourd'hui?



R.
Je le reconnais, oui.




Me SIMON TURMEL :




Alors, je n'ai pas d'autres questions à l'égard de la présentation des quatre représentants du Distribu-teur. Maintenant, nous sommes prêts à procéder à la présentation sur acétates par monsieur Jean-Pierre Léveillé et en ce sens, nous avons un document que nous allons déposer comme pièce HQD-1, document 5. Alors, la pièce HQD-1, document 5.




HQD-1, doc. 5 :
Plan d'approvisionnement R-3470-2001 - Présentation.




Alors, Monsieur Léveillé, vous pouvez procéder.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. Il me fait plaisir, ce matin, de vous présenter au nom d'Hydro-Québec Distribution une synthèse des lignes de force de ce premier plan d'approvisionnement.




Avant d'entrer dans le coeur du sujet, j'aimerais rappeler certains éléments de contexte et apporter au passage quelques observations. Ce plan reflète les modifications qui sont survenues à la scène énergé-tique québécoise au cours des dernières années. L'ouverture du marché de gros, l'ouverture du réseau de transport, le concept d'électricité patrimoniale, la déréglementation de la production et l'introduc-tion de la concurrence.




J'aimerais parler et me concentrer davantage sur les deux derniers éléments. Les modifications apportées à la Loi sur la Régie de l'énergie et à la Loi sur Hydro-Québec ont créé l'obligation pour Hydro-Québec Production de livrer annuellement cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) d'énergie mesurée au niveau des ventes.




Ces dispositions jointes à l'obligation qui est faite à Hydro-Québec Distribution - si tu peux revenir à la




première page - alors ces dispositions jointes à l'obligation que est faite à Hydro-Québec Distribution de procéder par appel d'offres ont également comme effet de limiter l'obligation de service d'Hydro-Québec Production; au delà de l'électricité patrimoniale, on ne peut compter sur Hydro-Québec Production que suite à de nouveaux engagements contractuels découlant d'appel d'offres sujets à quelques exceptions ou dispenses qui sont prévues à la loi.




Les conséquences de ce nouveau contexte, on en liste quelques-unes : le plan des ressources est remplacé par un plan d'approvisionnement; l'approvisionnement se fait par appel d'offres et doit assurer un traitement égal à toutes les sources d'approvision-nement, un traitement équitable à tous les fournis-seurs. L'ensemble de ces modifications amène un nouveau paradigme de planification.




Au cours de la décennie quatre-vingt-dix (90), on discutait de choix de filière de production à construire, on discutait de la performance attendue des différentes filières, on discutait de leur coût respectif. Les tâches de planificateur, de promoteur-vendeur et d'acheteur-distributeur étaient amalgamées. Tous les risques étaient gérés par cette entité et les consommateurs supportaient, évidemment,




les risques associés à ces activités.




Aujourd'hui, on parle de produit devant répondre à des besoins d'électricité. Les soumissionnaires, les fournisseurs doivent garantir la performance qu'ils offrent de sorte que également le mécanisme d'appel d'offres permet également de faire une allocation des risques entre des acheteurs et des vendeurs. Alors, c'est autant de différences que nous avons reflété dans ce plan d'approvisionnement.




Les plans d'installation au cours de la décennie quatre-vingt-dix (90) étaient également balisés de critères de planification, de critères de fiabilité. Certains de ces critères ne sont plus d'application. D'autres subsistent et de nouveaux critères doivent être formulés. La planification doit être faite de façon différente. De nouveaux points de repères doivent être trouvés.




Il y a cependant des choses qui ne changent pas, Madame la Présidente, comme assurer la sécurité d'approvisionnement d'un bien aussi essentiel que l'électricité. C'est réconfortant que voir qu'il y a des choses qui ne changent pas. En même temps, force est de constater qu'assurer la sécurité d'approvi-sionnement est une tâche exigeante. En effet, les situations en électricité évoluent rapidement et le




service au consommateur, qui est notre raison d'être, exige souvent des décisions rapides.




Alors, on peut revenir avec des éléments avec lesquels... qui sont un peu plus traditionnels comme le bon vieux scénario moyen de la demande, alors on se situe d'abord après économie d'énergie, on montre les chiffres pour différents années entre deux mille trois (2003) et deux mille onze (2011). On soustrait de ces prévisions de besoins les approvisionnements existants, on apporte un certain nombre de correction pour les réseaux autonomes et on se retrouve avec les besoins tels qu'illustrés à la ligne approvisionne-ments additionnels requis qui évoluent de un demi térawattheure (0,5 TWh) à dix point huit (10,8 TWh) à l'horizon deux mille onze (2011).

 


Les chiffres à ce tableau et aux autres tableaux n'incorporent pas les besoins additionnels qui résultent de l'agrandissement de l'aluminerie Alouette et qui ajoutent quatre point quatre térawattheures (4,4 TWh) et six cents mégawatts (600 WM) à partir de deux mille six (2006). Pour l'année deux mille cinq (2005), c'est environ deux point huit térawattheures (2,8 TWh) et un maximum cinq cents mégawatts (500 MW).




On peut voir que les besoins, que les approvisionne-




ments additionnels requis croissent à terme, à un rythme d'environ un point six térawattheure (1,6 TWh) par an.




Une façon imagée de voir ce qu'on vient de voir mais pris à l'année deux mille neuf (2009), on montre deux courbes. L'une est la courbe des puissances classées prévues pour deux mille neuf (2009), une courbe des puissances classées, ça c'est la prévision des lectures horaires des demandes de puissance que nous avons à chaque heure, ordonnées par ordre décrois-sant, c'est la courbe du haut.




La courbe qui est légèrement plus basse, en foncé, c'est l'approvisionnement patrimonial qui se représente également comme une courbe des puissances classées. On peut voir que cet écart forme une bande à peu près constante. On note que c'est environ neuf cent quatre-vingts mégawatts (980 MW) et au point maximum, à la pointe, c'est d'environ sept cent vingt mégawatts (720 MW), c'est un résultat un peu surprenant mais qui reflète simplement que la puissance associée à l'électricité patrimoniale avait été calculée de telle sorte que la pointe de janvier et février qui suivrait l'année où est-ce qu'on atteindrait le cent soixante-cinq (165) serait approvisionnée et qu'on ne se retrouverait pas ainsi avec des besoins en puissance avant d'avoir atteint




cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).




Alors, bien sûr cette courbe devrait être augmentée d'environ cinq cents mégawatts (500 MW) sur une base continue à partir de deux mille six (2006) en raison des besoins additionnels d'Alouette.




Si on reprend cette bande qui était l'écart entre la courbe des puissances classées et prévues et la courbe patrimoniale et toujours pour l'année deux mille neuf (2009), on a ordonné par ordre décroissant les différentes demandes qui sont prévues à cette année-là.




Une observation qu'on peut faire si on compare à l'historique c'est que cette courbe-là est relativement aplatie. On voit que pour environ huit cents mégawatts (800 MW), la durée du besoin est de huit mille heures (8 000 h) au moins ce qui veut dire, donc que ce sont des besoins continus sur toute l'année, qu'on a tendance à associer à des besoins de base. On voit qu'il existe également une marge entre huit cents (800) et environ mille mégawatts (1 000 MW) où les besoins décroissent, dont la durée est moindre, et c'est le genre de besoins qui doivent être comblés par des machines cyclables.




Ce qu'on doit retenir, c'est que les courbes, la




forme de cette courbe-là est particulièrement aplatie, n'est pas effilée à sa pointe de sorte que l'on ne surprendra pas de constater que le besoin de puissance interruptible, par exemple, dans un scénario moyen ou d'équipement de pointe, nous n'en voyons pas.




Jusqu'à maintenant, nous avons traité du scénario moyen, il faut reconnaître que la prévision de la demande est sujette à de fortes variations; nous avons illustré ici les scénarios, toute une série de scénarios, du scénario faible au fort. J'aimerais attirer votre attention sur un élément. Si on prend, par exemple, l'écart entre le scénario moyen et le scénario mi-fort, j'aurais pu prendre avec le scénario mi-faible parce que c'est symétrique, à un horizon de quatre ans, on observe un écart de quatre (4) à cinq térawattheures (5 TWh).




Nous avons choisi un horizon de quatre ans parce que ça correspond approximativement au délai que nous estimons entre le moment où est-ce qu'on octroierait des contrats et le début des livraisons. Ce qui montre qu'au moment où est-ce qu'on octroie des contrats, on est sujets à un écart de quatre (4) à cinq térawattheures (5 TWh) si on se compare à un scénario mi-fort ou à un scénario mi-faible. Ça illustre la variabilité qu'il y a dans nos besoins.




Pour ceux qui sont plus analytiques, alors on a illustré ici quels sont les approvisionnements additionnels requis, toujours à condition climatique normale selon différents scénarios; encore fois il faut ajouter les besoins additionnels d'Alouette à ces chiffres-là. Je voudrais attirer votre attention plus particulièrement sur le scénario fort où est-ce qu'on voit des quantités, par exemple, à l'horizon deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006) de six (6), dix (10) et quatorze térawattheures (14 TWh) qui seraient requis en approvisionnement additionnel si le scénario fort se matérialisait. On voit des quantités d'énergie très importantes.




Une autre dimension, c'est celle des aléas climatiques d'une part, ce que nous montrons ici, c'est la distribution historique de l'aléa climatique. Alors dans les années les plus chaudes, ça s'est matérialisé par une demande qui pouvait être inférieure jusqu'à moins quatre térawattheures (‑4 TWh). Dans les années plus froides, ça peut se matérialiser par une demande à laquelle nous devons faire face dans un écart extrême de plus quatre térawattheures (+4 TWh).




On peut résumer en disant que cinquante pour cent (50 %) des cas approximativement se situent entre




moins un (-1) et plus un térawattheure (+1 TWh), cependant la variabilité globale demeure très importante.




Une autre façon de représenter l'aléa climatique, on l'a représenté comme une quantité d'énergie annuelle, on concevra aisément que la chaleur ou le froid puisque nous devons faire face à ces deux aléas se matérialisent à certaines journées, à certaines heures. Alors, ce que nous avons illustré ici, c'est l'aléa climatique potentiel sur les pointes mensuelles en prenant l'année de référence deux mille cinq (2005). 




Alors pour janvier, par exemple, on peut voir que écart type d'aléa climatique, ça représenterait environ douze cents mégawatts (1200 MW). Le deuxième écart type nous porte de douze cents (1200) à deux mille quatre cents mégawatts (2400 MW) et le troisième écart type, c'est plus de quatre mille mégawatts (4000 MW). Évidemment, durant les mois d'été, ce sont des aléas climatiques qui sont associés à la chaleur. On voit qu'ils sont moins importants en valeur absolue, néanmoins, ils peuvent représenter plus de mille mégawatts (1000 MW).




L'ensemble de ces besoins et leur variabilité nous ont amenés à proposer un certain nombre de straté-




gies. Un plan d'approvisionnement fondamentale-ment c'est un ensemble de stratégies qui permettent d'assurer la sécurité d'approvisionnement et la flexibilité compte tenu de la variabilité que nous avons vue ne peut être qu'un élément majeur.




On va d'abord traiter des ajustements à des besoins plus grands. Je voudrais faire une observation. On a vu que les besoins plus grands impliquaient des quantités d'énergie importante donc un accès à des capacités de production d'énergie à coût économique importante.




Lorsque l'on regarde les moyens qu'on doit mettre en oeuvre pour rencontrer un scénario moyen dans notre portefeuille anticipé, on doit néanmoins constater que nous avons des moyens qui sont soit limités en énergie, soit qu'ils sont utilisés à leur quasi-limite déjà et me m'explique. L'électricité patrimoniale, c'est cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), ce n'est pas élastique, ce n'est pas cent soixante et six (166) ou cent soixante et sept (167) ou cent soixante et huit (168), c'est cent soixante-cinq (165), alors c'est limité en énergie et on compte sur cette énergie-là dans le scénario moyen.




Lorsqu'on regarde les équipements de base, on voit qu'ils doivent répondre à des besoins déjà de plus de




huit mille heures (8000 h), alors on ne peut compter sur une production additionnelle de ces moyens-là et si on regarde les autres moyens cyclables, leur contribution additionnelle est très peu importante.




Par contre, je vous référerai, par exemple, à des réseaux thermiques où ils peuvent générer davantage d'énergie en faisant fonctionner pendant plus longtemps les mêmes machines.




Dans notre situation, nous n'avons pas cette option-là. Alors, pour s'ajuster à des besoins plus grands, nous devons avoir, entre autres accès, quels que soient les moyens utilisés, à des capacités de production économique d'énergie.




Nous avons proposé une diversité de moyens pour répondre à ces besoins plus grands. Le premier c'est d'augmenter les quantités d'un appel d'offres en cours. On constate que la demande est plus forte, on a un appel d'offres en cours, on augmente les quantités, on octroie davantage. C'est un moyen de réagir rapidement.




Nous proposons également une marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable qui elle doit produire de l'énergie de base. Troisièmement, on propose d'utiliser les marchés de court terme pour




également des besoins de base et également ça pourrait inclure les besoins en puissance et de puissance interruptible qui pourrait survenir dans des scénarios plus forts.




La stratégie que nous proposons en est une de ne pas mettre tous nos oeufs dans le même panier, d'avoir recours à une diversité de moyens en comptant sur chacun de façon réaliste.




Il y a les ajustements des besoins plus faibles en même temps qu'il faut être capable de s'ajuster à des besoins plus grands, il faut être capable de s'ajuster à des besoins plus faibles. Nous avons identifié un certain nombre de moyens. Reporter des appels d'offres à venir lorsqu'on voit qu'on n'en a plus besoin; réduire les quantités d'un appel d'offres en cours un peu de façon symétrique avec ce que nous avons vu pour les besoins plus grands; utiliser les options de report des dates de début de livraison que nous prévoyons dans nos contrats types; réduire l'utilisation des moyens flexibles lorsque nous en avons et ultimement bien, ce sera de revendre les surplus par appel de propositions.




La flexibilité et les moyens qu'il faut mettre en oeuvre, Madame la Présidente, sont fondamentaux si on veut répondre de façon adéquate aux besoins des




consommateurs et si on veut intégrer de façon harmonieuse les programmes d'économie d'énergie qui ne manqueront pas d'être approuvés par la Régie. La flexibilité est fondamentale pour assurer cette intégration harmonieuse.
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La gestion des aléas climatiques est un item distinct sur lequel nous avons mentionné que nous reviendrions éventuellement. Mais pour l'instant, on voit deux grands moyens de le rencontrer : les marchés de court terme et une entente-cadre avec Hydro-Québec Production. L'entente-cadre avec Hydro-Québec Production viserait à approvisionner les cas les plus extrêmes, c'est-à-dire le deuxième et le troisième écarts types d'aléas climatiques.




La puissance associée aux aléas climatiques nous est déjà garantie par Hydro-Québec Production. Alors pour les cas les plus extrêmes et qui sont d'une fréquence moindre, nous souhaitons utiliser une entente-cadre, qui, par ailleurs, vise également à régler des questions où il est incontournable que de l'électricité nous soit livrée par Hydro-Québec Production en raison de la nature même des réseaux électriques, l'inadvertant et les choses comme ça.




Les marchés de court terme incluent un concept un peu nouveau, qui est l'énergie interruptible. C'est




légèrement différent de la puissance interruptible, ça consiste à demander à des clients de s'interrompre lorsque nous prévoyons une vague de froid ou qu'il va faire froid, moyennant une rétribution. Alors c'est un concept légèrement différent de la puissance interruptible mais qui reprend au moins les mêmes clientèles. Pour le reste, bien ce sont les marchés de court terme, les marchés des réseaux voisins et tous les gens qui se présenteraient à nos appels d'offres.




Une stratégie ne peut que s'appuyer sur un certain nombre de produits qui permettent de satisfaire les besoins des consommateurs. Nous avons le produit de base, alors c'est la puissance et énergie garanties avec un facteur d'utilisation élevé, comme huit mille (8000) heures par an. Nous avons amené le produit cyclable, qui est toujours de la puissance et de l'énergie garanties mais dont nous pouvons varier la livraison selon notre besoin à nous, en fonction des variations de la charge horaire.




Et finalement, il y a le produit modulable que nous proposons, tout spécialement pour répondre aux besoins de la demande lors de scénarios plus forts. Ce produit modulable doit pouvoir produire en base et une fois que nous l'aurions, évidemment il nous permettrait de gérer beaucoup plus facilement les




périodes d'entretien, qui découleraient de nos contrats, et les interruptions de livraisons prolongées qui peuvent toujours survenir. Sa stratégie pourrait également être réversible.




Les marchés de court terme ont leurs produits propres, pour une part. Les marchés nord-américains ont des produits définis et ont leur jargon pour ça, je n'irai pas là-dedans ce matin. Il y a également des produits sur mesure que nous pourrions utiliser, en particulier pour les aléas climatiques.




Comment adresse-t-on la question de la sécurité d'approvisionnement? D'abord, un premier critère, qui est le critère traditionnel, ne pas excéder une espérance de délestage de deux point quatre (2,4) heures par an, qui est le critère généralement accepté en Amérique du Nord. Dans les réseaux thermiques, l'utilisation de ce seul critère équivaut à un critère de fiabilité en électricité puisque d'après leur nature même, les réseaux thermiques, s'ils ont assez de puissance, ils ne devraient pas manquer d'énergie, sauf dans des circonstances vraiment exceptionnelles. Ce n'est pas le critère le plus contraignant dans le plan que nous proposons.




Le second, être en mesure de satisfaire un scénario fort, tout en comptant sur une contribution prudente




et réaliste des marchés de court terme. Alors, un, limiter à long terme la dépendance envers les marchés de court terme à cinq térawattheures (5 TWh), tout en se dotant d'une marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. La sécurité d'approvi-sionnement implique également un choix rigoureux des fournisseurs et des exigences de garanties financières.




J'aimerais revenir juste un peu sur ces mesures de flexibilité. J'ai mentionné tout à l'heure que c'était fondamental pour notre plan. Ces décisions sont également les plus difficiles à prendre lorsqu'on les prend lorsque c'est le temps. Mais d'un autre côté, lorsqu'on ne les prend pas en temps opportun, les options que nous proposons ne seront plus disponibles lorsque nous serons face au mur.




Ces options que nous proposons sont économiques et durables. Les moyens auxquels il faudrait avoir recours face au mur seront des moyens onéreux et non soutenables, comme l'installation de turbines à gaz à cycle simple qui fonctionneraient pendant cinq ou six mille heures (5000 - 6000) heures par année.




Compte tenu de l'expérience qui a été vécue dans certaines régions, la Californie et l'Alberta entre autres qui ont connu des moments difficiles au cours




des dernières années, dans les deux cas, ces régions avaient mis tous leurs oeufs dans un seul panier : les marchés de court terme. De surcroît, ces marchés de court terme étaient en grande partie situés sur leur territoire. Ils avaient un contrôle minimal là-dessus.




Alors proposer une stratégie d'entretenir une dépendance importante des marchés de court terme, qui pour la plus grande part ne sont pas situés sur notre territoire, et sur lesquels nous n'avons qu'un contrôle minimal, ne nous semblerait pas très prudent. En plus que lorsque nous risquons d'avoir besoin d'aller sur ces marchés de court terme pour des quantités importantes, c'est parce qu'on va être dans un scénario plus fort, il y a de bonnes probabi-lités pour que ces réseaux-là eux-mêmes soient en période de croissance forte étant donné l'interdépen-dance croissante du milieu économique nord-américain.




Alors au-delà de la stratégie et des différentes stratégies que nous proposons, il y a également un volet de mise en oeuvre et le volet concurrence est également fondamental. Nous devons nous procurer ces approvisionnements dans un cadre concurrentiel et c'est un défi d'autant plus important qu'Hydro-Québec Production peut participer à ces appels d'offres et qu'Hydro-Québec Production a un monopole des sites




publics de plus de cinquante mégawatts (50 MW).




Alors nous avons dépensé beaucoup de temps et d'énergie pour respecter la procédure d'appel d'offres mais également assurer une large diffusion du plan d'approvisionnement et des appels d'offres. Assurer une saine concurrence, c'est également de prévoir un délai raisonnable entre l'appel d'offres et le début des livraisons. Et le délai que nous retenons, c'est d'environ soixante-six (66) mois.




Nos appels d'offres sont ouverts à toutes les technologies matures et commercialement disponibles. Notre pointe de vue, c'est que les projets de démonstration n'ont pas leur place pour assurer la sécurité d'approvisionnement, les appels d'offres, ce n'est pas un banc d'essai. Et nous avons accordé beaucoup d'attention à définir des produits énergéti-ques susceptibles d'être livrés par plusieurs technologies et plusieurs fournisseurs. C'est une condition essentielle pour avoir une véritable concurrence.




La mise en oeuvre d'une stratégie ne peut être complète sans s'appuyer sur une allocation des risques. Le mécanisme d'appel d'offres permet, et nous oblige en même temps, à procéder à une allocation des risques. Nous avons identifié un




certain nombre de risques ici, des risques associés à la performance, des risques financiers qui sont associés à la non-performance et une catégorie générale, * Autres risques +; ce n'est pas parce qu'ils sont moins importants, c'est qu'il n'y avait pas de mots pour les résumer autrement.




Je vais d'ailleurs commencer par ces risques-là. D'abord, je voudrais faire juste une petite note, une petite digression. Lorsqu'un vendeur doit livrer un produit à un acheteur ─ qu'il y en ait un ou plusieurs vendeurs, ça ne change rien ─ tous les éléments de risques associés à l'activité de livrer ce produit-là, tous les risques qui sont impliqués, vont se répercuter d'une façon ou d'une autre dans le prix qui va être soumis pour le produit demandé.




Ça ne veut pas dire que toutes les allocations de risques sont identiques. Au contraire, il faut que l'on examine chacun des risques et se demander est-ce qu'il y a une partie qui est mieux placée que l'autre pour le gérer, est-ce que les conséquences sont les mêmes pour les deux parties. Et selon la nature du risque, on va trouver qu'une partie ou l'autre peut mieux le gérer, ce qui correspond à l'optimum économique.




Si on commence par les risques associés aux formules




de prix, force est de constater que pour des contrats de longue durée, comme vingt (20) ans, il n'existe pas, en général, de mécanisme de marché qui permette au vendeur ou à l'acheteur de se protéger sur des périodes de vingt (20) ans. Ça n'existe pas sauf de très rares exceptions dans les * swaps + de taux d'intérêt, mais pour plusieurs autres commodités, ça n'existe pas pour d'aussi longues périodes.




Dans une telle situation, si on laisse le vendeur, par exemple, nous, assumer ce risque-là, il va évidemment prendre une prime très importante, de sorte que pour l'acheteur, il est beaucoup mieux de prendre le risque réel, ça risque d'être beaucoup moins cher que de payer la prime. Alors ça, c'est un exemple où est-ce que le risque se résout de cette façon.




L'évolution de la réglementation environnementale est une nature différente. Et on veut désigner ici le respect des normes d'environnement actuelles et prévues et également tous droits d'émission ou droits d'échange qui pourraient être introduits par les différents paliers de gouvernement. Il nous apparaît très clairement que ce sont les promoteurs qui sont les mieux placés pour gérer les risques qui touchent intimement leurs projets. Alors c'est l'allocation de risques que nous avons proposé pour ces risques-là.




On peut revenir, on peut aller à la page suivante, sur les autres risques : les risques associés à la performance. Alors nous demandons au soumissionnaire de garantir la date de début des livraisons. C'est son projet, c'est lui qui le conçoit, c'est lui qui le développe, c'est lui qui est le maître d'oeuvre, c'est lui qui est le mieux placé pour gérer ce risque-là. Et la date de début des livraisons, ça ne couvre pas seulement la conception, la construction, ça couvre également l'obtention des autorisations préalables, toutes celles qui sont requises.




Seconde chose, la performance qu'il soumet dans son offre, plutôt que d'avoir des discussions quant à savoir qu'est-ce que telle filière va nous générer, le soumissionnaire doit garantir la performance qu'il propose, à l'intérieur des balises que nous mettons. Alors il doit garantir la disponibilité du produit et le respect des modalités contractuelles de livraison.




Des pénalités s'appliquent, par conséquent, en cas d'abandon. Si on a donné un contrat à quelqu'un et que le projet est abandonné, il doit payer une pénalité ou les garanties qu'il nous a remises sont encaissées. Des pénalités s'appliquent également s'il y a retard dans les premières livraisons ou si les performances enregistrées ne sont pas au niveau de ce qui était garanti.




Évidemment, ces pénalités-là ne seront jamais meilleures que les garanties financières qui les appuient et la solidité financière est un élément très important. Alors des garanties financières ont été établies, qui sont exigées et qui varient en fonction du nombre de mégawatts sous contrat, évidemment, mais également de la cote financière du fournisseur. Dans les garanties, nous avons fait, comme il est d'usage courant sur le marché, de bien distinguer ce qui précède le début des livraisons de ce qui va la suivre.




Ayant un cadre concurrentiel, ayant décrit l'archi-tecture contractuelle qui supporte ces contrats, il faut prévoir les critères d'analyse. Alors nous avons d'abord, dans une première étape, et conformément à la procédure qui a été acceptée par la Régie, des exigences minimales. Les exigences minimales que nous proposons : source de production située au Québec, sujette à quelques exceptions lorsqu'elle n'entame pas la capacité d'interconnexion d'un certain nombre d'interconnexions; les garanties financières sont une exigence minimale; l'expérience du fournisseur : chaque fournisseur doit avoir une expérience minima-le, on ne parle pas, alors ça nous semble inévitable; et le procédé utilisé doit avoir témoigné d'une maturité technologique.




La seconde étape est une étape d'évaluation préliminaire des offres, où est-ce qu'on retrouve d'abord le prix de l'électricité. Évidemment, le prix de l'électricité va refléter la prime qui a été mise par le soumissionnaire à toutes les fois qu'on lui a transféré la gestion d'un risque. Alors ça comprend implicitement le prix, mais plus tous les risques que nous avons transférés.




Nous évaluons la solidité financière, l'expérience du soumissionnaire, la faisabilité. La solidité finan-cière, l'expérience et la faisabilité nous assurent du sérieux de chaque projet. On veut avoir des gens qui sont financièrement solides, qui pourront payer les pénalités si jamais elles s'appliquaient, que ce soit des gens d'expérience. Alors l'ensemble de ces critères constitue une architecture qui nous semble forte.




Nous prenons également en compte les éléments de flexibilité, dont on a vu l'importance qu'ils avaient dans cette présentation-là. Ils sont considérés à cette étape-là parce que les éléments de flexibilité, de la façon dont ils sont formulés, ne sont pas reflétés dans le prix global de l'électricité mais prennent plutôt la forme d'options au bénéfice d'Hydro-Québec Distribution.




Finalement, la troisième étape, l'évaluation, c'est une évaluation quantitative des portefeuilles d'offres, basée sur le prix de l'électricité et sur la valeur de tous les éléments de flexibilité que nous avons demandés.




En résumé, le plan d'approvisionnement permet d'assurer la sécurité d'approvisionnement des Québécois, tout en maintenant un équilibre entre les impératifs de fiabilité et les coûts.




Notre plan comporte différentes propositions pour accroître la flexibilité et permet de prendre en compte l'impact potentiel des programmes d'efficacité énergétique que la Régie approuvera.




Nous avons défini des produits énergétiques basés sur des besoins identifiés et susceptibles d'être livrés par plusieurs technologies, plusieurs fournisseurs.




Notre proposition respecte les modifications appor-tées au cadre réglementaire, notamment en matière d'équité entre les sources d'approvisionnement et fournisseurs, et prend également en considération la dimension environnementale.




Alors ceci termine notre présentation. Je vous remercie de l'attention que vous m'avez apportée.
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Me SIMON TURMEL :




Merci, Monsieur Léveillé. Nous pouvons passer à la dernière étape de notre présentation.




LA PRÉSIDENTE :




Votre interrogatoire en chef.




Me SIMON TURMEL :




Eh voilà!
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Q.
Quelques questions. Ces questions s'adressent à l'un ou l'autre des membres du panel. Nous venons de voir lors de la présentation que la stratégie repose essentiellement sur la flexibilité, une marge de manoeuvre. Et parmi les éléments de flexibilité, et vous me corrigerez, mais on remarque un produit modulable de quatre cents mégawatts (400 MW) identifié, et c'est ce que le Distributeur semble avoir identifié, c'est-à-dire un produit modulable. Pouvez-vous nous dire s'il est possible d'envisager la puissance interruptible en remplacement d'un tel produit modulable?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Comme il a été présenté par monsieur Léveillé, le produit modulable est un produit qui doit pouvoir fonctionner en base sur de longues périodes, six mille (6000), sept mille (7000), huit mille (8000)




heures surtout dans les scénarios plus forts que le scénario moyen. Alors, à ce moment-là, il faudrait que cette puissance interruptible-là soit disponible pour ce nombre d'heures-là pour qu'elle puisse enfin nous permettre d'avoir l'énergie additionnelle qui serait amenée par le produit modulable. 




Alors, jusqu'à date, je ne connais pas de produit de puissance interruptible qui s'interrompe six mille (6000) à sept mille (7000) heures. Ça voudrait dire que l'usine ferme carrément pour l'année. Alors, au-delà de ça, il faut remarquer que la puissance interruptible aussi est nécessaire pour rencontrer les scénarios plus forts. Le produit modulable va nous amener l'énergie, mais il va y avoir des besoins de pointe dans un scénario plus fort. 




Et à ce moment-là, la puissance interruptible qu'on irait acquérir à court terme sur les marchés de court terme pourrait remplir ce besoin-là. Si elle remplit déjà des besoins dans le scénario moyen, elle ne sera plus disponible pour ça, il faudra à ce moment-là aller chercher d'autres types d'équipement comme des équipements de pointe, turbine à gaz à cycle simple.
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Q.
Merci. Toujours à l'égard de cette fameuse flexibi-lité et des produits modulables. Est-ce qu'il est possible d'envisager cette fois le remplacement de produits modulables par des appels d'offres, la




réalisation d'appels d'offres dans des délais plus courts?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, d'une part, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, parmi les moyens sur lesquels nous comptons, nous voulons, nous comptons augmenter l'octroi d'appels d'offres qui serait déjà en cours. Alors, on profiterait du train qui est en marche déjà. Cependant, une stratégie qui serait fondée sur le fait de vouloir réaliser des appels d'offres avec des délais plus courts pour des produits comparables, ça nous semblerait relativement périlleux pour les raisons suivantes. 




Lorsque la demande est plus forte ici, elle est souvent plus forte ailleurs. Et ce qui se passe à ce moment-là, c'est que les délais de livraison pour les équipements clés, tels les turbines et autres, ont tendance à augmenter. Alors, au moment même où, nous, nous voulons avoir des délais plus courts, les délais requis pour le faire augmentent. Alors, c'est une stratégie qui ne nous permettrait pas d'acquérir des produits de base économique.




On pourrait imaginer deux solutions. C'est certain que certains vont dire qu'il y a des éoliennes qui pourraient être mises en place rapidement. Cependant,




il faut se rappeler que les éoliennes à elles seules ne peuvent rendre le service qui est requis par le consommateur. Alors, il faudrait qu'elles soient couplées à d'autres filières qui elles-mêmes ont des délais plus longs. Alors ce qui nous ramène un peu à cette difficulté.




Le seul genre d'équipement qui pourrait être possible de se procurer potentiellement avec des délais plus courts, ce serait des turbines à gaz à cycle simple. Mais ce sont des équipements de pointe qui sont faits pour répondre à des besoins de courte durée. S'il fallait les utiliser pour de longues durées, ce serait extrêmement coûteux. Alors, la réponse est que cette voie-là, cette stratégie-là ne semble pas passer le test de la vraisemblance.
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Q.
Merci. Sur un autre angle maintenant, à l'égard du scénario moyen. À votre avis, l'un ou l'autre des membres du panel, est-ce qu'il y a une place pour soit de la production de pointe, des centrales de pointe ou de la puissance interruptible pour combler les besoins du scénario moyen, strictement?



R.
Dans le scénario moyen, il n'y a pas de place pour les équipements de pointe. Alors, le rôle de la puissance interruptible à ce moment-là, il n'y en a pas. C'est difficile d'en voir un. Ce que nous pouvons voir, par exemple, c'est dans la gestion de l'aléa climatique. La puissance climatique associée




aux aléas climatiques du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) nous est garantie par Hydro-Québec Production, mais nous n'avons pas l'énergie. 




C'est dans cette perspective, et en s'inspirant également de ce qui s'est fait ailleurs aux États-Unis, on pourrait utiliser un concept qui ressemble-rait beaucoup à la puissance interruptible mais qu'on appellerait l'énergie interruptible qui permettrait que les clients s'effacent lorsque nous en avons besoin parce qu'il fait très froid ou même lorsqu'il fait très chaud. Et ce produit ferait appel au moins à tous les clients qui peuvent fournir de la puissance interruptible. Alors, c'est le rôle que nous voyons. Et comme on a pu voir, l'aléa climatique peut atteindre douze cents mégawatts (1200 MW). Alors, je pense que ça laisse une marge intéressante pour ceux qui voudraient y participer.
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Q.
Merci. Dernière question. On sait que le sujet du développement durable est un thème sur lequel la Régie doit fonder ses décisions ou plutôt l'exercice de sa juridiction. Dans le cadre du présent dossier, cette question de développement durable a été soulevée à différentes étapes et plus particulière-ment relativement aux critères de sélection où il a été discuté de l'intégration de critères environne-mentaux. Le Distributeur a eu l'occasion d'exposer soit dans ses réponses ou soit dans son plan




d'approvisionnement sa position à l'égard soit du développement durable ou soit de l'intégration de tels critères. Est-ce qu'il serait possible, est-ce que vous pouvez résumer et préciser la position du Distributeur à cet égard?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, oui, je peux la résumer et même la bonifier en fonction de notre lecture du contexte. Monsieur Léveillé, précédemment, vous mentionnait qu'on était confronté dans ce premier plan d'approvisionnement du Distributeur à un nouveau paradigme de planification. Notre lecture du contexte nous amène à suggérer à tout le moins que, effectivement, le projet de loi 116 qui modifiait la Loi sur la Régie de l'énergie a non seulement amené un changement important et profond tant qu'à la gestion des approvisionnements, ce qu'on vient de vous décrire d'une façon assez étendue, mais également en matière du traitement des impacts environnementaux et en particulier de la question du développement durable.




Cette question du développement durable définit la toile de fond sur laquelle la Régie exerce sa juridiction. Et ça a été mentionné à plusieurs reprises dans des décisions précédentes de la Régie. Et dans ce dossier-ci en particulier, nous croyons que cette question est très pertinente. Mais, pour




nous, la question n'est pas de savoir si on est pour ou contre le développement durable.




Je pense que, d'une façon générale, on peut affirmer qu'Hydro-Québec a toujours été un ardent défenseur du développement durable, sinon un précurseur, en ce qui concerne l'intégration de ce concept dans l'univers des choix énergétiques. Et il ne faut surtout pas douter de l'adhésion d'Hydro-Québec Distribution à cette valeur profonde de l'entreprise.




Mais la question donc n'est pas de savoir si on est pour ou contre le développement durable. La question, pour nous, c'est davantage de savoir comment on peut intégrer ce concept tout en prenant en compte le cadre réglementaire défini autant par la Loi sur la Régie que par l'ensemble des politiques, normes ou règlements que peuvent prendre ou que peuvent adopter les différents paliers de gouvernement.




Alors, quel est ce nouveau paradigme qui a été intro-duit ou amené par le projet de loi 116? Regardons quelques mots qu'on retrouve dans ce projet de loi et comparons-les aux mots qui étaient dans la Loi ou la version de la Loi qui précédait le projet de loi 116. Alors, notons dans un premier temps qu'auparavant on parlait de plan de ressources d'Hydro-Québec. Plan de ressources d'Hydro-Québec égal planification intégrée




des ressources qui était le cadre conceptuel d'analyses qui a présidé à l'élaboration non seulement de la politique énergétique du Québec, qui est encore en vigueur, mais également qui a présidé à la formulation de certains articles, certaines dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie adoptée en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).




Alors, la planification intégrée des ressources où on parlait d'équilibre offre-demande, où on procédait ou on suggérait une analyse comparative des différents moyens tant du côté de l'offre, c'est-à-dire de la production des projets que du côté de la demande, c'est-à-dire du côté de l'efficacité énergétique. Et tout ça dans un contexte de compagnie intégrée. C'était le plan de ressources d'Hydro-Québec.




Maintenant, la réalité, les mots qu'on doit appli-quer, on fait référence au plan d'approvisionnement du Distributeur. Donc changement important de concept, changement important de paradigme. En particulier, du côté de l'efficacité énergétique, ce que la Loi nous dit, en fait, ce que le règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionne-ment nous dit, c'est qu'on doit prendre en compte les besoins après économies d'énergie. Lesquels? Bien, les économies d'énergie qui ont déjà été approuvés, en cours ou approuvés par la Régie de l'énergie. Et




c'est ce qu'on entend faire bien sûr.




Changement de paradigme également en termes de référence aux préoccupations économiques, sociales et environnementales. Pour ceux qui sont un peu plus profane dans ce jargon-là, les préoccupations économiques, sociales et environnementales étaient au coeur des discussions sur la planification intégrée des ressources. Maintenant, on apporte une précision. On nous indique que ce sont les préoccupations économiques, sociales et environnementales décrétées par le gouvernement.




Ce qu'on nous dit également maintenant, c'est qu'il faut choisir en fonction du prix le plus bas, pas en fonction du coût social, qui était aussi un des éléments importants de la planification intégrée des ressources mais en fonction du prix le plus bas. On nous dit également de prendre en compte les risques. À ce égard-là, il n'y a pas de changement de paradigme, c'était ça aussi avant. Dans toute analyse économique, on doit prendre en compte les risques et on vous a expliqué, monsieur Léveillé vous a expliqué, je pense, d'une façon très simple et très claire et très complète en même temps comment on prenait en compte ces risques-là.




Et on a maintenant pour conclure un nouveau contexte




d'opération, contexte de compagnie intégrée qu'on vous a présenté tantôt brièvement. Monsieur Léveillé vous a expliqué en gros d'où on est parti, à un nouveau contexte d'affaires où les approvisionnements sont de la responsabilité du Distributeur et où il doit procéder par appel d'offres. Tout ça en assurant un traitement équitable tant des fournisseurs que des sources d'approvisionnement, et dans un contexte où on doit clairement travailler avec le marché, susciter de la concurrence, plutôt que dans un contexte où Hydro-Québec est au coeur des choix et est en maîtrise complète de tous les paramètres d'une planification de plan d'équipements.




Donc, changement de paradigme important. Comment maintenant Hydro-Québec Distribution intègre-t-elle les préoccupations relatives au développement durable dans ce nouveau paradigme? Bien, on en a parlé un peu hier. On l'a esquissé tantôt. On a une provision en matière d'efficacité énergétique. Dès que possible, on va remplacer par une prévision en matière d'efficacité énergétique qui va résulter de décision de la Régie qui va dûment approuver les programmes qu'on lui aura présenter dans ce domaine.




On a évidemment également, et c'est fondamental, la recherche du maximum de concurrence et du prix le plus faible pour répondre aux besoins; autre paramè-




tre très, très important du développement durable dans notre compréhension de ce concept. Autre particularité très importante, cette question de partage des risques. Encore une fois, monsieur Léveillé l'a abordé précédemment. Notre proposition transfère des risques environnementaux aux promoteurs des projets. Ce qui inclut autant les risques associés aux normes, aux règlements actuels qu'à l'évolution de ces normes et de ces règlements.




Donc, transfert des risques environnementaux aux promoteurs des projets, mais également transfert des responsabilités relatives à l'acceptation des projets. Ce qui veut dire, par exemple, pour les promoteurs de projets au gaz naturel de devoir prévoir les conséquences des suites que le gouvernement du Canada donnera à l'accord de Kyoto. Et c'est un sujet qui est très d'actualité pour ceux qui suivent un peu les nouvelles, même si Radio-Canada est en grève. On en parle aussi ailleurs.




On sait par exemple qu'une des approches les plus populaires considérées par le gouvernement est celle d'instaurer un système de permis de droit d'émission sur les gaz à effet de serre. Ce n'est pas fait encore, mais c'est une option très sérieuse. Or, on sait que la mise en place d'un système semblable dans d'autres domaines, comme celui des pluies acides ou




du SO2, a donné de bons résultats. Peut-être qu'à court terme les gaz à effet de serre subiront le même avantage ou le même impact favorable.




En tout cas, ceci semble être très clairement l'objectif à la fois du gouvernement du Canada et du gouvernement du Québec, et ce pour un avenir qu'on annonce rapproché.




(10 h 40)




Alors selon nous, le transfert des risques environ-nementaux aux promoteurs vient en quelque sorte privatiser ces risques et les intégrer dans le prix des projets, ce qui revient à bonifier les projets qui présentent le moins de risques à cet égard, dont les projets utilisant une ressource renouvelable.




Ajouter des critères environnementaux dans la grille de sélection, comme il est proposé par plusieurs intervenants, nous apparaît clairement faire un double comptage à cet égard.




De la même façon, l'acceptabilité sociale des projets, qui est un point très sensible, en même temps que très difficile à traiter, tous en conviendront, d'ailleurs plusieurs l'ont fait dans leur mémoire, donc cette question d'acceptabilité sociale des projets est également sous la responsa-bilité des promoteurs. Tous les promoteurs savent




qu'ils ont en quelque sorte une vente à faire, une vente à faire au niveau des communautés locales, une vente à faire au niveau du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement et éventuellement une vente à faire au niveau du gouvernement du Québec, qui vont accepter ou pas les avis que vont formuler les responsables du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement.




Et ce qu'on soumet à votre attention, à votre analyse, c'est que les promoteurs sérieux ont non seulement de bonnes garanties financières mais également de l'expérience et un bon plan directeur qui couvre également cet aspect. De sorte qu'encore là, le recours à un système de critères environne-mentaux nous apparaît faire double emploi avec ce que l'on prévoit.




En d'autres termes, les externalités environnementa-les, y compris l'acceptabilité sociale des projets, sont déjà, selon nous, largement internalisées à travers l'allocation des risques prévue dans notre plan d'approvisionnement.




Il y a également quelques autres considérations que l'on a fait valoir à travers les réponses que l'on a données à de multiples questions sur ce sujet-là. On se situe dans un contexte d'appel d'offres; on l'a




mentionné à plusieurs reprises, c'est important, ça s'oppose au contexte que l'on avait avant, un plan des ressources d'une compagnie intégrée qui impli-quait, selon nous, un niveau d'analyse et un rendre-compte très différents.




Nous sommes confrontés à un exercice très complexe, qui nécessite des règles claires, objectives le plus possible et simples. Et tout ça dans un cadre où le distributeur, responsable des approvisionnements, peut faire l'objet de poursuites.




On vous soumet également que, dans ce domaine-là, il y a un consensus qui nous apparaît, selon notre expérience, difficilement atteignable, quant à une liste de critères et de pondérations, et surtout ─ et surtout ─ quant au niveau de surcoûts que les consommateurs sont disposés à assumer dans un contexte où les externalités, toujours selon nous, sont déjà intégrées au prix.




Coûts additionnels également à prévoir dans la mesure où certains critères pourraient nécessiter des informations ou des données plus fines que ce que l'on retrouve normalement à l'étape des propositions. Coûts additionnels sous forme de délais additionnels pour obtenir cette information, coûts additionnels également en termes du suivi des prétentions ou des




informations que les différents fournisseurs nous auront données à l'étape des propositions.




Mais d'une façon générale, ce qu'on peut dire aussi, c'est que l'intégration de critères environnementaux va certainement alourdir un processus d'appel d'offres déjà passablement complexe.




Et d'une façon très sommaire, on peut dire, je pense, que notre compréhension du contexte québécois n'en résultera pas nécessairement plus de projets éoliens ou plus de projets hydroélectriques, si c'est ça l'objectif qu'on pourrait poursuivre avec l'intégra-tion de critères environnementaux, mais on peut certainement dire que les coûts vont être plus élevés.




En conclusion, ce que l'on propose, c'est une approche non seulement respectueuse de l'environne-ment et du développement durable mais une approche qui forme un système cohérent avec le cadre réglementaire.




On vous soumet que le premier objectif de ce plan d'approvisionnement est de présenter aux consomma-teurs la facture d'électricité la plus faible et pour ce faire, de susciter une saine concurrence entre les fournisseurs et d'appliquer des règles de fonctionne-




ment qui sont efficaces et cohérentes.




L'intégration de critères environnementaux dans une grille d'évaluation est un moyen, ce n'est pas une finalité. Un moyen de surcroît très complexe, très peu utilisé, à notre connaissance, et dont les impacts quant à l'environnement ont un caractère très imprécis, sinon aléatoire.




Il existe, selon nous, des moyens, ou d'autres moyens plus simples, plus directs, plus performants. Le transfert des risques en est un, qui nous apparaît être le meilleur, en fait. Un autre serait d'instaurer un système de quote-part, pour avantager certaines filières plus méritoires, selon certains critères. C'est d'ailleurs déjà prévu dans la Loi, le gouvernement peut établir cette quote-part.




Un autre, un troisième, serait d'indiquer clairement les primes que l'on serait disposés à payer pour les sources d'électricité que l'on veut privilégier. Cette option ne nous semble pas conforme à la Loi mais l'intégration de critères environnementaux dans le processus de sélection des offres nous amène exactement à ce même résultat, par des voies par ailleurs beaucoup plus complexes et beaucoup plus obscures.




Et finalement, nous vous soumettons que nous sommes dans un processus d'amélioration continue. Sur cette question comme sur beaucoup d'autres questions, nous débutons un exercice, nous ne le terminons pas. C'est notre premier plan d'approvisionnement, ce n'est pas notre dernier plan d'approvisionnement. S'il y a des choses qui ne fonctionnent pas comme prévu, des ajustements seront toujours possibles. Mais pour le moment, ce que l'on vous soumet, croyons-nous, répond aux préoccupations par ailleurs légitimes que l'on doit avoir en matière de développement durable.




Merci beaucoup. Ça complète ce que j'avais à dire sur le développement durable.




Me SIMON TURMEL :




Alors merci, Monsieur Bastien, pour ce résumé et cette bonification de la position du distributeur à l'égard du développement durable. Et, Madame la Présidente, comme nous l'avons annoncé, c'était notre dernière question, ce qui complète notre présentation sur ces deux derniers volets.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Alors nous commençons le contre-interrogatoire de ce panel avec maître Tardif, si mon plan d'emploi du temps est bon.




Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, ARC/FACEF. Il me semble qu'il serait peut-être approprié qu'on prenne la pause immédia-tement, j'aurai un contre-interrogatoire qui va durer un certain temps. Donc plutôt que d'interrompre, commencer puis nous interrompre...




LA PRÉSIDENTE :




C'est une bonne idée, Maître Tardif, nous allons prendre une pause jusqu'à onze heures (11 h).




PAUSE




(11 h)




Me LOUIS-ANDRÉ LECLERC :




Bonjour, Madame la Présidente, Louis-André Leclerc pour l'AIEQ. Je voulais juste prévenir la Régie qu'après consultation des conseillers de l'AIEQ et après avoir entendu la présentation ce matin que nous n'aurons pas de question pour ce panel-ci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Leclerc.




Me LOUIS-ANDRÉ LECLERC :




Merci.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce qu'on attend les gens ou on commence?




LA PRÉSIDENTE :




Les témoins sont là...




Me CLAUDE TARDIF :




Non, mais je veux dire dans la salle?




LA PRÉSIDENTE :




Les témoins sont là, vous êtes là...




Me CLAUDE TARDIF :




On commence?




LA PRÉSIDENTE :




Je pense qu'on va commencer.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :




Très bien. J'aimerais juste immédiatement faire une précision. J'ai lu les notes sténographiques du seize (16) avril deux mille deux (2002) et plus particulièrement à la page 35 et le début de la page 36 où on avait un échange entre moi-même et le banc et on... vous me dites :






Vous pourrez en prendre connaissance et vous pourrez interroger leurs témoins sur cette preuve...faisant référence à la preuve du RNCREQ, ...si jamais il venait une preuve






additionnelle ou une contre-preuve... tout le monde pas seulement le RNCREQ sera autorisé, aura la liberté d'interroger Hydro-Québec sur cette nouvelle preuve. Et là, j'ajoute, Je comprends bien la Régie ou je la résume bien en disant que si on a une demande de réinterroger les gens de chez Hydro-Québec qui auront témoigné sur la sécurité des approvisionnements, on aura cette opportunité s'il y a une nouvelle preuve au dossier. Et là vous dites, s'il y a une nouvelle preuve au dossier.



Bon, ce qui n'est pas clair pour moi à la lecture de ce passage-là, l'objectif que mon client recherchait, c'était qu'il puisse interroger les gens d'Hydro-Québec sur la preuve du RNCREQ, si besoin il y a, indépendamment qu'Hydro-Québec ajoute une preuve additionnelle à cette preuve-là puisque normalement dans la normalité des choses, j'aurai dû avoir cette preuve-là au dossier à ce stade-ci lors de mon contre-interrogatoire des gens d'Hydro-Québec et donc, comme je l'ai pas, ce que je demandais de me réserver cette opportunité-là, je le sais pas si je vais l'utiliser, c'est une fois que la preuve du




RNCREQ sera officiellement au dossier, si j'ai des questions au panel d'Hydro-Québec sur cette question-là, j'aimerais me réserver cette possibilité-là indépendamment qu'Hydro-Québec produise ou non une preuve additionnelle suite à la preuve du RNCREQ. C'était ça l'objectif et c'était ça que je voulais réserver, je veux le clarifier pour que ce soit clair pour pas qu'il y ait d'imbroglio qui ait pu se glisser puisque ça m'apparaît de toute façon la normalité des choses, j'aurais pu avoir cette preuve-là et je ne veux pas retarder le processus pour autant, on est prêt à contre-interroger mais je ne peux pas contre-interroger quelque chose que je n'ai pas à ce stade-ci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, il y a quelque chose que je ne comprends pas. Si Hydro-Québec ne présentait pas de preuve additionnelle en réponse à la preuve du RNCREQ, alors comment pourriez-vous les interroger? Ils ne seraient pas soumis à l'interrogatoire, ils n'auraient pas présenté de preuve?




Me CLAUDE TARDIF :




Mais ce que l'on doit comprendre de mon intervention est la suivante. Lorsque j'interroge à ce stade-ci les gens d'Hydro-Québec, je n'ai pas toute la preuve au dossier et donc...




LA PRÉSIDENTE :




Excusez-moi, vous dites vous n'avez pas toute la preuve au dossier?




Me CLAUDE TARDIF :




Globalement, dans le dossier ci.




LA PRÉSIDENTE :




Vous avez la preuve existante à ce moment-ci et vous êtes libre, évidemment, de poser toutes les questions sur la preuve existante et s'il y avait preuve additionnelle, vous auriez encore la liberté de questionner à ce moment-là. Je ne vois pas le problème?




Me CLAUDE TARDIF :




Je vais tenter de me réexpliquer mieux. Peut-être c'est moi qui m'explique mal. Si à la lecture de la preuve du RNCREQ, si je l'avais maintenant et que j'avais certaines questions que j'aimerais avoir des clarifications des gens chez Hydro-Québec face à certaines allégations que eux soumettent, et caetera, et caetera, je pourrais le faire à ce stade-ci, j'aurais la possibilité d'avoir ces informations-là pour pouvoir poser des questions au banc, je n'ai pas cette preuve-là.




LA PRÉSIDENTE :




Vous voudriez interroger... pouvoir interroger les témoins d'Hydro-Québec sur la preuve additionnelle que va déposer le RNCREQ, ça ne fait pas de sens.




Me CLAUDE TARDIF :




Non, ce que je vous dit, j'aurais peut-être des questions additionnelles au banc une fois que j'aurai lu la preuve qu'elle m'aura inspiré certaines questions que je veux vérifier pas sur la preuve... je ne veux pas interroger sur la preuve, je veux... je ne connais pas l'ampleur de la preuve sur la sécurité de l'approvisionnement que le RN veut faire et sur quel sujet, je le sais pas, bon, tout comme Hydro-Québec soit dit en passant, donc je ne peux toujours bien pas leur poser à ce stade-ci sur quoi que ce soit qui n'existe pas officiellement au dossier, on l'a pas. Et donc, ce que je me réservais, c'est si j'avais des questions additionnelles suite au dépôt de la preuve du RNCREQ, je voulais l'indiquer à ma consoeur, dire : * Écoutez, j'aurais besoin... +, je l'indiquerai rapidement une fois qu'on aura la preuve si on a ou non, je ne sais pas si on va en avoir des questions additionnelles au banc là-dessus.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lassonde semble capable de nous aider.




Me RICHARD LASSONDE :




Bien c'est-à-dire que je voulais juste... pour aider le banc, je voulais juste mieux comprendre votre position. La preuve est au dossier, il y a une preuve au dossier, c'est maintenant le moment de faire le contre-interrogatoire en fonction de la preuve qu'a versée le Distributeur au dossier, j'avais cru comprendre puis j'avais peur que le banc comprenne la même chose là, que vous vouliez poser des questions en contre-interrogatoire à Hydro-Québec sur votre propre preuve additionnelle que vous voulez poser? Que vous voulez déposer?




Me CLAUDE TARDIF :




Ce que je vous dis, Maître Lassonde, si j'avais le dossier... aujourd'hui je peux interroger, j'ai la preuve du FCEI, j'ai la preuve de l'AC... tous les intervenants au dossier ont leur preuve, sauf le RNCREQ, on n'a pas la preuve au dossier à ce stade-ci et on a choisi une façon de procéder qui faisait en sorte que même Hydro-Québec a mentionné qu'ils trouvaient ça un peu bizarre qu'elle ait à témoigner et à être contre-interrogée avant d'avoir la preuve du RNCREQ mais on procède dans cette façon de faire-là. Bon. J'ai pas de problème avec ça, on comprend c'est la façon qui a été agréée puis on fonctionne dans ces paramètres-là.




Ceci étant dit, lorsque j'aurai la preuve du RNCREQ, s'il y a des éléments de vérification, d'éléments de contre-interrogatoire que je veux vérifier avec les gens d'Hydro-Québec, je pourrai pas le faire avec les gens du RNCREQ parce que si la preuve d'Hydro-Québec est terminée, je ne pourrais pas faire cette preuve-là avec les gens du RNCREQ et je ne pourrais pas non plus seulement questionner les gens du RNCREQ parce que j'aurai pas dans la séquence des choses vérifié certains éléments qui doivent être vérifiés avec le panel des témoins d'Hydro-Québec, c'est juste ça.




Me RICHARD LASSONDE :




Je pense que vous êtes maître de votre preuve, alors puis le contre-interrogatoire habituellement vous le suggère, ça se fait sur la base du témoignage qui a été déposé au dossier.




 Me CLAUDE TARDIF :




Vous pouvez me suggérer... je prends bonne note de votre suggestion mais généralement lorsqu'on plaide un dossier, l'ensemble du dossier est fermé et la preuve est au dossier et la preuve de l'ensemble des intervenants est au dossier. On a adopté une méthode alternative pour rendre tout le monde heureux et respecter le calendrier, je demandais de réserver, si la Régie veut pas me réserver, je vais vivre avec cette fonction de fonctionner-là mais je vous




demande, c'est tout.




LA PRÉSIDENTE :




Mais pouvez-vous nous résumer quel est le remède que vous proposez à votre problème?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui, simple, très simple, réserver mes droits suite au dépôt de la preuve du RNCREQ, réserver mes droits à pouvoir poser des questions au panel d'Hydro-Québec en contre-interrogatoire sur des éléments qui devront être vérifiés avec les gens d'Hydro-Québec. C'est ça que je veux.




LA PRÉSIDENTE :




Vous réservez vos droits de rappeler le panel...




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... Hydro-Québec?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui, oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce que je comprends, Madame, c'est que il nous dit




que son contre-interrogatoire ne sera pas terminé, c'est ça?




Me CLAUDE TARDIF :




Exactement. Je vais contre-interroger immédiatement, mais je veux pas nécessairement terminer de façon absolue mon contre-interrogatoire, je veux pouvoir me réserver l'opportunité d'avoir des questions additionnelles suite au dépôt de la preuve du RNCREQ, exactement ça.




Me NICOLE LEMIEUX :




En tout cas, ce que je comprends, moi, c'est que ARC/FACEF se repose sur les épaules du RNCREQ pour faire une preuve, alors on verra, je vous avoue que à ce stade-ci, on verra bien ce qu'on aura à répondre et ce qu'on aura à dire à ce moment-là.




Me CLAUDE TARDIF :




Maître Lemieux, on repose... tout le monde repose sur tout le monde, c'est un dossier où je pense que tout le monde a une preuve à son dossier, vous avez la vôtre et je présume que nous, on a notre preuve au dossier, on repose sur rien et justement on veut, on veut, on attend de l'avoir pour voir si on a des questions ou si on n'en a pas. Ça m'apparaît tout à fait la logique des choses.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, je pense que la réponse est assez simple si à ce moment-là vous avez des droits, effectivement, c'est ce que vous réservez maintenant, vous réservez des droits que vous auriez à ce moment-là, il n'y a pas de problème à vous accorder ceci.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci. 


20
Q.
Je ne sais pas qui a fait la précision mais j'adresse la question, j'étais un peu occupé à faire autre chose, j'ai compris qu'on a modifié la pièce HQD-2, document 3, page 37, on a modifié la date, est-ce que je me trompe, ou celui qui a fait la modification, c'est...




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est exact, on a modifié la date.


21
Q.
Bon. Et est-ce que la modification que vous avez faite est de changer le mois de juin pour le mois d'octobre deux mille deux (2002) pour l'année deux mille huit (2008) au niveau des quantités prévues, c'est bien ça?



R.
Non, la modification qu'on a faite, c'est de remplacer juin par automne.


22
Q.
Automne. Sous la quantité prévue deux mille huit (2008), on met automne deux mille deux (2002)?



R.
Oui, plutôt que juin deux mille deux (2002), oui.


23
Q.
Pouvez-vous nous expliquer pourquoi on fait ça?



R.
C'est pour des considérations pratiques.


24
Q.
Mais lesquelles, s'il vous plaît, là, parce que, je veux bien, là, mais on arrive comme ça mais pourquoi on dit, on était en juin puis là, tout d'un coup, on tombe à automne deux mille deux (2002), c'est quoi, les considérations pratiques?



R.
La considération pratique, c'est que nous avons déjà un appel d'offres qui est en cours et on a jugé qu'il ne serait pas souhaitable d'avoir des portions de certains appels d'offres qui se chevaucheraient. Alors c'est une...


25
Q.
C'est purement cette raison-là, d'éviter d'avoir en même temps plusieurs appels d'offres?



R.
Exactement. Exactement, parce que c'est, il y a certaines phases où est-ce que ce n'est pas une chose souhaitable qui, ça compliquerait la vie des soumissionnaires et ça pourrait rendre le processus beaucoup plus complexe. Alors pour des raisons pratiques, nous avons décidé de retarder la date de lancement.


26
Q.
Monsieur Léveillé, est-ce que vous avez eu des informations à cet effet-là des différents fournisseurs éventuels que ça leur rendait la vie difficile de faire des offres en juin puis qu'ils voulaient avoir en octobre, à l'automne, excusez?



R.
C'est un jugement que nous avons porté, comme dans, toutes les fois que nous devons prendre, c'est une




décision, nous examinons quelles sont les conséquences des différentes options possibles. Et il s'est avéré qu'il serait un peu difficile de lancer un nouvel appel d'offres alors que certaines étapes du premier appel d'offres ne seraient pas terminées. Alors c'est la raison, la considération pratique qui nous a amenés à faire ça.


27
Q.
Est-ce que vous pouvez garantir à la Régie que le changement dans le temps de déplacer ces appels d'offres-là, parce qu'un calendrier, vous nous avez dit que c'était extrêmement important, en tout cas j'ai compris ça dans la première phase un petit peu, que c'était extrêmement important d'avoir des dates bien précises parce que c'étaient les délais d'implantation, et cetera, et cetera, qui en résultaient et que si on déplaçait la date de l'appel d'offres, bien nécessairement l'implantation des projets risque d'être déplacée d'autant.




Est-ce que vous avez fait cette analyse-là, que tout ça pouvait se faire sans qu'il y ait de conséquences pratiques pour ce que vous nous aviez, ce que vous aviez estimé qu'il devait se faire au mois de juin, maintenant si on estime qu'il doit se faire à l'automne, de façon assez imprécise, l'automne, ça peut être novembre, ça peut être, est-ce que vous pouvez garantir qu'il n'y ait pas de conséquences à ça?



R.
Alors, Madame la Présidente, lorsqu'on est dans le monde de la réalisation, il faut prendre en compte les contraintes que nous avons. Je vous dirais que si on avait le choix dans un monde idéal, j'aurais préféré qu'on le laisse à cette date-là. Cependant, puisqu'il y a eu un certain décalage au niveau du premier appel d'offres, d'une part, il s'avérait que ce n'était plus une option intéressante que d'avoir un tel chevauchement.




En même temps, et c'est l'autre partie, quelles sont les conséquences de le repousser de quelques mois? Notre appréciation des choses à ce stade-ci est que les conséquences sont mineures, compte tenu de l'amélioration qui a pu se produire au niveau des conditions de livraison de certains équipements. Alors, vous savez, les délais de livraison pour certains équipements sont clés pour les appels d'offres et ces chiffres-là, ces données-là ne sont pas constantes dans le temps, elles fluctuent.




Alors il arrive une situation où est-ce que, d'une part, il y aurait de grandes difficultés à poursuivre selon le calendrier original; à vouloir tout faire, on finit par rien faire de bien. Et d'autre part, les conséquences à le repousser apparaissant mineures à ce stade-ci, nous avons pris cette décision-là.


28
Q.
De quel équipement faites-vous référence, à quoi




faites-vous référence quand vous dites les nouveaux...



R.
En gros, ce sont les délais de livraison pour les turbines.


29
Q.
O.k. Et, si je comprends bien, c'est des équipements pour des producteurs?



R.
Oui.


30
Q.
O.k. Et vous avez l'information que ces nouveaux équipements-là, ces nouveaux délais-là ont été améliorés, ou c'est quoi, à quoi vous faites référence, je ne comprends pas votre affirmation.



R.
Le fait qu'il y ait eu ralentissement économique aux États-Unis a diminué considérablement la pression qui pouvait être exercée sur les fabricants d'équipements. Alors il est possible, de façon beaucoup plus facile, d'obtenir dans de meilleurs délais certains de ces équipements-là. Ça ne veut pas dire que c'est permanent, il arrive que de façon conjoncturelle que c'est comme ça, alors c'est ce qui nous a amenés à prendre cette orientation-là.


31
Q.
Est-ce que vous pouvez confirmer à la Régie que le fait que le gouvernement ait donné un nouveau bloc, on a un besoin pour les alumineries d'un nouveau bloc de six cents mégawatts (600 MW), est-ce que vous pouvez confirmer que ça n'a rien à voir avec le report de cette...



R.
Ça n'a rien à voir.


32
Q.
Ça n'a rien à voir? Je demanderais, je vais avoir




certaines questions qui sont en référence avec le document HQD-9, document 1, qui sont les réponses à la demande de renseignements numéro 4 de la Régie, phase 2. À la page 3, on cite le Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec, page 78, au niveau de la référence, pages 78, 79. Et on mentionne :






... le maintien d'une réserve énergétique suffisante pour un déficit éventuel d'apport d'eau de 64 TWh sur deux années consécutives;



On fait mention de ça dans le Plan stratégique, à la page 3. Et à la Commission de l'économie du travail, Hydro parle aussi de * stocks suffisants pour faire face deux années consécutives +, page 4 de la référence de la Commission sur l'économie du travail.




Est-ce exact de dire qu'en général, les termes * réserve énergétique + et * stocks + réfèrent à l'équivalent énergétique d'un volume d'eau donné emmagasiné dans les réservoirs?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Ça peut se référer à ça mais ça peut se référer à plus large, à d'autres moyens.


33
Q.
Mais c'est parce que vous nous référez à deux références pour faire votre réponse, est-ce que je




dois comprendre qu'il y a des distinctions à faire lorsqu'on parle de * stocks suffisants + ou de * réserve énergétique + ?



R.
Je n'ai fait que citer le plan stratégique et c'est du ressort du producteur, c'est le producteur qui peut dire exactement ce qu'il pouvait dire par ça.


34
Q.
Donc ce que vous nous dites, vous référez à des documents dont vous ne pouvez pas indiquer à la Régie et aux intervenants, dont l'intervenant que je suis, que si on utilise le mot * stocks suffisants + ou si on utilise * réserve énergétique +, si c'est la même chose dont on parle?



R.
Je vais revenir à ma première réponse, c'est que ça peut représenter plus que les stocks d'eau.


35
Q.
La réserve énergétique peut représenter plus que les stocks d'eau, c'est ça que je dois comprendre?



R.
Oui.


36
Q.
Qu'est-ce que ça peut représenter plus que la, que les stocks d'eau, la réserve énergétique?



R.
Les divers moyens dont a accès le producteur Hydro-Québec pour satisfaire aux critères, à son critère de fiabilité, c'est-à-dire de manière à être, de faire face à des déficits de soixante-quatre térawattheures (64 TWh).


37
Q.
Dans la réponse à la Régie à la page 4 du même document, on dit ceci à la réponse 1.1 :





R.
Le critère de - 64 TWh d'apports





hydriques est un critère de gestion et ne correspond pas à une probabilité de fiabilité. Le critère correspond à avoir accès en tout temps à des moyens égaux ou supérieurs à ce qui serait requis pour faire face aux deux pires années consécutives de faible hydraulicité de l'historique. En pratique les moyens disponibles, dans le passé, ont généralement permis de couvrir plus que 64 TWh.



Pourquoi le distributeur change de vocabulaire, de * réserve énergétique + et * stocks + à * moyens +, parce que je n'ai pas vu, on l'a vu dans les deux références que je vous avais mentionnées, on parlait de * stocks +, de * réserve énergétique +, et maintenant, on est dans * moyens + ?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Historiquement, ça a toujours été les moyens qui ont servi à satisfaire au moins soixante-quatre térawattheures (64 TWh). Ça n'a jamais été uniquement les réserves d'eau.


38
Q.
Donc ce que vous nous dites, chez Hydro-Québec Intégrée, historiquement, on parlait toujours de moyens et non pas uniquement de réserves relativement aux critères de moins soixante-quatre térawattheures (- 64 TWh), c'est ça que vous nous dites?



R.
Exact.


39
Q.
C'est exact?



R.
Exact.




Me CLAUDE TARDIF :




Si vous permettez, trente (30) secondes, je vais vérifier un document.




(11 h 25)


40
Q.
Si on va dans le même document à la page 11, on dit :






Le Distributeur réitère que l'accès aux marchés externes est un des outils essentiels dont dispose Hydro-Québec Production pour garantir la livraison d'électricité patrimoniale.



Et, là, il y a une citation que vous faites qui est le Plan stratégique 2002-2006 à la page 79. 






La sécurité de l'approvisionnement en électricité patrimoniale repose sur une gestion annuelle et pluriannuelle optimale du risque lié à l'hydraulicité.



Pouvez-vous m'indiquer si on fait référence à autre chose que l'hydraulicité? Parce qu'il me semble, je suis un profane, corrigez-moi, peut-être que je peux




me tromper, mais il me semble que le producteur fait référence à une chose, c'est l'hydraulicité. C'est le Plan stratégique 2002‑2006 page 79.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Le risque, c'est l'hydraulicité. Il fait allusion aussi à la gestion du risque.


41
Q.
Est-ce qu'on se comprend que la sécurité de l'approvisionnement en électricité patrimoniale repose sur une gestion annuelle et pluriannuelle du risque relié à l'hydraulicité, pas à ce qui se passe sur les interconnexions ou autres, là? C'est de l'hydraulicité dont on parle ici.



R.
Le risque est sur les apports. Alors, à ce moment-là, pour combler le déficit d'apports, le producteur peut utiliser divers moyens dont la production thermique de la centrale Tracy dont l'importation parle les interconnexions.


42
Q.
D'un point de vue producteur, est-ce exact de dire que, pour le producteur, on parle uniquement des manques d'apports au niveau de la sécurité d'approvisionnement?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Effectivement, le risque, c'est celui qui est associé à l'hydraulicité.


43
Q.
Lorsque vous utilisez le terme moyen à la page 4 dans la réponse, est-ce que le Distributeur, quand il




utilise le terme moyen considère que ça comprend les moyens thermiques et les importations au niveau des moyens?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Le Distributeur comprend qu'historiquement ça a compris ces choses-là comme moyen.


44
Q.
Je reviens avec le critère de moins soixante-quatre térawattheures (64 TWh). Puis je vais vous poser des questions en profane. Ça peut peut-être vous faire sourire, mais vous allez voir, on devrait arriver à se comprendre. Le moins soixante-quatre térawattheures (64 TWh), est-ce qu'il correspond au niveau de la réserve énergétique, est-ce qu'il correspond à un certain nombre de térawatts qu'on doit garder dans la réserve énergétique, térawattheures?



R.
Pas nécessairement. Je ne connais pas la gestion que fait le producteur.


45
Q.
Monsieur Léveillé, il y a combien de monde qui travaille chez le Distributeur à la sécurité des approvisionnements?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
La direction comporte une douzaine de personnes.


46
Q.
De ces douze personnes-là, est-ce qu'il y en a qui se dédient et qui doivent vérifier à comprendre comment ça fonctionne la réserve énergétique du producteur




qui est Hydro-Québec Production? Est-ce qu'il y en a qui connaissent un peu comment ça fonctionne? Est-ce qu'ils s'assurent que les choses soient faites correctement? Est-ce que, parmi ces douze personnes-là, vous pouvez indiquer à la Régie s'il y a des gens qui vérifient certaines choses au niveau de la sécurité des approvisionnements?



R.
Madame la Présidente, c'est la Loi sur Hydro-Québec qui prévoit la garantie de l'électricité patrimoniale. Par conséquent, il appartient au conseil d'administration d'Hydro-Québec de prendre les mesures requises pour assurer le respect de la fiabilité énergétique. Et comme tous les conseils d'administration, de tous les devoirs d'une part, également tous les pouvoirs pour l'exercer. Et à ce compte-là, le Distributeur n'a pas autorité sur Hydro-Québec Production. C'est le conseil d'administration qui, aux termes de la Loi, a cette responsabilité-là et qui va l'exercer.


47
Q.
Madame la Présidente, je comprends qu'un jour on aura une objection sur qui fait quoi, mais je n'en suis pas à ce stade-là. On est un petit peu prématuré. La question était fort simple. Je posais, est-ce qu'il y a du monde chez Hydro-Québec Distribution qui s'occupe de la sécurité des approvisionnements. La réponse a été oui. Pouvez-vous m'indiquer si ces personnes-là, qu'est-ce qu'elles font en bout de ligne? Je veux savoir, moi. On en paie douze. Il doit




bien en avoir qui regardent quelque chose.



R.
Les gens chez Hydro-Québec Distribution s'occupent de la sécurité de l'approvisionnement.


48
Q.
Bon. Parfait.



R.
Le plan d'approvisionnement, ce n'est plus nous qui faisons ça, et caetera.


49
Q.
Bon. Mais de ces douze personnes-là, est-ce qu'il y en a qui se posent la question de savoir comment ça fonctionne, comment qu'on va nous assurer chez le producteur, Hydro-Québec Production, indépendamment parce que ce soit l'électricité patrimoniale ou pas, est-ce qu'il y en a qui se la pose la question? Est-ce qu'il y en a qui sont capables de l'expliquer au Distributeur comment que ça fonctionne cette garantie-là qu'on va avoir moins de... au moins une garantie d'avoir moins soixante-quatre térawattheures (64 TWh) dans notre réserve énergétique?




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame la Présidente, je pense qu'effectivement maître Tardif l'a annoncé, je pense qu'il a eu sa réponse. On considère que, juridiquement parlant, il y a une obligation dans une loi, c'est même mieux qu'un contrat d'habitude une loi, juridiquement je pense, là, qui garantit le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Alors, je me demande qu'est-ce que ça va donner de savoir si Pierre, Jean, Jacques va se mettre en vigie de HQD vers HQP pour




savoir ce que HQP va faire. Je pense qu'il l'a eue sa réponse. Monsieur Léveillé lui a dit que les obligations d'Hydro-Québec comme corporation sont dans sa loi constitutive et remontent donc au conseil d'administration, mais il n'y a pas de devoir de surveillance dans la Loi de l'Hydro entre HQD et HQP.




Et le plan d'approvisionnement que nous présentons aujourd'hui représente le rôle que HQD joue dans la sécurité des approvisionnements. Et ça, je crois, a été exposé de façon très claire ce matin dans les présentations, et encore plus claire dans l'ensemble dudit plan d'approvisionnement. Alors, je ne vois pas où on va avec toute cette ligne de questions.




Me CLAUDE TARDIF :




Madame la Présidente, j'ai bien l'intention de vous demander de trancher parce que cette ligne de questions-là est annonciateur d'une suite qui va faire en sorte que, oui, on va questionner s'il y a des gens chez Hydro-Québec Distribution qui peuvent nous assurer que, oui, il y en a une sécurité des approvisionnements non pas légale. Je ne veux pas savoir, moi, qu'est-ce que dit la Loi, je suis capable de la lire la Loi. 




Ce que je veux savoir, on nous a dit, monsieur Léveillé nous a dit ce matin, y a-t-il une ressource




aussi essentielle que l'électricité? Moi, ce que je veux, bien parfait, si c'est si essentiel que ça, quelle garantie les consommateurs que je représente, hein, quelle garantie, vous, le Distributeur, responsable de mon approvisionnement, quelle garantie tu t'es assuré d'aller voir. Est-ce que c'est... on roule avec une roue de secours ou un pneu dégonflé. Puis peut-être on en a peut-être même pas de roue de secours.




Moi, je ne veux pas savoir, nous dire que les autos sont équipées généralement avec une roue de secours. Je veux savoir, est-ce qu'il y en a une roue de secours. C'est ça que je veux savoir. C'est tout. Puis est-ce qu'ils peuvent me le dire qu'il y en a une, puis comment qu'ils ont fait pour me le dire. Je veux aller dans ces lignes de questions-là. Il me semble que c'est tout à fait normal que je puisse avoir ça comme représentant des consommateurs.




(11 h 35)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, il est possible que il y ait de la confusion au niveau de la portée de votre question. Il semble au panel que si les témoins pouvaient décrire les fonctions des gens à la direction de la sécurité des approvisionnements outre la fonction qu'ils ont déjà décrite qui est la planification des approvisionnements, entre autres le plan qu'on a




devant nous, ils ont d'autres fonctions certainement qu'ils pourraient décrire et qui peut-être pourraient vous satisfaire.




Me CLAUDE TARDIF :




Très bien. Je vais poser la question dans le sens que la Régie me l'indique. Monsieur Léveillé, pouvez-vous indiquer à la Régie exactement au niveau de la réserve énergétique s'il y a parmi les employés qui travaillent chez Hydro-Québec Distribution des gens qui sont chargés d'analyser cette question-là? De quelque manière que ce soit?




Me JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Non, Madame la Présidente, lHydro-Québec Distribution n'a pas de responsabilité de gestion de la réserve énergétique ni de devoir de surveillance...


50
Q.
C'est pas la question que je vous pose. La question est de savoir parmi les douze (12) personnes...



R.
Il n'y en a pas.


51
Q.
... bien regardez, je la repose et ça m'apparaît, s'il y a une objection, vous en ferez une là, je la pose la question mais je sens pas avoir reçu une réponse. Est-ce que, Monsieur Léveillé, vous nous dites devant la Régie que chez Hydro-Québec Distribution il n'y a pas une personne qui s'occupe de voir à toute la question de la réserve énergétique de près ou de loin, de quelque nature que ce soit?



R.
C'est exact, si vous parlez du producteur, d'Hydro-Québec Production, oui, c'est exact.


52
Q.
Je vous parle de la réserve énergétique sur laquelle vous nous donnez comme critère de moins soixante et quatre térawattheures (-64 TWh)?



R.
Nous n'avons personne.


53
Q.
Donc, ce que vous dites à la Régie, c'est que vous ne pouvez d'aucune façon confirmer, infirmer l'état de la situation en ce qui concerne la réserve énergétique?



R.
C'est le rôle d'administration que de faire ça. C'est pas le rôle d'Hydro-Québec Distribution.


54
Q.
Je vous promets je vais revenir avec le rôle du conseil d'administration mais pouvez-vous répondre à la question, est-il exact de dire que vous ne pouvez pas comme distributeur infirmer ou affirmer quoi que ce soit en ce qui concerne la réserve énergétique?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Non, c'est pas vrai.


55
Q.
Bon.



R.
On peut le faire mais à travers les décisions ou des avis que peut donner le conseil d'administration à la demande du Distributeur qui résulterait, par exemple, d'une demande de la Régie. Il y en a déjà eus. On a déjà attesté, monsieur Filion a déjà attesté sur la sécurité des approvisionnements après vérification et le processus, il est très simple, après vérification




auprès du conseil d'administration pour avoir cette information-là.


56
Q.
Donc, il est exact de dire, Monsieur Bastien, que si on veut avoir une réponse, il faut la demander au Distributeur et le Distributeur, lui, va se charger d'acheminer ça jusqu'au conseil d'administration qui va nous relayer la réponse... au Distributeur qui va relayer ici? C'est ça le processus?



R.
En fait, ce qui est très clair, c'est que le Distributeur lui-même n'a pas un accès direct à cette information-là définitivement.


57
Q.
Et est-ce que ça vaut la peine que je pose quelque question que ce soit au Distributeur sur la sécurité des approvisionnements si lui, il n'est pas la bonne personne pour venir nous répondre ou est-ce que je peux vous les poser, vous allez les acheminer? À qui je les pose les questions?



R.
Bien en fait, faudrait être plus spécifique. Sur la sécurité des approvisionnements, on pense, nous, que le plan d'approvisionnement s'adresse d'une façon très directe à cette question-là. C'est pour ça qu'on veut contracter, c'est pour ça qu'on fait un appel d'offres pour assurer cette sécurité d'approvisionnement-là. Si vous faites référence à tout ce qui est relié au décret patrimonial, au cent soixante et cinq kilowattheures (165 kWh) au delà de la compréhension que le Distributeur peut avoir et de l'utilisation qu'il en fait pour les fins de la




planification de ces approvisionnements-là, ce que je vous dis, c'est que personne du côté d'Hydro-Québec Distribution, pas plus à la direction approvisionnement en électricité que la direction affaires réglementaires ou autre direction qu'on pourrait considérer n'a cette information.


58
Q.
Monsieur Bastien, c'est la première fois ce matin que j'entends que c'est le conseil d'administration qui prend les décisions sur la sécurité des approvisionnements peut-être que j'ai pas lu toute la preuve dans toutes les petites virgules, mais c'est où dans la loi que c'est écrit que c'est le conseil d'administration qui décide de la sécurité des approvisionnements? Tout ce qu'on m'a dit, c'est dans la loi là, j'ai...?




Me NICOLE LEMIEUX :




D'abord, monsieur Bastien n'est pas un avocat donc on ne lui pose pas de question de portée juridique. Deuxièmement, Madame la Présidente, je pense que... je vous suggérerais là, d'arrêter de tourner autour du pot et de... vous réalisez très bien là, que monsieur Tardif ou l'intervenant qu'il représente veut traiter de la sécurité des approvisionnements de la nature de la hauteur des réservoirs, la gestion qu'en fait le producteur. Je pense qu'on l'a mis sur la table cette question-là. Nous considérons qu'elle fait partie d'un autre dossier qui est le 3416 où il




y a une requête en irrecevabilité de la part d'Hydro-Québec, qui n'a toujours pas été décidée par la Régie. Nous avons plaidé par lettre à plusieurs reprises dans le présent dossier que cette question-là si elle était soulevée dans le présent dossier amenait à resoulever la question d'irrecevabilité.




Je vous soumets que deux bancs de la Régie ne peuvent pas être saisis de la même question et rendre deux décisions sur le même sujet, donc je pense que on en arrive à se demander jusqu'où allons-nous dans les questions relatives à la sécurité des approvisionnements en matière de production d'électricité.




Ma compréhension de la loi me dit que à l'article 1, la Loi 116 a enlevé le mot * production +, que dès lors nous sommes dans les activités dérèglementées d'Hydro-Québec, donc il ne devrait pas en être question dans la présente cause. Nous traiterons de la requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec vraisemblablement dans la 3416, mais je pense que, qu'on pose une ou dix questions là, on en est exactement à ce point-là aujourd'hui. Donc, je pense que je demanderais à la Régie de nous dire exactement qu'est-ce qu'elle entend traiter dans le présent dossier parce que c'est là qu'on est rendu, je pense. C'est exactement là qu'on en est et que ce soit




encore une ou deux ou trois questions de maître Tardif, on va encore en arriver là, et on a déjà fait connaître notre position à ce sujet-là.




Me CLAUDE TARDIF :




Je veux juste dire à madame Lemieux que c'est pas moi qui a demandé une interprétation de la loi, c'est monsieur Léveillé qui a dit que le CA en vertu de la loi, c'était l'organisme autorisé à trancher. Bon. J'ai voulu vérifier c'était où qu'on voulait aller avec pareille information, ça m'apparaissait être pas ma compréhension, je voulais comprendre et c'était pas une question d'interprétation de la loi, je sais très bien qu'on est tous des avocats capables de le faire et en bout de ligne, ça vous appartient de l'interpréter. La question que je pose n'est pas la... je veux pas pour savoir, moi, le niveau des réservoirs. J'en suis sur une réponse qui a été donnée à la question... demande numéro 4 de la Régie. Il me semble que si la Régie a pris la peine de s'intéresser à cette question-là, en tant qu'intervenant, je trouverais ça fort inapproprié même inacceptable dans une certaine mesure qu'on vienne me dire aujourd'hui ce que la Régie trouve assez pertinent pour poser comme question, quand moi, je la pose, elle devient non pertinente, elle n'est pas dans le bon dossier?




Bien, il me semble que la Régie, elle a tranché implicitement l'objection de ma consoeur parce que elle a elle-même posé cette question-là et donc elle a elle-même considéré qu'il y avait intérêt à approfondir cette question-là. Et lorsqu'on dit :






Veuillez expliquer comment la fiabilité... à la question 1.1, ... comment la fiabilité énergétique de l'électricité patrimoniale peut être de cent pour cent (100 %) selon le Distributeur alors que le Producteur déclare appliquer... excusez, peut être cent pour cent (100 %) selon le Distributeur alors que le Producteur déclare appliquer un critère de fiabilité couvrant des probabilités de quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %)? Et là, on nous dit : Le critère de moins soixante et quatre térawattheures (-64 TWh) d'apport hydrique est un critère de gestion et ne correspond pas à une probabilité de fiabilité... puis là, on continue, et caetera.




Et il me semble que j'ai le droit de poser ces questions-là, c'est eux autres, c'est leur réponse,




ils se basent sur quoi pour dire ça? Ils ont fait quoi? Ils ont vérifié quoi? Ils sont capables, Madame la Présidente de nous que c'est pas un critère de gestion... que c'est une critère de gestion puis pas un critère de probabilité de fiabilité. 




Mais là, quand je pose des questions qu'est-ce qu'ils ont vérifié, qu'est-ce qu'ils n'ont pas vérifié, ils ramènent tout le temps ça chez le producteur. Bien, faut quand même... je veux bien déterminer c'est quoi le rôle et responsabilité du Distributeur puis qu'est-ce qu'il fait puis qu'est-ce qu'il ne fait pas et en bout de ligne, je vous le dis, Madame la Présidente, je m'en vais, je vais demander, bien, si vous, vous l'avez pas l'information de première main, qui vous rencontrez? Comment vous faites pour vérifier ça? 




Parce que je veux le vérifier, je laisserai pas ça comme ça dans les airs en me disant : * Bien, faites-nous confiance. + Non. Je veux le vérifier. Mon rôle et mon contre-interrogatoire va aller à le vérifier... je ne veux pas savoir la hauteur des niveaux des réservoirs peut-être d'autres ça les intéressent, pas pour tout de suite, moi, ça ne m'intéresse pas. Peut-être que dans le 3416, ça m'intéressera mais dans le 3470, ça m'intéresse pas.




Ce que je veux savoir, je veux savoir quand on me parle de sécurité des approvisionnements chez le Distributeur, on me parle de quoi? Ils font quoi? Et quand on parle de la réserve, vous avez fait quoi? Vous avez vérifié quoi? Je veux vérifier... quand on me donne un réponse, je veux vérifier jusqu'où qu'on a la connaissance puis où est-ce que ça vient cette réponse-là. C'est tout.  Avant que...




(11 h 45)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, je pense que je vais répéter ma remarque de tout à l'heure, parce que ce que vous venez de dire à la fin, que vous voulez savoir ce que le distributeur fait concrètement, c'est une question qu'on a déjà dit vous pouvez lui poser. Maintenant, la réponse que vous allez recevoir ne sera peut-être pas la réponse que vous attendez ou une réponse qui sera satisfaisante, il n'y a pas de garantie sur la réponse, mais...




Me CLAUDE TARDIF :




Ça, c'est comme d'autres garanties.




LA PRÉSIDENTE :




... mais si vous voulez leur demander qu'est-ce qu'ils font assis sur leur chaise dans la direction sécurité des approvisionnements, c'est certain que vous pouvez leur demander.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.


59
Q.
Monsieur Léveillé, je lis le Règlement, puis je ne veux pas une interprétation légale, je veux une interprétation factuelle, je veux la vie de tous les jours chez le distributeur, le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement, je fais lecture de l'article 1, paragraphe B :






Les caractéristiques des contrats d'approvisionnement existants, incluant notamment les contrats de puissance ou de volume interruptible, permettant d'établir leur contribution à la satisfaction des besoins de leurs marchés, y compris les besoins décou-lant de l'application de critères associés à la sécurité des approvi-sionnements.



À qui je parle, chez Hydro-Québec Distribution, pour parler des critères associés à la sécurité des approvisionnements dont on fait référence au Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement, plan d'approvisionnement qu'on regarde dans ce dossier-ci, il y en a-tu une personne? Si oui, son nom, sa fonction.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est Hydro-Québec Distribution qui a la responsabi-lité de formuler le plan d'approvisionnement et de procéder aux appels d'offres, alors c'est nous.


60
Q.
Donc qui peut me parler des critères associés à la sécurité des approvisionnements tels que le distributeur les voit?



R.
Dans la présentation que nous avons faite ce matin, nous avons indiqué quels étaient les critères que nous proposions pour assurer la sécurité des approvisionnements.


61
Q.
Est-ce que les, parmi les critères que vous proposez pour assurer la sécurité des approvisionnements, est-ce que le critère de moins soixante-quatre térawatt-heures (- 64 TWh) d'apports hydriques est un critère dont le distributeur prend compte?



R.
Le distributeur considère que l'électricité patrimoniale est garantie et que les critères seront respectés, tant en puissance qu'en énergie.


62
Q.
Est-ce exact de dire, Monsieur Léveillé, que pour approuver le plan, la Régie devra prendre pour acquis que la garantie du moins soixante-quatre térawatt-heures (- 64 TWh) d'apports hydriques est une garantie qui est réelle et qui existe vraiment, que vous en êtes assurés?



R.
Est-ce que vous pourriez répéter votre question?


63
Q.
Vous nous dites que vous, si j'ai bien compris, que le distributeur prend compte ou tient compte que la




Loi garantit l'électricité patrimoniale et que pour garantir l'électricité patrimoniale, est-il exact de dire qu'il faut qu'il y ait le critère de moins soixante-quatre térawattheures (- 64 TWh) dans les parages?



R.
Le critère de moins soixante-quatre térawattheures (‑ 64 TWh) n'est pas un critère qui est appliqué par le distributeur. La responsabilité de l'électricité patrimoniale est à Hydro-Québec Production.


64
Q.
O.K. Monsieur Léveillé, lorsque je regarde le Rapport annuel 2000, à la page 55, je vous fais lecture si vous voulez :






L'ouverture des marchés d'électricité en Amérique du Nord et la croissance soutenue de la demande énergétique sont sans contredit les événements marquants du secteur de l'électricité depuis trois ans. Tout comme 1999, l'année 2000 se signale par une augmentation appréciable des transac-tions d'achat/revente sur les marchés américains. L'avantage concurrentiel que nous confère la capacité de stockage de nos réservoirs nous permet de profiter de bonnes conditions des prix sur le marché de l'électricité dans le nord-est des États-Unis grâce






à la réalisation d'arbitrages de prix avantageux. Ces opérations sont effec-tuées dans le respect des critères de sécurité d'approvisionnement en électricité de notre clientèle québécoise.



En tant que responsables de la sécurité des approv-isionnements de la clientèle québécoise, on veut un plan d'approvisionnement qui assure ça, pouvez-vous nous indiquer quels sont les critères de sécurité dont on parle à la page 55 du Rapport annuel?



R.
Les critères de sécurité dont on parle là sont sans doute ceux qui sont prévus dans la gestion d'Hydro-Québec et qui avaient été entérinés par le gouverne-ment du Québec.


65
Q.
Est-ce que le moins soixante-quatre térawattheures (‑ 64 TWh) fait partie de ça?



R.
À mon avis, oui.


66
Q.
Bon. Sans être la personne responsable de vous assurer que la réserve énergétique contienne ce critère-là, pouvez-vous, selon votre expérience, vous avez passé plusieurs années à Hydro-Québec, pouvez-vous m'indiquer, Monsieur Léveillé, si, pour appliquer le critère du moins soixante-quatre térawattheures (- 64 TWh) d'apports hydriques, je dois avoir une certaine quantité de térawattheures dans la réserve énergétique, est-ce que c'était comme




ça que ça se faisait chez Hydro-Québec?



R.
Oui, entre autres, il y avait ça. Ce n'était pas la seule condition, mais il y avait ça.


67
Q.
Est-ce exact de dire que si j'ai suffisamment de térawattheures dans la réserve, je n'ai pas besoin d'autres choses pour garantir mon soixante-quatre (64)...



R.
Ce que nous avons toujours appelé, et je me réfère toujours à mon expérience...


68
Q.
Je vous suis là-dessus.



R.
... la réserve était toujours constitué d'un ensemble de moyens, comme l'a mentionné monsieur Ledoux. Et c'est l'ensemble qui constitue la réserve.


69
Q.
O.K. Les térawattheures dans la réserve pour le critère de moins soixante-quatre térawattheures (‑ 64 TWh), est-il exact de dire qu'on conserve un certain nombre de térawattheures en conditions normales, pas dans des conditions exceptionnelles, on les utilise normalement, on les conserve normalement pour assumer ce critère-là, vous ne le savez pas?



R.
Le mot * normal +, je n'ai aucune idée de ce que ça veut dire ici, alors je ne vous répondrai pas, je ne le comprends même pas.


70
Q.
Je reviens juste, qui a écrit la réponse 1.1, c'est vous, Monsieur Léveillé, est-ce que vous avez participé à la rédaction ou, je peux vous poser la question?



R.
Je les ai toutes vues.


71
Q.
Non, mais moi, j'en suis, je veux bien qu'on se comprenne, là, pour ne pas qu'on joue, je comprends que c'est le match de hockey ce soir mais on ne fera pas de passes, on va essayer de poser la question à la bonne personne.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
C'est moi qui l'ai écrite.


72
Q.
Bon. Voici l'homme de la situation :






Le critère de - 64 TWh d'apports hydriques est un critère de gestion et ne correspond pas à une probabilité de fiabilité.


R.
Exact.


73
Q.
J'ai lu ça souvent, je trouvais ça, comme dirait d'aucun, * songé +, et j'ai essayé de comprendre. Pourquoi vous nous dites que ce n'est pas de fiabilité, est-ce que c'est exact de dire que vous pouvez dire ça uniquement si on ajoute * ... ne correspond pas à une probabilité de fiabilité du système au complet +, de tout l'ensemble?



R.
Ce n'est pas dans ce sens-là, c'est plutôt la phrase qui suit qui explique ce que je voulais dire par là, c'est que l'ensemble des moyens disponibles ne sont pas nécessairement juste * égal + à réagir à moins




soixante-quatre (- 64), parfois ça peut être supérieur à ça, donc on peut réagir à des situations pires que moins soixante-quatre (- 64), selon les circonstances. Et à ce moment-là, ça veut dire que la probabilité qu'on ne puisse pas réagir, elle devient beaucoup plus faible que deux pour cent (2 %).


74
Q.
Autrement dit, on doit s'assurer, à tout le moins, d'avoir ce moins soixante-quatre (- 64) là mais ce n'est pas toujours ça, ça peut être bien plus, puis il y a peut-être d'autres moyens utiles pour le faire, c'est ça que vous venez de nous dire?



R.
Ça dépend des circonstances.


75
Q.
Ça dépend des circonstances.



R.
C'est une balise minimale.


76
Q.
Je vais vous donner l'exemple, moi, puis dites-moi si je vous ai bien compris. Ce que j'ai dans la réserve correspond sur mon auto à ma roue de secours. Si je n'en ai pas de roue de secours, je n'en ai pas, je n'ai rien dans ma réserve. Mais si, ça ne veut pas dire que je ne me rendrai pas à bon port, je peux prendre d'autres moyens pour me rendre à bon port, je peux prendre un taxi, je peux prendre un avion, je peux prendre, il y a d'autres moyens pour me rendre à Québec si je veux aller à Québec.




Est-ce que c'est dans ce sens-là que le moins soixante-quatre térawattheures (- 64 TWh), vous nous dites que c'est un critère de gestion et que ça ne




correspond pas à une probabilité de fiabilité, est-ce que c'est dans ce sens-là que je dois comprendre cette phrase-là, que ce n'est pas parce que je n'aurais pas mon moins soixante-quatre térawattheures (- 64 TWh) dans ma réserve, mes mégawatts qui me garantissent, mes térawattheures qui me garantissent ça dans ma réserve, que les Québécois n'auront pas leur électricité? Je veux juste vous comprendre.



R.
Disons que je vais revenir sur votre exemple. Ça veut dire que parfois, vous vous retrouvez avec deux pneus de secours, plus deux taxis, et puis à ce moment-là, vous pouvez avoir trois crevaisons, prendre le taxi et vous allez vous rendre à bon port encore. Et d'autres fois, vous allez avoir seulement une roue de secours...


77
Q.
Puis d'autres fois, si je n'en ai pas, vous appelez ça comment, vous, si je ne l'ai pas? C'est juste ça, la question, moi, c'est comment qu'on appelle, je veux savoir comment on appelle un chat un chat. Si vous n'avez pas de roue de secours, vous appelez ça comment, un problème de gestion ou un problème de fiabilité?



R.
Il y a eu un problème de gestion et ça a donné une probabilité que ça se produise.


78
Q.
O.K., on va vivre avec votre réponse.




(12 h 00)




À la question 1.3, on dit ─ on va regarder la question :






Dans le cas éventuel où le producteur ferait défaut de fournir de l'électri-cité patrimoniale, veuillez indiquer si, comme actuellement prévu dans l'appel d'offre en cours, le Distributeur sera compensé pour l'énergie manquante et selon quelle formule.




Bon. Ça m'a surpris que vous n'ayez pas dit que c'est impossible, la loi dit que c'est garanti. Parce que c'est toujours ça la réponse que j'ai eue. Là, vous ne le dites pas que c'est impossible, que c'est garanti.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est parce que la question posée n'était pas : est-ce que c'est possible ou impossible?


79
Q.
O.K. Non, mais donc est-ce que c'est possible ou ce n'est pas possible que je n'aie pas d'électricité patrimoniale?



R.
C'est extrêmement improbable.


80
Q.
O.K., mais c'est possible, on s'entend? Est-ce que c'est possible, Monsieur Léveillé?



R.
On a une expression dans le monde de la planification qui s'appelle : * Possible mais improbable. + Il n'y a rien qui est impossible sur cette terre, en ce sens-là.


81
Q.
Bon, O.K. Possible mais improbable. Improbable dans combien? Parce que c'est improbable, c'est comment vous dites? C'est quoi, pouvez-vous le qualifier plus précis dans les probabilités?



R.
Ce n'est certainement pas connu puisque dans mon expérience du passé, le critère qui est suivi correspond au pire cas de l'historique. Alors ça ne veut pas dire que c'est impossible que ce soit pire que l'historique, les records sont faits pour être battus, j'imagine, mais on ne peut pas inférer, du simple fait qu'il pourrait y avoir pire pour dire qu'il y aurait un manque, non plus. 




Ce que l'on peut dire, c'est que ces règles de gestion ont fait qu'Hydro-Québec n'a jamais manqué d'électricité. Que la performance passée, à ce moment-là, parle et dit qu'on en a jamais manqué.


82
Q.
À partir du moment que vous nous dites que ces règles de gestion, vous nous parlez de règles de gestion, mais je veux revenir à la réponse, maintenant. Parce qu'on a fait un petit bout sur la possibilité, l'improbabilité ou pas, la réponse, quand vous nous dites : est-ce qu'on va avoir une formule compensatoire ─ c'est un peu ça la question :






Oui, bien que le décret soit muet à ce sujet, le principe qu'un défaut de livraison doit être remplacé au coût






reste applicable.




Première des choses : * Bien que le décret +, à quoi faites-vous référence? À quel décret? Parce que depuis le temps, il y en a eu beaucoup de décrets dans cette cause-ci, on en a eu un autre ce matin.



R.
C'est le décret sur l'électricité patrimoniale.


83
Q.
Bon. Et, là, vous nous dites : on a rien vu dans ce décret-là mais on pense que s'il y a un défaut de livraison, il faut que ce soit remplacer * remplacer au coût reste applicable +. À quel coût parlez-vous?



R.
La pratique du marché, et c'est dans ce sens-là qu'il faut comprendre notre réponse ─ il y a eu une question hypothétique à cette situation hypothétique nous avons donné une réponse hypothétique ─ et la meilleure réponse c'est que la pratique du marché, c'est le coût de remplacement. 


84
Q.
Le coût de remplacement, donc ce ne serait pas le sur le coût de l'électricité patrimoniale, deux virgule soixante-dix-neuf cents (2,79 $), ce serait sur le coût de remplacement que ça nous aura coûté pour remplacer l'électricité.



R.
Exact.


85
Q.
Bon. Quand on parle d'une garantie à cent pour cent (100%), vous nous dites ─ puis je l'ai entendu souvent, celle-là, puis je vous les ai lues souvent ─  * C'est garanti à cent pour cent (100%) dans la loi! + Est-ce que l'on parle d'une garantie d'appro-




visionnement en énergie ou on me parle d'une garantie financière? Parce que moi, je ne veux pas, puis je vous pose la question, je ne veux pas savoir qu'on va me compenser financièrement pour d'autre chose, je veux savoir : est-ce que, quand vous me dites une garantie à cent pour cent (100%), j'ai une garantie à cent pour cent (100%) d'approvisionnement en énergie et non pas une compensation au cas de défaut? Parce que je le sais qu'Hydro-Québec, elle doit être capable de payer parce qu'en bout de ligne, c'est nous qui va la repayer s'il faut repayer mais moi, ce n'est pas ça que je pose, comme question. Est-ce que j'ai la garantie d'approvisionnement?



R.
Dans ma lecture, c'est la livraison de l'électricité patrimoniale qui est garantie, il n'y a aucun doute là-dessus.


86
Q.
Est-ce qu'il y a des causes possibles de non livrai-son d'électricité patrimoniale? Est-ce que le Distributeur a envisagé des causes possibles de non livraison d'électricité patrimoniale? 



R.
On vous a répondu déjà, l'hydraulicité est le principal risque, la règle de gestion a été donnée, la qualification a été faite, alors je ne vois pas qu'est-ce qu'il y aurait d'autre.


87
Q.
O.K. Moi, je comprends qu'en vertu de la Loi d'Hydro-Québec, HQP, Hydro-Québec Production a l'obligation de fournir l'électricité patrimoniale, puisque vous nous dites : * Tel que défini dans le décret 1277-




2001 +, est-ce qu'il y a des sanctions de prévues à cette loi-là s'il y a un défaut?




Me NICOLE LEMIEUX :




Encore une fois, Madame la présidente, la loi parle par elle-même. On nous demande : est-ce qu'il y a quelque chose dans la loi? Lisez la loi.




Me CLAUDE TARDIF :




Je vous suggère que je l'ai lue et j'en ai pas vu. Est-ce que vous faites la même intervention?




Me NICOLE LEMIEUX :




Donc vous répondez à votre propre question, vous ne l'avez pas vu.




Me CLAUDE TARDIF :




Généralement, Madame la présidente, on pose des questions pour avoir une réponse du banc et... 




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, mais vous posez des questions à des non avocats sur qu'est-ce qu'il y a dans une loi. Je m'objecte à cette question-là.




Me CLAUDE TARDIF :


88
Q.
Je vous suggère, Monsieur Léveillé, en tant que non avocat mais je vous l'ai lue, la loi, j'en ai pas vu




de sanction au cas de défaut. Est-ce que le Distributeur a envisagé de demander des sanctions en cas de défaut à HQP?



R.
Du tout. L'électricité patrimoniale est garantie et la performance du passé parle par elle-même. Alors on a bien d'autres priorités, je vous dirais.


89
Q.
Avez-vous demandé à HQ Production de vous démontrer comment, concrètement, et sur la base de quel critère, il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance?



R.
Hydro-Québec Production n'a pas à faire cette démonstration à Hydro-Québec Distribution. D'autres se chargent de la lui demander. 


90
Q.
Donc votre réponse : vous n'avez pas demandé à HQ Production de vous faire la démonstration comment, concrètement et sur la base de quel critère il entendait assurer que les consommateurs québécois auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance. La réponse à ça, c'est : non, on ne l'a pas fait comme distributeur, c'est exact?



R.
Exact. 


91
Q.
Est-ce que, prenant pour acquis, si minime soit-il le défaut de livraison, est-ce que le Distributeur a mis en place des moyens pour éviter ce défaut-là?



R.
Nous n'avons pas mis en place de moyens spéciaux là-dessus, comme Hydro-Québec, à ma connaissance ─ je ne connais peut-être pas tout ─ ne l'avait jamais fait.


92
Q.
À la réponse à la question 2.1 de la Régie qui était, je vous en fais lecture :






Veuillez démontrer concrètement et sur la base de quels critères le Distributeur entend s'assurer que les consommateurs auront des approvision-nements en dépassement de l'électrici-té patrimoniale suffisants en énergie.




La réponse décrit le processus suivi par le Distributeur, ne fait pas référence, à mon avis, ou ne répond pas à la question sur la base de quels critères. Pouvez-vous indiquer à la Régie, si le Distributeur, lui, propose des critères en énergie et les décrire, s'il y a lieu?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Alors ici, on se réfère à un dépassement de l'élec-tricité patrimoniale. Alors je soumets respectueu-sement que les critères qu'on a soumis sont ceux de la présentation à la page 13, c'est-à-dire de continuer à respecter l'espérance de délestage de deux point quatre (2.4) heures par année, qui a toujours, en fait, depuis que je suis à Hydro-Québec, à toutes fins pratiques, a toujours existé, et ensuite de faire un plan d'approvisionnement qui a la flexibilité nécessaire pour répondre à toutes les




situations et ceci étant de se doter des moyens pour satisfaire un scénario fort, tout en comptant sur une contribution prudente et réaliste des marchés de court terme.




Et, finalement, comme on l'a dit, c'est un choix rigoureux des fournisseurs et des exigences de garantie financière qui font que ce sont les critères qui feraient qu'on ne devrait pas en manquer, au-delà de l'électricité patrimoniale.




Me CLAUDE TARDIF :


93
Q.
Je ne vous pose pas au niveau des critères en puissance, je vous pose : est-ce que le distributeur propose à la Régie, des critères en énergie?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Lorsque nous indiquons que nous désirons être en mesure de satisfaire un scénario fort, c'est un scénario qui, implicitement, implique de la fiabilité en énergie pour les approvisionnements, au-delà de l'électricité patrimoniale.


94
Q.
Mais il me semble, un critère, c'est quelque chose d'assez simple qui doit s'appliquer. J'ai lu votre preuve, je n'ai pas vu, exemple : mon expert dit : on peut avoir un pour cent de réserve additionnelle pour assurer... C'est un critère. Est-ce que vous savez qu'à BC Hydro on applique ça? 



R.
Il y a différents critères qui sont appliqués à différents endroits. 


95
Q.
Bon. Et vous, c'est quoi les critères? Pouvez-vous me les donner? Ça, un pour cent de la réserve, il me semble que je comprends ça, c'est simple, ça. Mais je lis votre preuve, je n'arrive pas à saisir, puis expliquez-moi le, je vous donne la chance de me le démontrer, c'est quoi le critère en énergie que le Distributeur soumet à la Régie au niveau du plan d'approvisionnement? C'est juste ça que je veux entendre.



R.
Alors je vous fais la même réponse : on veut être en mesure de satisfaire un scénario fort de la demande lorsqu'il va se présenter.


96
Q.
Mais quel critère vous allez utiliser pour... 



R.
À cette fin-là, on indique que pour l'atteindre, il faut, tout en gardant une dépendance des marchés extérieures ou des marchés de court terme à cinq térawattheures (5 TWh), que ça prend une marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW). C'est ça qui est le critère pour l'instant.


97
Q.
Donc il n'y a pas d'autres choses, là, c'est ça les critères en énergie? Il faut que je trouve le critère de sécurité des approvisionnements en énergie dans ce que vous venez d'énoncer.



R.
Oui.


98
Q.
Bon. 



R.
Si ça vous prend un pourcentage absolument, vous




pouvez prendre la production associée à quatre cents mégawatts (400 MW)... 


99
Q.
Puis ça correspond à quoi?



R.
Et le diviser par la demande, vous allez trouver un point six (1.6%), un point sept pour cent (1.7%). 


100
Q.
Juste pour, je vais poser une question que je ne sais pas la réponse ─ je fais rarement ça, contrairement à ce que maître Lemieux pense tout le temps de moi, mais ça, c'est parce qu'il se développe de vieilles habitudes, de vieux réflexes qui sont toujours difficiles à changer ─ Monsieur Léveillé, quand vous me demandez de diviser, moi, je vais vous demander, si vous n'avez pas, la Régie ne vous donne pas votre modulaire, je vais le trouver où, mon un point six (1.6%) en énergie pour mon critère de fiabilité? ─ C'est correct, Madame Lemieux?




Me NICOLE LEMIEUX :




Ah oui! 




Me CLAUDE TARDIF :




Bon. Je vais avoir un drapeau dans mon petit cahier.



R.
Il n'y aura pas de critère à ce moment-là, c'est ce que je vous dirais.


101
Q.
Donc est-ce que vous admettez avec moi qu'il va falloir mettre quelque chose en arrière dans nos réservoirs pour nous garantir de l'énergie? Ou quelque chose d'autre?



R.
Nous n'avons pas de réservoirs. 


102
Q.
Comme citoyen québécois, vous devez en avoir un mais comme Distributeur, je sais que vous n'en avez plus, vous nous l'avez dit. Malheureusement, la loi vous a atrophié de cette partie-là que vous pouviez bénéficier, mais moi, ce qui m'intéresse, comme Distributeur ─ vous proposez du modulable, mais avez-vous essayé de proposer autre chose à la partie qui elle a eu, les réservoirs. Avez-vous pensé au stockage? 



R.
Nous avons répondu à cette question-là, je pense, plusieurs fois dans le cadre des questions et réponses.


103
Q.
Mais je vous la repose.



R.
Vous ne vous surprendrez pas si on vous donne la même réponse?


104
Q.
Bien, vous allez voir, mais vous ne vous surprendrez pas que je vais vous poser d'autres questions.



R.
Alors nous avons indiqué que le stockage était, qu'il n'y avait pas un marché concurrentiel de stockage puisqu'il y a un seul producteur qui en a des quantités significatives, d'une part. D'autre part, que la loi nous fait obligation de procéder par appel d'offres. 




Alors on ne rencontre pas ici, tout simplement, les conditions minimales pour obtenir un cadre concur-rentiel. Ce que nous avons indiqué, par ailleurs,




c'est que les produits que nous avons définis, un, ils correspondent à des besoins, et deux, ils peuvent être produits par plusieurs fournisseurs et plusieurs filières, y compris quelqu'un qui aurait des réser-voirs. Et à ce moment-là, s'il peut présenter une offre, alors cet aspect-là des choses va avoir été considéré. Il y a rien qui interdit à quelqu'un qui aurait des réservoirs, de faire une offre où est-ce que le service de ces réservoirs-là est mis à contribution et permet à celui qui présente une offre de livrer le produit.




Alors à ce moment-là, on est dans une approche concurrentielle qui respecte ce que la loi nous demande de faire.


105
Q.
Monsieur Léveillé, qui au Québec peut ─ je retire la question, je vais la poser autrement. Vous parlez d'un produit modulable de quatre cents (400) qui peut se transformer en un service de base. Est-ce que c'est courant ce genre de produit-là dans le marché? Ça ne doit pas courir les rues?



R.
Ça s'est vu ailleurs en Amérique du Nord, et je vais vous dire, de fait, des centrales modulables aux États-Unis, je vous dirais qu'il y en a probablement plus que des centrales de base, parce que la demande dans les réseaux, ce n'est pas une ligne droite. Alors il vient un temps où est-ce que les distribu-teurs peuvent le faire. Alors il y a un grand nombre




de producteurs qui peuvent faire ça.


106
Q.
À ma question : oui, maître Tardif, ne vous inquiétez pas, il y en a plusieurs. C'est ça la réponse?



R.
Oui.




(12 h 15)


107
Q.
Bon. Si je vous comprends bien, vous pouvez convertir, c'est un contrat qui va durer combien de temps, ça?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Ça devrait être de durée comparable à ce que nous avons. Alors, on parle de vingt (20) ans.


108
Q.
Donc, le fournisseur, il faut qu'il s'engage pour vingt (20) ans?



R.
Oui.


109
Q.
Bon. Est-ce que je vous comprends bien également que si je suis le fournisseur, je m'engage pour vingt (20) ans à vous fournir du modulable qui peut se transformer en de base, à votre guise. C'est exact jusque-là?



R.
Continuez!


110
Q.
Bon. Si demain matin vous pouvez me transformer un service de base, puis je suis obligé de vous fournir continuel en faible, c'est exact, je comprends bien ça?



R.
Ça pourrait être possible.


111
Q.
Bon. Le fournisseur, lui, comment qu'il va faire pour déterminer que ça va être tant de base ou tant en




modulable pour faire un prix? Parce qu'il faut en bout de ligne arriver à dire, il y a un produit, il y a un prix accroché après un produit. Vous avez dit que tous les risques reflètent dans le prix, ce matin, vous avez dit ça. Est-ce que c'est exact de dire que si je dois m'engager pour vingt-cinq (25) ans, c'est quelque chose qui peut constituer du ferme dans n'importe quel temps, que je devrai livrer du service de base? Est-ce que, en fait, on va payer pour un service de base tout le temps?



R.
Dans HQD‑4 document 1, page 50 de 65, nous aurions fait à ce moment-là une description assez complète du produit que nous souhaitions avoir et nous n'en avons pas donné un seul, nous en avons donné deux. Nous avons donné deux exemples de formule de prix qui pourraient être appropriés. Il faut voir qu'à chaque fois qu'un produit est défini, il faut évidemment, Madame la Présidente, ajuster les conditions commerciales en fonction du produit que l'on désire. Il faut que la formule de prix soit sensible à certaines choses lorsqu'elles peuvent varier dans le temps ou encore certaines dispositions peuvent s'appliquer si, sous certaines conditions. Alors, c'est simplement une question de monter une architecture contractuelle qui se tienne et d'apporter les modalités qui sont d'application et rendre le contrat opérationnel.


112
Q.
Monsieur Léveillé, est-ce que c'est courant dans le




marché qu'un produit modulable se transforme en énergie de base avec le temps et selon les besoins sans qu'aucune certitude pour le fournisseur de quand, comment et où, est-ce que, ça, c'est courant?



R.
À la base, c'est le même équipement qui sert, hein. Lorsque la machine sert moins, et ça dépend de la façon dont le soumissionnaire procède, ça peut être que sa machine fonctionne plus ou moins en fonction de la variation de nos besoins; ça peut être également que plutôt que de vendre à nous, il va vendre à quelqu'un d'autre. 




De fait, je vous dirais que la majorité des centrales aux États-Unis sont dans un encadrement qui est encore beaucoup plus mou et beaucoup plus risqué que ça. La plupart des centrales qui se construisent aux États-Unis et dans les endroits où le marché a été déréglementé, c'est ce qu'on appelle des * merchant plan +. Ce sont des gens qui construisent une centrale sans aucun contrat et avec l'idée qu'ils vont vendre l'énergie sur les différents marchés. 




Alors, de venir avec un produit modulable où on va indiquer quelques mois à l'avance au producteur quels sont les besoins que nous aurons, c'est déjà beaucoup. Et en plus que la formule de prix permet une ou plusieurs variantes, une formule de prix qui lui permet de récupérer la part des coûts qu'il




pourrait juger nécessaire pour couvrir ses coûts fixes ou... et que, par ailleurs, il doit avoir une autre formule de prix qui soit plus variable évidemment.




Ce ne sont pas toutes les centrales qui produisent à cent pour cent. Moi, je vous dirais que la plupart des centrales produisent plus vers cinquante (50 %), soixante (60 %), soixante-dix pour cent (70 %). Et ce n'est pas une maladie.


113
Q.
Sans être une maladie, la question que je vous demandais : est-ce que c'est courant ce genre de contrat-là où on transforme l'énergie de base avec le temps... du modulable peut se transformer en énergie de base avec le temps, et selon les besoins sans aucune certitude pour le fournisseur? La question, c'est oui, c'est courant, non, c'est pas courant? La réponse c'est quoi?



R.
Bien, c'est courant.


114
Q.
Très bien. Quand on parlait tout à l'heure du stockage, vous nous avez dit, ah! il n'y a pas de concurrence là-dedans. Est-ce que vous vous êtes informé auprès de celui qui les a les réservoirs pour voir s'il offrait ce service-là?



R.
Je vous ai indiqué tout à l'heure que le cadre réglementaire dans lequel nous opérons, c'est celui d'un cadre concurrentiel. On doit procéder par appel d'offres. Alors, on ne procède pas par négociation




bilatérale, là. Alors, sauf les exceptions extrêmement précises que nous avons mentionnées dans le plan, soit l'entente cadre. Mais en dehors de ça, nous procédons par appel d'offres.


115
Q.
À la page 80 du rapport annuel 2000, je vous fais lecture encore une fois, il y a un paragraphe qui est * Stockage d'énergie +.






La Société, Hydro-Québec, a conclu des ententes de stockage d'énergie qui représentent un potentiel de l'ordre de neuf térawattheures (9 TWh). Ces ententes couvrent des périodes variant de un à cinq ans et s'échelonnent jusqu'en deux mille quatre (2004). Au trente et un (31) décembre deux mille (2000), la Société a reçu environ deux térawattheures (2 TWh) qui devront être retournés selon les conditions prévues aux ententes. Certaines clauses permettent à la Société ou à la contrepartie de transformer certains contrats de stockage en contrat d'achat vente d'énergie.



Donc, est-ce que je comprends bien qu'Hydro-Québec a ce genre de contrat de stockage avec les Américains?



R.
Tout ce qu'on peut conclure, c'est qu'elle en a eu




puisqu'on en fait état.


116
Q.
Donc, si le Distributeur demandait par appel d'offres d'avoir accès à ce produit-là qui est offert par Hydro-Québec, on devrait avoir le même accès que les Américains?



R.
Je vous répondrai qu'il y aurait un seul fournisseur, on ne fait pas un appel d'offres lorsqu'on a un seul fournisseur.


117
Q.
Les Américains, là, s'ils achètent un produit, ils ont le même seul fournisseur que nous on a.



R.
Je ne sais pas pourquoi vous dites les Américains. Est-ce que c'est écrit...


118
Q.
Bien, regardez, là, on a des contrats avec... on a des contrats de stockage avec... Sauriez-vous avec qui qu'on les a les contrats de stockage?



R.
Non.


119
Q.
Vous n'avez pas une petite idée?



R.
Non.


120
Q.
Ah bon! O.K.



R.
Je ne suis pas sûr qu'on en a encore.


121
Q.
Mais non, mais qui s'échelonnent jusqu'en deux mille quatre (2004). À moins qu'on dise n'importe quoi au rapport annuel. On en a qui s'échelonnent jusqu'au moins en deux mille quatre (2004).



R.
Je ne suis pas au fait du détail de ces contrats.


122
Q.
Donc, est-ce que c'est exact de dire qu'Hydro-Québec Distribution n'a pas envisagé d'aller en appel d'offres pour un service de stockage?



R.
On ne l'a pas envisagé, et plus spécialement dans le cadre d'un produit modulable, effectivement, parce que ça ne permettrait pas le stockage à lui seul de rencontrer le besoin. Parce que le stockage ne génère pas d'énergie. Alors, ça ne peut pas, à proprement parler, remplacer un contrat de vingt (20) ans et se comparer avec quelque chose qui produit de l'énergie pendant vingt (20) ans.


123
Q.
Bougez pas! Restons sur ce bout-là! Monsieur Léveillé, HQD‑6 document 5 page 11, c'étaient des questions de FCEI, puis on comparait à la question 6.2, on comparait l'utilisation des réservoirs dans le gaz et dans l'électricité. Vous pouvez lire la question dans son entièreté, là. Je ne la relirai pas, je vais lire uniquement la réponse. Voulez-vous prendre le temps de lire la question 6.2 ou... Ça va, Monsieur Léveillé?



R.
Oui.


124
Q.
On dit ceci :






Tel qu'expliqué en réponse à la question 22.1 de la Régie, l'activité de stockage se définit par trois paramètres : capacité de retrait, capacité d'injection et capacité d'emmagasinement. En ce sens, l'analyse est juste. La valeur et les modalités d'utilisation de ces trois






paramètres pourraient varier de façon importante selon l'aléa auquel le service de stockage serait appeler à répondre.



Et on dit, c'est là-dessus que je veux insister :






Par ailleurs, un nouveau projet hydroélectrique peut avoir une capacité d'emmagasinement et amener de la production supplémentaire.



Ce que vous venez de nous dire que ça ne peut pas amener de l'énergie, est-ce que je comprenais mal ce que vous avez dit, il me semble que ça dit que ça peut en amener ça?



R.
Ça peut également amener de l'énergie aussi. C'était que dans le contexte. C'était pris pour acquis.


125
Q.
Donc, le stockage, les réservoirs peuvent amener également de l'énergie?



R.
Ce n'est pas le stockage qui amène de l'énergie, c'est le nouveau projet qui l'amène.


126
Q.
Oui, mais vous répondiez ici à une question qui était en rapport avec l'utilisation des réservoirs.



R.
Oui.


127
Q.
Bon. Quel lien...



R.
Mais le stockage ne crée pas d'énergie pour autant.


128
Q.
Quand vous nous dites * par ailleurs, un nouveau




projet hydroélectrique peut avoir une capacité d'emmagasinement et amener de la production supplémentaire +...



R.
Oui.


129
Q.
... ce que vous nous dites dans cette phrase-là, si je vous comprends bien, ce n'est pas le stockage qui amènerait de l'énergie supplémentaire, c'est le nouveau projet qui, lui, permet avec réservoirs, qui permet le stockage qui amènerait l'énergie supplémentaire. C'est comme ça qu'il faut la comprendre?



R.
C'est le projet à la base qui amène la production supplémentaire. Un projet additionnel amène de la production supplémentaire. S'il y a un réservoir, cette énergie-là va être beaucoup mieux garantie que s'il n'y a pas de réservoir.


130
Q.
N'est-il pas vrai, Monsieur Léveillé, que le stockage peut aussi permettre de rencontrer le critère de fiabilité en puissance?



R.
Le stockage à lui seul, non.


131
Q.
Vous n'admettez pas ça?



R.
À lui seul, non.


132
Q.
Le modulable à lui seul, est-ce qu'il peut permettre de rencontrer le critère de fiabilité en puissance?



R.
Il pourrait.


133
Q.
Mais est-ce qu'il le rencontre dans votre proposition, à lui seul?



R.
À lui seul, oui.


134
Q.
Ce que vous nous dites, le modulable que vous proposez permet de rencontrer le critère de fiabilité en puissance à lui seul, alors que le stockage ne permettrait pas à lui seul de rencontrer le critère de fiabilité en puissance, selon vous? C'est ce que vous nous dites?



R.
C'est exact.


135
Q.
Est-ce que c'est exact de dire que le stockage peut aussi jouer un rôle de soutien à la production en cas de défaut?



R.
En cas de défaut de quoi?


136
Q.
De manque d'énergie, ou un bris, ou... Comme vous nous dites que le modulable joue un rôle de soutien à la production en cas de défaut. Bon. Je pourrais vous dire, quand vous dites ça, en cas de défaut de quoi. Je présume en défaut d'équipement, défaut * at large +.



R.
C'est que le stockage seul, ça ne donne pas grand-chose. Il faut avoir une puissance de retrait; il faut avoir une puissance d'injection. Du stockage en soi, là, ça ne fait pas grand-chose, sauf dans le cadre d'un projet. Ça peut contribuer à garantir de l'énergie.


137
Q.
Très bien. À HQD‑2 document 3, page 11, lignes 10 et 11. Je vous en fais lecture pour essayer d'accélérer.






À ce effet, il doit s'assurer d'avoir des approvisionnements en électricité






suffisants pour satisfaire les besoins des marchés québécois tout en cherchant à minimiser les coûts qui en résultent.



Vous faites cette affirmation-là. Comment le Distributeur peut-il être certain qu'il a effectivement minimisé les coûts si certaines hypothèses dont le stockage n'ont pas été évaluées?




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, je vous arrête. Il est midi trente (12 h 30). Je vois que vous passez à un autre sujet.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce qu'on peut répondre à cette question-là puis on pourrait arrêter?




LA PRÉSIDENTE :




Ce serait un bon moment pour arrêter après.




Me CLAUDE TARDIF :




Après la question.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Vous pourriez répéter votre question?


138
Q.
Oui. C'est HQD‑2 document 3, page 11, lignes 10 et 11. La question uniquement, Monsieur Léveillé?



R.
Oui.


139
Q.
Bon. Comment le Distributeur peut être certain qu'il a effectivement minimisé les coûts si certaines hypothèses dont le stockage n'ont pas été évaluées? Comme vous nous l'avez dit, vous n'avez pas regardé, le Distributeur n'a pas regardé la question de voir à faire des demandes auprès du Producteur pour avoir une capacité de réservation du stockage.



R.
Nous avons, dans l'approche, dans le cadre réglementaire dans lequel nous sommes, cette nouvelle approche requiert que l'on définisse un produit qui puisse être fourni par plusieurs fournisseurs, par plusieurs technologies. C'est la condition de base pour avoir un cadre concurrentiel. Si on ne fait pas ça, on n'a pas de cadre concurrentiel et on ne peut rien faire. 




Alors, nous avons examiné comment on pourrait répondre aux besoins d'avoir une production qui pouvait se moduler en fonction de nos besoins. Et on a trouvé une solution. On s'est demandé et on s'est




assuré que cette solution-là pouvait être fournie par une diversité de filières et en même temps une diversité de fournisseurs. On a considéré également un certain nombre de variantes. On a considéré, est-ce qu'on devrait acheter cette énergie-là en base, et de la revendre comme certains avaient suggéré. 




Et on a expliqué pour quelle raison il nous apparaissait qu'un produit modulable était certainement une solution supérieure, à notre avis, à acheter de l'énergie de base et à la revendre, puisque ça comporte beaucoup trop de risques, à notre avis, et qu'il valait mieux en quelque sorte passer ce risque aux différents producteurs qui sont mieux à même de gérer cette situation où est-ce que, parfois, ils doivent nous livrer, et le reste du temps, ils peuvent livrer à d'autres. Maintenant, on ne s'est pas arrêté à avoir, est-ce que... on s'est contenté de voir qu'il y avait plusieurs technologies qui pouvaient fournir ça et nous fournir ce cadre concurrentiel dont on a besoin. Il ne nous est pas apparu qu'il y avait de meilleures solutions que celle-là.


140
Q.
C'est exact de dire, puis je vais terminer avec ça, que... si j'ai bien compris, ce que vous avez retenu, nous coûte peut-être plus cher mais c'est ce qu'il y a de plus facile à administrer pour vous?



R.
Du tout. C'est que le stockage à lui seul ne permet




pas de répondre à ce produit-là. Il faut y ajouter une puissance de retrait. Et quelqu'un qui aurait, qui disposerait d'un réservoir dans le cadre d'une nouvelle installation, par exemple, peut très bien participer à l'appel d'offres sur ce produit-là et nous soumettre un prix qui va refléter ces préoccupations. Alors, toutes les options ont été considérées et le stockage, lorsqu'il est allié à autre chose, il permet de répondre à ça, seul non, et il est considéré là-dedans, toutes les solutions y sont. Alors, on ne peut pas dire que, ça, ça va coûter plus cher. Par définition, dans un appel d'offres concurrentiel, toutes les options qui peuvent le rencontrer ont droit d'y participer. Et ça va se refléter dans le prix auquel on va octroyer les contrats.




Me CLAUDE TARDIF :




J'ai compris qu'on allait manger.




LA PRÉSIDENTE :




Vous n'êtes pas obligé de manger.




Me CLAUDE TARDIF :




Madame la Présidente, même si vous ne le comprenez pas, je peux vous affirmer ça que je mange tout le temps.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous nous retrouverons à deux heures (2 h).




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Vous pouvez continuer.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.


141
Q.
Monsieur Léveillé, à une question, vous m'avez répondu que c'était courant d'avoir ce qu'on a appelé quatre cents mégawatts (400 MW) en modulable de ce genre de produit-là, que c'était courant, notamment aux États-Unis. Et vous nous avez fait référence à ce que vous avez appelé des * merchant plans +, si j'ai bien compris votre réponse, c'est exact?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui.


142
Q.
Est-il exact de dire qu'il n'en existe pas au Québec de * merchant plans + ici?



R.
On peut dire qu'ils existent pas dans, c'est certain qu'avec le cadre réglementaire que nous avions, ça aurait été assez difficile comme tel.


143
Q.
Mais à l'heure actuelle, est-ce que vous en connaissez?



R.
Au Québec, des * merchant plans + purs, il y en a peut-être quelques-uns, oui, assez mineurs.


144
Q.
Si un producteur de thermique décidait de s'installer, de vendre du modulable puis de faire un appel d'offres sur le quatre cents mégawatts (400 MW) en modulable, si Hydro-Québec n'a pas besoin des mégawatts en service de base et, est-ce que vous avez évalué où il va le vendre, ce producteur-là, son électricité qu'il n'aura pas, dont Hydro-Québec n'aura pas besoin? Au Québec, toujours entendu, un producteur au Québec.



R.
Le producteur au Québec, s'il veut écouler son énergie ailleurs, ce serait vraisemblablement, enfin du moins au cours des prochaines années, sur les marchés extérieurs.


145
Q.
Donc il aurait besoin de passer sur le réseau de transport?



R.
Oui.


146
Q.
Et est-ce que vous avez évalué, ou tenu en compte




dans vos évaluations, que le coût de transport va lui permettre de vendre à profit ailleurs à l'extérieur du Québec?



R.
Ça pourrait être possible, tout est possible.


147
Q.
Non, mais la question que je vous ai posée, quand vous avez fait vos évaluations qu'il y aurait d'autre monde que Hydro-Québec Production qui pourrait soumissionner sur le modulable quatre cents mégawatts (400 MW), est-ce que vous avez tenu compte que ces autres producteurs-là, quand ils vont vouloir vendre leur énergie modulable, qui n'est pas demandée en base par Hydro-Québec, vont pouvoir avoir accès à bon prix à un réseau de transport et revendre et faire de l'argent, ou vous n'avez pas tenu compte de ces hypothèses-là?



R.
Nous avons pris en considération qu'il y aurait un bon nombre d'heures au cours d'une année où est-ce qu'il pourrait y avoir un marché rentable. Également, on doit dire que la formule commerciale qui est mise de l'avant permet également de vendre des blocs, alors il existe d'autres choses que les prix spots, il existe le marché forward, qui permet à ce moment-là, ou le marché à terme, qui permettrait à ces producteurs-là de pouvoir faire une transaction intéressante.


148
Q.
Donc votre évaluation au niveau de ces producteurs-là, c'est qu'ils vont arriver à être concurrentiels dans le marché, faire de l'argent, vendre cette




énergie-là qui ne sera pas requise pour le service de base d'Hydro-Québec, selon vos évaluations?



R.
Il nous apparaît plausible que ça pourrait être souvent le cas.


149
Q.
* Souvent le cas + veut dire quoi, cinquante pour cent (50 %) des cas, soixante-dix pour cent (70 %) des cas, dix pour cent (10 %)?



R.
D'une année à l'autre, ça peut fluctuer beaucoup. Dans cet univers-là, on ne peut pas donner un pourcentage comme ça.


150
Q.
À la question également, vous nous avez dit que c'était courant, ce genre de besoin-là. Au niveau des utilités publiques qui existent ailleurs au Canada, est-ce que vous connaissez des utilités publiques qui utilisent un produit de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable sur une base de vingt (20) ans?



R.
Il faudrait examiner le contexte réglementaire de chaque utilité publique au Canada. En Ontario, ils s'orientent vers une déréglementation du marché qui, par la création d'une bourse de l'énergie, où est-ce qu'on peut prendre plusieurs points de vue, on peut dire qu'à ce moment-là, ce sont tous des * merchant plans + qu'il va y avoir là-bas, que ce sont toutes des productions modulables. On peut très bien prendre ce point de vue-là.




Parmi, dans d'autres juridictions, il n'y a pas eu de déréglementation comme telle. En Alberta, ils ont une




bourse de l'énergie, un peu comme ailleurs, et à ce moment-là, on peut considérer que, pour une part, que ce sont des * merchant plans + certainement puisqu'ils n'ont pas un approvisionnement garanti. Et ce sont des productions qui doivent pouvoir être modulées aussi, enfin certaines, oui.


151
Q.
Est-ce que je comprends bien, lorsqu'on a une bourse d'énergie, on n'est pas sur une base de vingt (20) ans, de quel fournisseur s'engage pendant vingt (20) ans à fournir un service, là?



R.
Exactement. Il faut que l'on adapte chaque produit au contexte où nous sommes.


152
Q.
Donc est-ce que c'est exact de dire que vous ne connaissez aucune autre utilité publique qui utiliserait, ou demanderait à un fournisseur, ou serait garantie par un fournisseur sur du modulable pendant vingt (20) ans? Si vous en connaissez une, nommez-moi-là.



R.
D'une part, il y a des limites aux connaissances que je peux avoir, je ne peux pas être au courant de tous les contextes dans les cinquante (50) états américains, mais il y a de telles transactions basées sur le fait qu'une utilité peut appeler un contrat lorsqu'elle le désire. Il y a de nombreux cas.


153
Q.
Mais vous n'êtes pas capable de m'en nommer une aujourd'hui?



R.
NSP, par exemple, qui a été mise en preuve par RNCREQ, me semble être un contrat où NSP peut faire




fonctionner cette centrale comme elle le désire.


154
Q.
Sur une base de vingt (20) ans, sur un contrat de vingt (20) ans?



R.
Je n'ai pas l'idée sur la longueur du contrat mais ce n'était pas des contrats de court terme. C'était des contrats de long terme.


155
Q.
Est-ce que vous avez la durée, vous ne savez pas?



R.
Non, on pourra vérifier ça si c'est inscrit.


156
Q.
Est-ce qu'on peut prendre l'engagement de le vérifier, justement dans l'exemple, la durée du contrat dont vous faites référence?



R.
Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




Donc l'engagement serait de nous fournir la durée du contrat du NSP, auquel le RNCREQ faisait référence. NSP, j'ai compris.



R.
Northern States Power.



ENGAGEMENT 6 :
Fournir la durée du contrat du Northern States Power, auquel le RNCREQ faisait référence




Me CLAUDE TARDIF :


157
Q.
Monsieur Léveillé, à la page 72 du Plan stratégique 2002-2006, on montre que pour deux mille un (2001), il y a une production... je suis à la page 72, ce qu'on nous dit, c'est qu'il y a une production totale




de cent quatre-vingt-huit térawattheures (188 TWh) pour deux mille un (2001). Et la note en bas de page indique qu'il s'agit de capacités en hydraulicité moyenne. Est-ce que vous me suivez jusque là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Je vous suis.


158
Q.
Bon. Cette capacité dépasse les cent soixante-dix-huit virgule quatre-vingt-six térawattheures (178,86 TWh) d'électricité patrimoniale, incluant les pertes de transport et de distribution. J'arrive à votre chiffre de cent soixante-dix-huit virgule quatre-vingt-six térawattheures (178,86 TWh), en tenant compte de l'article 3 qui prévoit le volume patrimonial de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), l'article 4 qui prévoit des pertes de transport, et l'article 5, le profil de livraison, ce qui arrive à un calcul de cent soixante-dix-huit virgule quatre-vingt-six (178,86). Est-ce que vous me suivez jusque là?



R.
Oui, je vous suis.


159
Q.
Est-il exact de dire que l'importation ne serait requise qu'en cas de faible hydraulicité ou d'autres défauts majeurs du système de production et de transport d'Hydro-Québec, considérant les affirmations que je viens de faire au préalable?



R.
En énergie, vous parlez?


160
Q.
Toujours.



R.
Toujours. C'est une hypothèse vraisemblable, je ne sais pas s'il y a des exceptions mais en gros, là.


161
Q.
Pour nous permettre d'apprécier le caractère essentiel de pouvoir utiliser les marchés, pouvez-vous, pour chacune des derniers cinq ans, nous indiquer ou préciser la fréquence d'utilisation et les volumes importés par HQP ou Hydro-Québec Intégrée, peu importe, pour desservir sa charge locale, est-ce que c'est possible que je pourrais obtenir ça? Si vous n'êtes pas capable de nous le donner maintenant, j'aimerais ça qu'on prenne un engagement à nous le fournir.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je ne vois pas la pertinence d'une telle demande, qui n'a rien à voir avec le plan d'approvisionnement, qui vise des quantités post-patrimoniales. Je ne vois vraiment pas la pertinence d'une question à fournir comme ça, qui ne concerne d'ailleurs que la production et non pas du tout le distributeur.




Me CLAUDE TARDIF :




Je vais préciser. On nous dit que l'utilisation des interconnexions, l'accès aux marchés externes est essentiel. C'est le distributeur qui l'affirme, ça. Comment il fait pour nous dire que c'est essentiel s'il ne sait pas la proportion de temps que c'est




utilisé pour justement fournir ce qu'il nous dit qui est essentiel pour le fournir?




Moi, si on me dit qu'on l'a utilisé très peu, on l'a utilisé presque, à une infime, tellement de façon mineure, bien ça sera correct. Mais moi, tout ce que j'essaie de savoir, c'est quand on m'affirme que c'est essentiel, des données, de l'objectif, je veux cesser d'être dans le subjectif, je veux être dans l'objectif.




Donc, parfait, je dis : si vous me dites ça, parfait, pouvez-vous me le démontrer, je veux voir les cinq dernières années, comme ça, on regardera ça et je tirerai mes propres conclusions : est-ce que votre affirmation que c'est essentiel est juste ou est-ce que votre affirmation que c'est essentiel n'est pas juste, est surévaluée? Et je me permettrai d'avoir ce commentaire-là en plaidoirie. Mais pour l'instant, en contre-interrogatoire, je veux avoir les données sur lesquelles je puisse tirer une conclusion.




Me NICOLE LEMIEUX :




L'affirmation au plan d'approvisionnement est pour l'avenir, pas pour le passé. Et tout simplement, ce à quoi on se réfère, c'est la capacité d'interconnexion ou d'importation sur laquelle le distributeur veut se fier. Or on nous demande des données qui relèvent du




producteur. Pour le producteur, nous l'avons dit et redit, le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) doit être fourni à deux virgule soixante-dix-neuf sous (2,79 4); le distributeur n'en connaît pas la provenance et n'en connaîtra sans doute pas la provenance.




Et d'ailleurs, nous l'avons répondu, nous avons argumenté cet aspect-là dans une des lettres, ou des nombreux échanges que nous avons eus avec les intervenants, à l'effet que la situation dans laquelle nous nous trouvons avec le plan d'approvisionnement pour la période deux mille deux - deux mille onze (2002-2011), c'est que nous avons cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) d'électricité patrimoniale aux conditions du décret, et pour le reste, nous allons en appel d'offres.




C'est là-dessus que porte le plan d'approvisionnement, et certainement pas sur ce que Hydro-Québec Production a pu faire dans le passé pour alimenter la charge québécoise dans un contexte juridique tout à fait différent de celui dans lequel on se retrouve aujourd'hui. Dans ce contexte-là, je ne vois pas la pertinence des données pour l'étude du plan d'approvisionnement que nous regardons actuellement.




Me CLAUDE TARDIF :




Si je peux rajouter, Madame la Présidente? À la pièce HQD-2, document 3, à l'annexe 3C, à la page 1, je ne l'ai pas, je peux aller le chercher mais je l'ai écrit ici :






La capacité des interconnexions en mode importation est [...] de 4 160 MW...



et cette capacité est prévue d'augmenter jusqu'à cinq mille cinq cent dix mégawatts (5 510 MW) dans l'horizon du Plan. Et là, bien entendu, il me semble qu'il faut regarder ce qui s'est fait dans le passé pour savoir c'est-tu essentiel ou pas et pour pouvoir en arriver...




Et j'aurai des questions dans le futur, Maître Lemieux, mais au préalable, il me semblait que ma ligne de questions était tout à fait appropriée et logique de voir, bien quand vous nous faites une affirmation, vous devez avoir tenu en compte qu'est-ce qui s'est fait dans le passé, et j'aimerais avoir un estimé des cinq dernières années. Et par après, oui, je vais y aller dans le future. Ça, je vous rassure, là, mais...




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, vous négligez, Maître Tardif, que le contexte a changé entre les deux et que ce qui, la façon dont on gérait dans le passé ne sera peut-être plus garante de ce qui se fait dans l'avenir. Et c'est pour ça que je ne vois pas du tout la pertinence de ces données-là dans la mesure où le plan d'approvisionnement et le contexte dans lequel on le présente aujourd'hui est totalement différent de la gestion qu'on a pu vivre dans le passé.




Me CLAUDE TARDIF :




Mais, si vous permettez, ce n'est pas une question de pertinence, ça, c'est de l'argumentaire. Je pense que ma question est très pertinente, on en fera ce que, on en tirera les argumentations que l'on voudra d'un point de vue des procureurs mais ça m'apparaît important qu'on ait la réponse.




(14 h 20)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Si on comprend bien votre question était à l'effet que vous vouliez savoir sur quoi se basait le




Distributeur pour affirmer qu'il n'aurait accès qu'à... accès certain, mettons, qu'à cinq térawattheures (5 TWh) de capacité d'importation, est-ce que c'est ça?




Me CLAUDE TARDIF :




En bout de ligne, ce que je cherche à savoir, c'est pourquoi que le Distributeur se limite au niveau de la capacité des interconnexions alors qu'à mon avis le producteur, il n'en a pas tant besoin que ça, il est déjà capable de le produire le cent soixante-dix-huit virgule quatre-vingt-six (178,86) et l'objectif, c'est quand on nous dit, quand on s'en va à HQD-9, document 1, page 11 qui est la réponse à la question numéro... demande de renseignement numéro 4 de la Régie, on dit :






Le Distributeur réitère que l'accès aux marchés externes est un des outils essentiels dont dispose Hydro-Québec Production pour garantir la livraison de l'électricité patrimoniale.



À partir de ce moment-là, comment qu'il peut faire pareille affirmation quand au préalable, on a vu que ce n'est que pour...




LA PRÉSIDENTE :




Alors, essentiellement, vous lui demandez sur quoi il se base...




Me CLAUDE TARDIF :




Bien oui.




LA PRÉSIDENTE :




... pour faire cette affirmation-là?




Me CLAUDE TARDIF :




Exact.




LA PRÉSIDENTE :




C'est votre question?




Me CLAUDE TARDIF :




Exact.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, excusez-moi d'intervenir, mais c'est une citation du Plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec page 79. Ce n'est pas une affirmation du Distributeur mais bien une affirmation du Plan stratégique d'Hydro-Québec où il y a, effectivement, à la page 79 un paragraphe qui est celui qui est cité à HQD-9, document 1 page 11 de 11 et qui dit, effectivement, c'est ça là :






La sécurité de l'approvisionnement en électricité patrimoniale repose sur une gestion annuelle et pluriannuelle optimale du risque lié à l'hydraulicité. La capacité d'importer de l'électricité par les interconnexions est un outil essentiel à cette fin.



Ceci est une partie du Plan stratégique d'Hydro-Québec mais ce n'est pas une affirmation du Distributeur. Ce que le Distributeur a pris comme position dans son Plan d'approvisionnement et ce que monsieur Léveillé a rappelé ce matin, c'est qu'il avait fait, quant à lui, une analyse quant à ce qu'il veut utiliser sur les marchés de court terme pour s'approvisionner en assumant un cinq térawattheures (5 TWh) d'importation, mais ce n'est pas... quant à moi, ce sont comme deux positions différentes, l'une étant prise par Hydro-Québec dans son Plan stratégique, l'autre par le Distributeur dans ses stratégies d'approvisionnement, dans son Plan d'approvisionnement 2002-2011. Ce sont deux choses différentes.




Me CLAUDE TARDIF :




Madame la Présidente, c'est pas toujours simple de comprendre qui parle à Hydro-Québec et qui dit quoi




là, c'est peut-être plus simple pour ceux qui y travaillent mais moi, je suis un représentant d'un intervenant et quand je lis à la HQD-9, document 1 page 11 :






Le Distributeur réitère que l'accès aux marchés externes est un des outils essentiels dont dispose Hydro-Québec... externes est un des outils essentiels dont dispose Hydro-Québec Production pour garantir la livraison de l'électricité patrimoniale...



et que là, on nous fait la citation du Plan, il y a quand même une affirmation claire du Distributeur et, si vous permettez, j'ai pas terminé, Maître Lemieux, et pour répondre... oui, je veux questionner la limite du cinq térawattheures (5 TWh) et particulièrement, j'attire l'attention de la Régie à la décision D-2002-17, page 23, troisième paragraphe :






La stratégie proposée ne convainc cependant pas la Régie dans le cadre du premier examen du besoin de procéder immédiatement à un appel d'offres pour le bloc de quatre cents mégawatts (400 MWh) entièrement






modulables envisagé pour faire face à des scénarios de demandes plus élevée. La Régie entend examiner cette question au cours de la phase à venir afin de considérer plus en profondeur les limitations des capacités d'interconnexions, les possibilités de contrats de stockage, les recours à des contrats de puissance interruptible, les possibilités qu'offrent les contrats à court terme et les capacités de court terme disponibles au Québec.



Et donc, oui, je veux vérifier les limitations des capacités d'interconnexions.




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, je veux bien que ce soit ça, mais... ceci est une chose mais la question qu'il pose est autre chose puisque il se base sur une affirmation qui est citée du Plan stratégique dans la section Hydro-Québec Production, qui n'est nullement une affirmation du Distributeur mais bien une prise de position du Producteur dans le Plan stratégique et qui, et se basant là-dessus, il demande : * Qu'est-ce que le Producteur a fait dans les cinq dernières années? + Je vous soumets simplement que ces données-là ne sont




pas pertinentes pour l'étude de ce que nous soumet aujourd'hui le Distributeur dans son Plan d'approvisionnement pour les années 2002-2011 puisque ça ne traite pas de la même chose et ce qu'a pu faire le Producteur dans les cinq dernières années n'est pas garant de ce qu'il va faire dans les cinq prochaines et ce que le Distributeur cite à la page 11 de 11 de HQD-9, document 1 est tout simplement une citation de la position du Producteur. Le Distributeur en a tenu compte sans doute, entre autres choses pour déterminer le cinq térawattheures (5 TWh) mais ce n'est pas par ce qu'a fait le Producteur dans les cinq dernières années qu'il va expliquer sa décision des neuf prochaines années. C'est tout simplement ce que je veux dire en termes de pertinence.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif...




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... votre question si elle est orientée vers les actions et décisions du Distributeur et ce sur quoi ils se sont basés pour les prendre, serait permissible...




Me CLAUDE TARDIF :




Hum, hum.




LA PRÉSIDENTE :




... vous avez décidé que pour démontrer comment ou la justesse de leur plan, il faudrait qu'ils vous donnent des statistiques sur les activités du Producteur, les activités passées du Producteur. Il y a peut-être d'autres façons de vous décrire comment ils sont arrivés et pourquoi ils sont arrivés aux conclusions qu'ils sont arrivés.




Me CLAUDE TARDIF :




Très bien.




LA PRÉSIDENTE :




Peut-être que vous pourriez reformuler votre question.




Me CLAUDE TARDIF :




Vous allez voir, on va y arriver, je vous le promets.


162
Q.
Monsieur Léveillé, est-il exact de dire que pour savoir si quelque chose est essentiel au Producteur, qu'on doit savoir l'utilité qu'il en retire?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est un énoncé général là.


163
Q.
Êtes-vous d'accord avec ça?



R.
Bien, c'est peut-être vrai, c'est peut-être pas toujours vrai, j'en ai aucune idée.


164
Q.
Bon. O.K. On a commencé de loin mais... c'est pas grave. On va y arriver quand même. On peut prendre un chemin court pour y arriver. Quand vous nous dites le mot * essentiel +, est-ce que c'est le sens courant qui est utilisé par le Distributeur? Est-ce qu'on doit comprendre * essentiel + dans le même sens que le dictionnaire Petit Robert nous le dit, * essentiel + : qui ne peuvent être fait autrement que par ce moyen-là?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je vais vous aider à aller plus vite, Maître Tardif.


165
Q.
Bon.



R.
Ça nous fait plaisir. J'ai sans doute contribué à la rédaction de cette réponse-là ou à la discussion sur le sens à donner à la réponse et le choix des mots, je pense que pour l'essentiel et c'est sûr qu'on peut faire une réponse très, très longue, très volumineuse, l'essentiel de l'argumentation et de la preuve d'Hydro-Québec au niveau de l'utilisation et de la nécessité des interconnexions de l'alimentation de la charge locale est un des éléments du dossier R-3401-96, c'est-à-dire... 98, donc le dossier des tarifications de transports...


166
Q.
Hum, hum.



R.
... et on est en attente d'une décision sur ce dossier-là, mais on a, effectivement, mis en preuve une quantité importante de documents, de résolutions, de rapports, de références quantitatives y compris les importations, sur l'ensemble des interconnexions, sur une historique qui couvrent peut-être votre cinq ans pour argumenter et démontrer que les interconnexions étaient partie intégrante des outils ou des moyens que le Producteur ou qu'Hydro-Québec dans sa version intégrée, donc Hydro-Québec avait accès comme moyen pour gérer son offre.


167
Q.
O.K. Monsieur Bastien...



R.
Alors... est-ce que c'est essentiel? On peut faire la démonstration de façon très probante et on peut déposer beaucoup d'informations pour appuyer ça, mais il y aurait une redite importante.


168
Q.
Mais, moi, je demandais mais votre avocat s'est levée, moi, j'avais besoin de certaines informations pour voir si au moins Hydro-Québec avait fait ou était capable... Hydro-Québec Distribution de nous garantir qu'elle a regardé, les cinq dernières années, la fréquence d'utilisation et des volumes importés par HQP pour desservir la charge locale?



R.
Je soumets...


169
Q.
Je présume que oui?



R.
Je soumets respectueusement que c'est pas les cinq dernières années qui sont révélateurs, peut-être qu'il y a eu aucune importation au cours des cinq




dernières années. C'est pas la quantité d'importation effective qui est importante, c'est le potentiel, c'est votre roue de secours qui est importante.


170
Q.
O.K. Mais ça...



R.
Votre roue de secours, c'est pas les quatre roues qui sont là, est-ce que vous avez utilisé votre roue de secours dans les dernières années? Peut-être que oui, peut-être que non, mais sans roue de secours, vous auriez paniqué un petit peu des fois, c'est ça l'idée.


171
Q.
Mais la roue de secours, Monsieur Bastien, si on s'est bien compris, elle est uniquement des interconnexions, elle est uniquement dans un scénario de faible hydrolicité, pas dans un scénario d'hydrolicité moyenne, vous n'en avez pas besoin, on produit cent dix-huit virgule quatre-vingt-six térawattheures (178,86 TWh), moi, j'en suis que là, je dis juste parfait, pourquoi vous vous limitez sans... avez-vous regardé vraiment les besoins HQP avant de venir l'appuyer, vous avez accepté comme étant votre propre énoncé, le Distributeur, ce que le Producteur dit, moi, je veux bien qu'on me dise, * c'est le Producteur qui dit qu'il a besoin de ça +, mais vous, vous l'affirmez, vous le prenez tel quel. L'avez-vous vérifié, c'est ça, juste ça que je veux savoir?



R.
Bien, on l'a vérifié, ça toujours été. Les interconnexions ont été justifiées sur cette base-là.


172
Q.
Qu'est-ce que vous avez regardé pour vérifier la partie essentielle de ça? Avez-vous regardé les cinq dernières années? Avez-vous regardé les dix (10) dernières années? Avez-vous regardé les volumes qui ont été utilisés, qui ont été importés?



R.
En ce qui concerne Michel Bastien, je dirais que c'est des connaissances générales de Michel Bastien au fil des dix (10), quinze (15), vingt (20) dernières années, mais je vais laisser monsieur Léveillé et son équipe réponde s'ils ont regardé précisément ce que vous suggérez, à savoir le volume d'importation des cinq dernières années.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Peut-être pas répondre pour les cinq dernières années, mais je peux vous dire qu'autour des années quatre-vingt-neuf (89), quatre-neuf-douze (92), il y a eu huit térawattheures (8 TWh), si je me souviens bien, d'importation pour assurer la fiabilité de l'alimentation de la clientèle québécoise.


173
Q.
Et outre quatre-vingt-neuf (89), quatre-vingt-douze (92), avez-vous regardé d'autre chose? Est-ce que donc on aurait regardé les dix (10) dernières années? Les douze (12) dernières années? Qu'est-ce qui a été fait dans les faits avant de faire l'affirmation que c'est essentiel? Vous avez regardé quoi, le Distributeur?



R.
O.K. Premièrement, je peux dire que ça faire bientôt




trente (30) ans que je suis à l'Hydro-Québec et dans le domaine et les interconnexions ont toujours été un des moyens pour assurer la fiabilité de l'électricité et ça reste un moyen pour assurer la fiabilité de l'électricité patrimoniale.


174
Q.
Tout à l'heure, on a vu la capacité des interconnexions en mode importation, c'est quatre mille cent soixante mégawatts (4160 MW) puis ça risque d'augmenter jusqu'à cinq mille cinq cent dix mégawatts (5510 MWh) dans l'horizon du Plan? Est-ce que, selon vous, ça fait trente (30) ans que vous êtes là, vous avez des connaissances, HQP a-t-il besoin d'avoir accès à toute cette capacité en tout temps pour pouvoir garantir à cent pour cent (100 %) l'électricité patrimoniale?



R.
On n'a jamais affirmé ça.


175
Q.
Bon. Quel est le pourcentage de cette capacité-là qu'il a besoin?



R.
Ça dépend de la gestion que HQP fait de ses stocks, on n'est pas au courant de ça.


176
Q.
Bon. Donc, vous ne le savez pas? Ce qu'il a besoin, le pourcentage que HQP a besoin pour assurer l'approvisionnement à cent pour cent (100 %) d'électricité patrimoniale, le Distributeur ne le sait pas?



R.
Effectivement, on peut affirmer que c'est un besoin. Maintenant, qu'est-ce que c'est aujourd'hui, non, je ne le sais pas.




(14 h 30)


177
Q.
Est-ce que le HQP Production vous parle, au Distributeur, pour vous dire c'est quoi qu'il a besoin aujourd'hui, c'est quoi qu'il a besoin demain, c'est quoi qu'il a besoin dans un mois, c'est quoi qu'il va avoir besoin dans une année? Est-ce que vous vous parlez? 




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Écoutez, je pense qu'on a donné une image extrêmement nette de la vision qu'on avait des capacités d'inter-connexion à HQD-4, document 1. 


178
Q.
Mais je le connais HQD-4, document 1, je le connais assez bien. La seule question que je vous pose, Monsieur Léveillé, si vous voulez répondre à la question, c'est : est-ce que HQ Distribution a des discussions avec HQ Production pour savoir ses besoins au niveau des interconnexions?



R.
Non, il n'y en a pas.


179
Q.
Bon. Est-ce que HQ Distribution a des discussions avec Transénergie pour savoir les besoins de transport pour fournir l'électricité patrimoniale du Producteur?



R.
Pas sur l'électricité patrimoniale, les discussions que nous avons c'est au-delà de l'électricité patrimoniale. 


180
Q.
Au-delà de l'électricité patrimoniale, parfait.



R.
C'est ça.


181
Q.
On est au-delà de l'électricité patrimoniale, il y a un besoin qui doit être fourni au-delà de l'électri-cité patrimoniale, on réalise que demain matin, mettons on est en deux mille sept (2007), deux mille huit (2008) puis on a besoin à seize heures (16 h 00) d'un deux mille mégawatts (2000 MW) au-delà du contrat patrimonial. Ça peut arriver, hein, ça? Avez-vous le droit d'aller l'acheter en Nouvelle-Angleterre, le Distributeur? 



R.
On aurait le droit de s'approvisionner, effective-ment, oui.


182
Q.
Bon.



R.
Je ne dis pas qu'on le ferait de cette façon-là que vous dites, là.


183
Q.
C'est ça. Mais mettons qu'on peut prendre pour acquis que vous avez le droit, pour fins de la question. Comment allez-vous savoir si HQ Production avait déjà prévu d'utiliser cette capacité d'importation-là pour rencontrer ses besoins patrimoniales envers vous? Vous, vous en avez besoin, c'est pour la charge locale ─ j'ai besoin de deux mille mégawatts (2000 MW). Mais comment vous allez faire pour me dire que vous allez pouvoir ne pas être en conflit avec HQP qui lui a peut-être besoin de la capacité d'interconnexion, là, à ce moment-là, quand vous en avez besoin? Parce que ce que je comprends, on est toute dans l'électricité patrimoniale, comment ça va fonctionner?



R.
Il va y avoir plusieurs étapes, Madame la présidente. Il est certain qu'Hydro-Québec Distribution devra faire part à Transénergie de ses besoins anticipés en capacité d'interconnexion, ne serait-ce que lorsqu'on va prévoir des appels d'offres à court terme, il faudra que l'on communique en temps utile avec eux pour leur indiquer que pour les fins de notre appel d'offres, nous avons besoin d'une capacité X qui soit disponible pour ça. 




Alors si on poursuit, il serait peut-être possible, je ne le sais pas, que Transénergie se rende compte, à un moment donné, que les besoins Hydro-Québec Production et d'Hydro-Québec Distribution seraient conflictuels, c'est possible. D'un autre côté, ça pourrait être assez surprenant quand même, en ce sens, si ce que nous proposons est accepté.


184
Q.
O.K. Au niveau de la sécurité des approvisionnements en électricité patrimoniale, le * Plan stratégique 2002 - 2006 + à la page 79, dit ceci :






Hydro-Québec Production veillera donc à ce que Transénergie, son transpor-teur au Québec, lui assure un accès fiable à la capacité d'importation et d'interconnexions existantes.




Selon le Distributeur, l'accès fiable à la capacité




d'important comporte quelle exigence exactement?



R.
Je ne le sais pas. 


185
Q.
Vous ne le savez pas. Puis vous ne savez pas non plus comment ces exigences-là vont influencer la stratégie d'achat d'électricité sur les marchés externes par le Distributeur.



R.
Pour l'instant, on n'anticipe pas nécessairement une limite, on va le voir.


186
Q.
Est-ce que le Distributeur verra à avoir la priorité sur l'utilisation des interconnexions en ce qui concerne les importations en dépassement de l'élec-tricité patrimoniale?



R.
Priorité sur quoi?


187
Q.
Sur quiconque veut passer, c'est nous qu'on aura la priorité sur les interconnexions en ce qui concerne les importations et dépassements d'électricité patrimoniale?



R.
Je pense que c'est un sujet qui a été débattu dans la cause de transport et nous avons mentionné, j'ai mentionné à ce moment-là que la charge locale avait priorité sur toutes autres charges.


188
Q.
Donc ce serait exact de dire que le Distributeur voit à assurer que la priorité sur l'utilisation des interconnexions va aller à la charge locale pour tous les importations et dépassements d'électricité patrimoniale. C'est votre position de distributeur, c'est exact?



R.
Oui. Si je pouvais juste profiter de l'occasion,




Madame la présidente, il y a une question qui a été posée tout à l'heure, à laquelle j'avais indiqué que nous reviendrions. 




Alors à la page 3 de l'item qui avait été déposé par RNCREQ, Annexe A, * Appel d'offres pour 1000 MW +. Alors à la page 3, on indique que la longueur des contrats peut aller jusqu'à vingt-cinq (25) ans. Alors ça répond à la question...


189
Q.
À l'engagement.



R.
Et à l'engagement que nous avions pris. 


190
Q.
Donc il y aura un engagement qui aura été rempli très rapidement.




LA PRÉSIDENTE :




Pardon, Madame?




M. MICHEL BASTIEN :




Est-ce que je peux mettre ça à mon crédit? C'est moi qui l'a trouvée.




Me NICOLE LEMIEUX :




Quant à la question que maître Tardif a posée aussi sur les interconnexions, je signale qu'il y avait déjà eu une réponse là-dessus à HQD-4, document 1, page 31 de 65. Et aussi HQD-9, document 1, réponse 4.




Me CLAUDE TARDIF :


191
Q.
Bon. Moi aussi je pourrais en sortir bien d'autres, parce qu'il y a beaucoup de questions et réponses. Juste pour continuer avec vous, Monsieur Bastien, qui avez trouvé la réponse à l'engagement, on m'a remis un document que je veux juste, qui est ─ ne bougez pas que je comprenne de quoi je parle ─ qui semble être une requête qui a été déposée en tout cas dans la preuve du témoignage de monsieur Dunsky ─ je ne sais pas s'il est déposé ou pas - mais à quoi vous faites référence le contrat de vingt-cinq (25) ans, qu'on nous a dit que ça peut aller jusqu'à vingt-cinq (25) ans, est-ce que selon vous il y avait également des modalités lorsque le contrat dépassait des termes de dix ans? Est-ce qu'il ne devait pas y avoir une seconde proposition? 




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui, c'était mentionné effectivement sur la même page mais ça indique que les soumissionnaires peuvent présenter des contrats jusqu'à vingt-cinq (25) ans.




Me CLAUDE TARDIF :


192
Q.
Oui, mais il y a des modalités qu'on fait ça de tranches de dix ans en dix ans avec des proposi-tions...



R.
Bien sûr. 


193
Q.
À HQD-2, on va changer de sujet, HQD-2, document 3,




page 33, on nous dit ceci :






De plus, en temps réel, il y aura toujours inévitablement des situations créant des dépassements du profil annuel d'électricité patrimoniale tels les pannes et les aléas prévisionnels à très court terme. Ces dépassements par inadvertance relèvent de la nature même d'un réseau électrique. Considérant ces deux facteurs, le Distributeur propose de conclure avec Hydro-Québec Production, une entente- cadre. Cette entente permettra de couvrir les impacts climatiques excédent un écart-type (c'est-à-dire au-delà du premier 1,9 TWh) et les dépassements par inadvertance. Ces dépassements du profil sont de courte durée (soit d'une heure à une semaine) et ils correspondent à des situations de très court terme non prévisibles de façon systématique. À cette fin, le Distributeur demandera une exemption d'aller en appel d'offres pour ces dépassements en vertu des pouvoirs conférés à la Régie. Cette entente-cadre sera soumise à la Régie pour






approbation.




C'est exact de dire qu'à venir à date, on en a pas une, entente-cadre, qui a été déposée à la Régie.



R.
C'est exact.


194
Q.
Et à la pièce HQD-6, document 8, une réponse à la question 17.2.1-1 du RNCREQ :






HQP n'a aucune obligation de fourni-ture au-delà des volumes d'électricité patrimoniale.




Ça, ça ne doit pas faire trop de problèmes quand je vous dis ça, Monsieur Léveillé. Est-ce que HQP a une obligation statutaire ou autre d'entrer dans une telle entente-cadre?



R.
HQD?


195
Q.
HQP, Production. Vous pouvez bien vouloir ce que vous voudrez mais vous savez, la négociation, ça prend toujours deux personnes. Ça fait que moi, je veux savoir : est-ce que le Distributeur veut quelque chose? Mais HQP, lui, à moins que vous me dites que c'est le conseil d'administration qui arbitre tout ça en haut, là ─ ça j'ai un peu compris ça ce matin ─ mais je veux savoir, moi, le Distributeur, il a quel engagement au niveau d'HQP de négocier une entendre-cadre? 



R.
Alors donnons l'exemple des dépassements par inadver-




tance, Madame la présidente. On a fait une programma-tion de nos ressources pour aujourd'hui et juste pour vous expliquer quel est le contexte de ces ententes, il peut très bien arriver que l'un des contrats que nous ayons, que les équipements qui sont sous-jacents à ce contrat-là tombent en panne. Si on avait, par exemple, un contrat de deux cents mégawatts (200 MW), * capout +, ça tombe à zéro mégawatt. 




La réalité des réseaux électriques fait que ce deux cents mégawatts (200 MW) qui est disparu de notre portefeuille pendant une certaine durée a été comblé de façon automatique par les équipements d'Hydro-Québec Production qui constituent le reste des équipements qui alimentent le Québec. 




Alors ce n'est pas une question de choix, ce n'est pas une question de volonté, ça se fait avant même qu'on ne le sache. Alors ce qui se passe, ce qui peut très bien arriver, en toute logique, c'est qu'il va y avoir un dépassement, il y a un risque, enfin, qu'il y ait un dépassement à cause de ça, de la courbe de puissance classée de l'électricité patrimoniale.  Alors quel est l'intérêt d'Hydro-Québec Production? Bien écoutez, il va falloir qu'il y ait un prix qui soit fixé pour ça. 


196
Q.
C'est en plein là qu'on s'en va.



R.
N'est-ce pas?


197
Q.
Oui.



R.
Alors ici, c'est qu'il faut voir, c'est qu'il n'y a pas, ce qui est inadvertant est involontaire aussi.


198
Q.
Oui, mais ça va être à quel prix? C'est là qu'est la question.



R.
C'est un prix qui devra être, qui va faire partie de l'entente-cadre et l'entendre-cadre sera sujette à l'approbation de la Régie.


199
Q.
Comment Hydro-Québec Distribution garantit aux consommateurs qu'ils sont protégés contre l'abus de leur position? Qu'Hydro-Québec Production, qui est monopolistique dans la situation, ne va pas abuser lors de la négociation? Comment vous me garantissez ça à moi, qui représente des petits consommateurs, que le prix que je vais payer pour cette entente-cadre-là ne sera pas trop cher? Trop exorbitant? Comment vous me garantissez ça? 



R.
C'est parce que la garantie que vous aurez c'est que l'entente-cadre devra être soumise à la Régie de l'énergie pour son approbation et si la Régie juge que l'entente n'est pas bonne, qu'elle est abusive, elle la rejettera.


200
Q.
Ce que je comprends, puis je vous résume, c'est qu'une fois qu'on en sera arrivé à une entente avec HQP, on présentera le tout à la Régie, on en discutera, on évaluera si le prix chargé par le Producteur est juste et raisonnable, mais qu'est-ce qu'on pourra faire d'autre si le producteur nous




dit : moi, c'est le prix à payer puis si vous ne voulez pas le payer, je ne vous garantis pas le reste? Est-ce que ça peut être une position du Producteur? Quelle garantie vous avez?



R.
C'est très hypothétique comme situation.


201
Q.
Non, non, mais est-ce que vous avez un assentiment que le Producteur va vous fournir vos besoins que vous avez, qui devront se retrouver dans l'entente-cadre?



R.
Bien, c'est certainement de son intérêt. S'il n'a pas une formule de prix qui détermine quel est le coût de ça, comment voulez-vous qu'il nous envoie une facture? À un moment donné, il va avoir... C'est un intérêt économique, c'est très simple. 


202
Q.
Donc pour la partie qui va, quand on va dépasser le dépassement de l'électricité patrimoniale, Monsieur Léveillé, qui va se faire par entente-cadre, il y a aucune garantie de livraison sur cette partie-là d'électricité du Producteur, s'ils sont en excédent de l'électricité patrimoniale.



R.
Bien, c'est parce que de la façon dont ça se passe, garantie pas garantie, ça va arriver quand même. Qu'est-ce que vous voulez que je vous dise? Lorsque notre contrat n'est plus là, les systèmes électri-ques, de la façon dont ils sont opérés, si à une seconde donnée il y avait une demande de trente-deux mille mégawatts (32 000 MW) et que les ressources étaient de trente et un neuf cent quatre-vingt-dix-




neuf (31 999), le réseau électrique va tomber par terre. 




Alors il y a toutes sortes de mécanismes, et c'est Transénergie qui est responsable de gérer ça, qui font que l'équilibre se fait, qu'il y a des réserves qui sont maintenues, selon les instructions de Transénergie et qui évitent, justement, qu'à chaque fois qu'il y a une centrale qui tombe en panne, qu'on ne perde le service complet du réseau électrique. Alors ça, il n'y a pas de choix, ça se passe.




(14 h 45)


203
Q.
O.K. Donc, ce serait exact de dire que le Distributeur ne s'est pas soucié de savoir si HQP va avoir la capacité de le rencontrer, il doit le rencontrer. C'est ça que vous nous dites. C'est physique.



R.
Il n'aura même pas un mot à dire. Électriquement, ça va se faire tout seul.


204
Q.
C'est physique ça, ça ne peut pas se faire autrement que ça.



R.
C'est exact.


205
Q.
J'en viens maintenant à une autre réalité, qui est les alumineries, et peut-être que vous allez pouvoir nous éclairer également. 



R.
On vous éclaire toujours, vous savez.


206
Q.
Vous savez, l'éclairage dépend toujours de la lumière qui l'alimente.



R.
Ça dépend du réflecteur.


207
Q.
La question 5.7 que l'on posait...




M. MICHEL BASTIEN :



R.
5.7 de?


208
Q.
Vous avez bien raison, Monsieur Bastien. De HQD‑6 document 4, qui était les questions de ARC/FACEF. On disait :






Si les projets d'aluminerie allaient de l'avant malgré leur absence de rentabilité, appréhendée ou réelle, veuillez préciser à votre avis si leur coût serait entièrement imputable à Hydro-Québec Distribution?



Vous nous répondez :






Cette question dépasse le cadre de la présente cause.



Et à 5.8 :






Veuillez confirmer et expliquer pourquoi l'implantation de nouvelles alumineries au tarif L ne seront pas rentables pour Hydro-Québec?



Et, là, encore une fois :






Cette question-là dépasse le cadre de la présente cause.



La question que je veux vous poser, qui j'espère ne dépasse pas le cadre de cette présente cause. Quand est-ce qu'on va discuter de ça... Parce que je vous pose la question bien simplement pour avoir une réponse simple, j'espère. Vous nous dites, et on dit qu'on va alimenter les alumineries au tarif L en vertu du règlement 663. Les alumineries ont des besoins en deux mille cinq (2005), ça va commencer en deux mille cinq (2005) et ça va s'échelonner au cours des... Comment qu'on peut leur donner un tarif maintenant en deux mille deux (2002) au tarif L pour des besoins qui vont se réaliser en deux mille cinq (2005), alors qu'on devra avoir modifié le règlement 663 à ce moment-là? Je veux juste comprendre, Monsieur Bastien. Comment que vous pouvez garantir aux alumineries le tarif L en deux mille cinq (2005)?



R.
En fait, ce que j'en ai compris en tout cas de cette discussion-là, c'est que les alumineries ont eu l'accord du gouvernement du Québec, et c'est assez transparent, je pense, dans la lettre qu'on a soumise au dossier pour supporter notre demande, là, d'ajouts aux quantités contractuelles, à l'appel d'offres c'est-à-dire, qu'ils se sont fait donc garantir en




quelque sorte l'accès au tarif normalisé qui s'applique dans leur cas, c'est-à-dire le tarif L. 




Alors, ce que j'en comprends, c'est que lorsqu'ils vont arriver en service en deux mille cinq (2005), ils vont payer le tarif L qui va être en vigueur en deux mille cinq (2005), et en deux mille six (2006) et en deux mille sept (2007). Tant et aussi longtemps qu'ils vont consommer de l'électricité au tarif L, ils vont avoir droit au même tarif que tous les autres consommateurs qui sont facturés au tarif L.


209
Q.
Ce que je comprends de votre réponse, corrigez-moi, on dit aux alumineries immédiatement qu'elles vont être alimentées au tarif L qui sera le tarif L de deux mille cinq (2005) à ce moment-là?



R.
Bien, au moment où ils vont être en service, effectivement.


210
Q.
Et j'ai compris, Monsieur Bastien, qu'on est en appel d'offres sur cette quantité-là d'énergie pour fournir les alumineries à l'heure actuelle, ça a été ajouté à la première quantité d'appel d'offres?



R.
Oui.


211
Q.
En vertu de quelle autorisation ou, je m'en allais dire, pour pas que ma consoeur se lève, quelle base juridique, mais je vais essayer de voir sur quelle autorisation, quelle autorisation avez-vous pour aller en appel d'offres immédiatement pour ces six cents mégawatts-là (600 MW)?




Me NICOLE LEMIEUX :




Vous ne voulez pas que je me lève, mais je vais me lever quand même.




Me CLAUDE TARDIF :




Allez-y!




Me NICOLE LEMIEUX :




Je pense que c'est une question de nature juridique, mais si je peux y répondre, bien que je ne sois pas témoin, il me semble que la Régie a bien dit dans sa décision du vingt et un (21) janvier qu'elle n'avait pas à autoriser le lancement des appels d'offres. Donc, je ne sais pas trop ce que vous voulez que nous vous répondions là-dessus.




Me CLAUDE TARDIF :


212
Q.
Donc, moi, ce que je veux savoir, Monsieur Bastien, est-ce qu'Hydro-Québec Distribution considère qu'elle n'a pas à obtenir quelques autorisations que ce soit pour aller en appel d'offres sur le bloc de six cents mégawatts (600 MW) pour les alumineries? C'est ça la position d'Hydro-Québec Distribution?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
J'espérerais que mon avocate préférée se lève, mais ce que j'en ai compris, c'est que, et je ne serai pas un avocat, puis je ne ferai pas de débat non plus




avec vous là-dessus, bien que...


213
Q.
Je veux juste la position. Non, mais je veux la position...



R.
Vous savez que je peux en parler quand même assez pendant longtemps.


214
Q.
C'est pour ça que j'adresse la question à vous.



R.
Bien, moi, ce que j'ai compris, c'est qu'on avait quand même eu l'accord de la Régie de l'énergie de procéder.


215
Q.
O.K.




Me NICOLE LEMIEUX :




Vous vous souviendrez, Maître Tardif, vraiment, vous faites exprès pour que je parle, mais...




Me CLAUDE TARDIF :




Il faut bien que vous gagniez votre tribut.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je pense que oui. Je pense que c'est une question juridique, effectivement. On a fait une requête, vous l'avez lue.




Me CLAUDE TARDIF :




Non, mais...




Me NICOLE LEMIEUX :




La Régie a constaté des besoins. Sur la foi des




besoins que nous avons, nous l'avons joint à l'appel d'offres. Cependant, comme nous l'avons dit au tout début de cette audition, nous comprenons que l'étude que nous faisons actuellement du plan d'approvisionnement porte sur l'ensemble des questions qu'il touche, y compris les prévisions relatives aux alumineries. Donc, nous discutons de tout ça actuellement, et c'est ça, nous discutons de tout ça actuellement.




Me CLAUDE TARDIF :


216
Q.
Monsieur Bastien, sans que votre avocate se lève, est-ce que j'ai bien compris votre dernière réponse que, pour Hydro-Québec Distribution, vous avez compris, à tort ou à raison, que vous aviez l'autorisation d'aller avec le six cents mégawatts (600 MW) en appel d'offres immédiatement?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, c'est ce qu'on a compris.


217
Q.
Et pouvez-vous m'indiquer s'il y a une difficulté de livraison relativement aux nouveaux besoins qui sont créés par les alumineries, on aura des offres qui seront là, et qu'il y ait des retards dans les livraisons de ces nouveaux produits-là, et que, là, on a à arbitrer entre alimenter les petits consommateurs au Québec puis les alumineries, qui va être coupé si on a ce choix-là à faire?



R.
Au moment où on se parle, et je laisserai monsieur Léveillé compléter, mais il n'y a pas au moment où on se parle de scénario de coupure. On parle de lancer un appel d'offres pour avoir les équipements nécessaires pour satisfaire la demande. C'est sûr que, selon certaines hypothèses, l'aluminerie pourrait être là avant le début des contrats, auquel cas, bien, c'est assez clair au niveau de la stratégie d'approvisionnement qu'on devra recouvrir au marché de court terme et on le fera.


218
Q.
Est-ce que c'est exact de dire que le Distributeur devra alimenter tant les alumineries que les petits consommateurs, il ne peut pas couper un pour alimenter l'autre?



R.
C'est une charge régulière, et on va s'assurer que tous les Québécois, clients commerciaux comme institutionnels, comme au domestique, aient accès à l'électricité qu'ils ont besoin.


219
Q.
Permettez-moi trente secondes, je vais vérifier avec mon expert s'il a d'autres questions. Mais, moi, j'aurai terminé. Monsieur Bastien?



R.
J'avais mis ma barre trop vite. Excusez-moi!


220
Q.
On a vu au tout début, il y avait une notion d'urgence dans ce dossier-ci, on devait respecter un délai pour la mise en place, un certain nombre de mois, je dirais soixante-six (66) mois qu'on devait arriver. Est-ce que c'est toujours bon ça? Parce que pour les alumineries, on va utiliser le court terme?




C'est parce que je veux juste comprendre votre dernière réponse. Parce que si on est en manque, on peut alimenter sur le court terme, vous nous avez dit. Est-ce que le délai de soixante-six (66) mois est toujours là qu'on doit... on a une urgence à mettre en place les nouvelles...




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est que le délai de soixante-six (66) mois est toujours d'application. Cependant, pour les livraisons requises avant la fin de l'année deux mille cinq (2005), si vous faites le calcul mathématique, vous allez voir que c'est bien inférieur à soixante-six (66) mois. Alors, c'est la raison pour laquelle il faudra avoir recours pour ces livraisons au marché de court terme.


221
Q.
Et donc, ce que je comprends au niveau de la conclusion, on va procéder par le court terme pour alimenter les alumineries à ce moment-là?



R.
Oui.


222
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Je vois que maître Neuman se prépare. Il serait peut-être opportun de prendre une pause avant que vous commenciez pour ne pas vous interrompre plus tard. Alors nous allons prendre une pause de quinze (15) minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(15 h 15)




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors rebonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Bonjour, Messieurs. Rebonjour pour certains.




Donc j'ai un certain nombre de questions sur, je vais commencer par les questions de la sécurité d'approvisionnement et la gestion des aléas. La plupart de mes références seront au document de présentation qui a été, qui est HQD-1, document 5, même s'il pourrait y avoir quelques autres références, mais essentiellement, les points se retrouveront là.




Donc je vais commencer par vous référer à la page 10 de ce document de présentation, HQD-1, document 5, qui a été déposé tout à l'heure. Donc je constate, dans cette page 10, que vous avez prévu différentes stratégies de flexibilité pour que HQ Distribution puisse s'ajuster soit à des besoins plus grands, soit




à des besoins plus faibles. Donc je vais passer en revue, en référant également à d'autres pages et d'autres pièces éventuellement, ces différentes stratégies qui sont proposées.




D'abord, dans la première partie de cette page 10, on parle d'ajustement pour des besoins plus grands. Et il y a trois options qui sont mentionnées, soit d'augmenter les quantités d'un appel d'offres en cours; utiliser la marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW) en modulable; ou utiliser les marchés de court terme, incluant la puissance interruptible.




À la page 13 de ces mêmes pages du document de présentation, toujours dans les stratégies proposées, vous mentionnez, au deuxième point de cette page 13, que Hydro-Québec Distribution doit :






... être en mesure de satisfaire un scénario fort, tout en comptant sur une contribution prudente et réaliste des marchés de court terme...

223
Q.
Je m'interroge sur la référence au scénario fort et mon interrogation réfère à la page 7 de ce même document, puisqu'actuellement, vous n'avez pas le quatre cents mégawatts (400 MW) de plus, et l'écart,




qu'on voit à cette page 7, entre le scénario moyen et le scénario fort, sur un horizon de soixante-six (66) mois, est de très loin supérieur aux cinq mégawatts (5 MW), aux cinq, pardon, aux cinq térawattheures (5 TWh) dont vous faites, auxquels vous faites référence.




N'est-il pas plutôt exact que, actuellement, vos stratégies d'approvisionnement vous permettent de prévoir un écart allant jusqu'au scénario mi-fort mais que vous n'êtes pas du tout en mesure de satisfaire un scénario fort, avec les moyens qui ont actuellement été adoptés par la Régie de l'énergie dans sa décision sur la première partie, la première phase du plan d'approvisionnement, que vous ne couvrez que le scénario mi-fort et que vous ne vous rendez pas jusqu'au scénario fort?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, effectivement, lorsqu'on voit, à ce tableau pour l'année deux mille cinq (2005), on voit que dans un scénario fort, la demande additionnelle serait de l'ordre de dix point trois térawattheures (10,3 TWh), c'est ça?


224
Q.
Oui.



R.
La moitié de ça, cinq térawattheures (5 TWh), c'est le raisonnement que vous avez fait, que ça nous permettrait approximativement de répondre à un




scénario mi-fort, c'est le raisonnement que vous avez fait?


225
Q.
Bien, c'est le raisonnement que je fais, mais je m'interroge sur votre raisonnement selon lequel vous seriez en mesure de satisfaire même le scénario fort dans les conditions actuelles de ce qui vous a été autorisé.



R.
Je pense que l'image telle que présentée, elle est juste sauf que c'est une vision deux mille un (2001). On pourrait faire une telle vision à l'horizon deux mille deux (2002), alors nous avons gagné une année d'information, chose qui sera faite plus tard cette année. À ce moment-là, on retomberait à quelque chose qui va être entre six (6) et huit (8), là, peut-être, ou...


226
Q.
Vous êtes même, c'est-à-dire, vous êtes loin de dix (10), on est même à deux années plus tard à un écart de quatorze térawattheures (14 TWh); vous êtes loin du genre d'écart, du genre d'écart prévu pour le scénario fort.



R.
Oui, et ça, c'est une image que nous avons montrée dès le départ.


227
Q.
O.K. Également, à la page précédente, la page 6, je m'interroge sur la référence à un horizon de quatre ans, étant donné qu'on parle, jusqu'à présent, de soixante-six (66) mois comme étant la moyenne du temps requis entre le moment où on décide d'enclen-cher une stratégie d'approvisionnement et le moment




où elle entre en service.




N'est-ce pas une période de soixante-six (66) mois que vous auriez dû prendre pour ce tableau-là, et à quoi correspond le quatre ans, quel est, qu'est-ce qui prend quatre ans à être fait, pour nous expliquer ce schéma?



R.
Tel que je l'ai mentionné ce matin au cours de la présentation, quatre ans, c'est une bonne approxima-tion du délai qu'il y aurait entre le moment où est-ce qu'on octroie les contrats et le début des livraisons. Puisque, effectivement, nous nous sommes donné cette flexibilité d'augmenter les quantités au moment de l'octroi des contrats, d'une part.


228
Q.
O.K., je comprends.



R.
Alors le délai de quatre ans, vous savez, il y a peut-être quelques mois d'écart mais c'est l'image juste que, c'est sûr que le soixante-six (66) mois, il réfère davantage à partir du moment où est-ce qu'on lance un appel d'offres; maintenant, il faut qu'on donne toujours une certaine période aux gens pour y répondre, il y a une période pour l'analyser.




Mais tout au cours de cette période-là, nous pouvons accumuler l'information pertinente et rajuster le tir s'il le faut, soit à la hausse, soit à la baisse. Alors c'est un instrument de flexibilité. Nous l'avons déjà utilisé.


229
Q.
O.K., en prenant pour point de départ le moment final où vous décidez d'octroyer ou non les contrats...



R.
Exactement.


230
Q.
... à partir des appels d'offres déjà réalisés pendant les mois qui auraient précédé?



R.
Oui.


231
Q.
La norme de réserve énergétique, traditionnellement, n'était-elle pas de douze térawattheures (12 TWh) par an, et, parce que là, on parle de cinq térawattheures (5 TWh), la norme de réserve énergétique tradition-nelle que Hydro-Québec utilise depuis une dizaine d'années?



R.
Je regrette, moi, ça ne sonne pas de cloche. Michel? Est-ce que vous avez une référence?


232
Q.
Oui, je peux vous, il y a une référence, qui est un document d'Hydro-Québec qui a été produit par un intervenant, par le RNCREQ. C'est la pièce RNCREQ-3, page 18 à 19.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est quoi, le titre?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est * L'impact de la révision des... +, attendez, * ... des critères... +. Oui, vous avez le document devant vous.


233
Q.
Donc aux pages 18 et 19. Donc c'est un document fait vers mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) par




Hydro-Québec sur l'impact de la révision des critères de fiabilité en énergie et en puissance.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Effectivement, à cette époque, les moyens envisagés pour répondre à une faible hydraulicité correspon-daient à douze térawattheures (12 TWh), sans compter sur les surplus qui pouvaient exister. C'est-à-dire, c'était le total de la production de Tracy, des importations qu'ils pensaient faire de manière économique, et le rachat des contrats de bi-énergie.


234
Q.
Comment expliquez-vous la réduction maintenant de ce qui était, de cette norme de fiabilité qui auparavant était estimée comme raisonnable à douze térawatt-heures (12 TWh) que maintenant on en est rendu à planifier une quantité beaucoup moindre, on parle, pour un horizon de quatre ans, de quatre à cinq térawattheures (4 - 5 TWh)?



R.
D'abord, ce n'était pas de norme, c'étaient les moyens disponibles qu'envisageait Hydro-Québec dans un tout pour répondre à une faible hydraulicité. La faible hydraulicité est du ressort du producteur maintenant alors il n'y a pas de relation entre les deux puisqu'on n'a pas à combler la faible hydrau-licité.


235
Q.
O.K. Donc est-ce que vous êtes en train de me dire qu'une partie de ce douze térawattheures (12 TWh) doit être assumée par le producteur pour que le total




de ce que vous prévoyez comme moyen de production additionnelle et la réserve énergétique que prendrait toujours le producteur restent à ce total de douze térawattheures (12 TWh)?



R.
Je ne sais pas sur combien compte actuellement le producteur. Mais, effectivement, je veux dire, le distributeur n'a pas à pallier à la faible hydraulicité, donc les moyens qu'il a besoin pour assurer sa fiabilité d'approvisionnement sont différents.


236
Q.
O.K. Et ces moyens pour assurer la fiabilité d'approvisionnement sont ceux qui sont identifiés à la page 10 des acétates, est-ce que c'est comme ça que je dois voir les choses?



R.
Exactement.


237
Q.
Donc on va parler de ces moyens. Le troisième moyen, utiliser les marchés de court terme; comment est-ce que vous définiriez cette notion de court terme, comment est-ce que vous pourriez la décrire?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
On a déjà donné une définition exacte, on peut la répéter. Mais, en gros, on peut dire que ça réfère aux appels d'offres de court terme et aux gens qui pourraient participer à ces appels d'offres-là. Alors nommément ce serait ouvert à tous les marketers ou tous les vendeurs d'électricité du Nord-Est américain. Et évidemment, ils devraient acheminer




leur énergie au Québec via les interconnexions. Alors ça, c'est pour les marchés qui sont extérieurs au Québec, et il y a le marché de court terme au Québec.


238
Q.
O.K. La longueur du terme pour qu'on le qualifie de court, c'est ça que je voudrais bien comprendre de votre part.



R.
La distinction fondamentale, c'est que les appels d'offres de long terme réfèrent à de nouvelles installations, et ce qui nous amène toujours avec ce délai de l'ordre de soixante-six (66) mois. Alors le court terme, ça se définit par les appels d'offres que nous ferions auprès principalement des installations existantes, qui ne requièrent pas de construction. Alors on parle de deux ans et moins, trois ans maximum peut-être.


239
Q.
O.K. Donc même une construction urgente, par exemple, d'un nouveau site de production n'entrerait pas dans cette définition de court terme, mais par contre... est-ce que je comprends ça ou est-ce que, on a fait mention, vous avez fait, un des membres du panel a fait mention tout à l'heure à la possibilité d'une construction urgente d'une turbine à gaz à cycle simple, est-ce que...



R.
Oui, j'en ai fait mention.


240
Q.
Oui?



R.
Évidemment, ça ne fait pas partie des moyens qui seraient terriblement utiles pour faire face à un scénario fort puisqu'il s'agirait d'un équipement de




pointe que nous devrions utiliser en base.


241
Q.
Oui, hum-hum.



R.
Alors c'est pour ça qu'on a tendance à ne pas vrai-ment le considérer autrement que dans une situation de très grande urgence ou de catastrophe. Alors la distinction fondamentale qu'on fait ici, c'est qu'il y a un marché qui réfère à de nouvelles installations et aux délais requis; l'autre, c'est un appel d'offres auprès d'électricité à partir d'installa-tions existantes.


242
Q.
O.k. Donc je prends votre définition du deux ans, trois ans, approximativement, que vous avez donnée tout à l'heure?



R.
Ça pourrait être un an, ça pourrait être deux ans.


243
Q.
Oui, en fait...



R.
Je peux toujours imaginer trois ans, là, mais...


244
Q.
Je peux comprendre que logiquement, ce serait un délai plus court que le délai de quatre ans que vous avez estimé comme le délai...


245
Q.
Ah, certainement.


246
Q.
... entre le moment où vous avez décidé, où vous approuvez un appel, une soumission et le moment où elle entre en service?



R.
Bien, ordinairement, lorsqu'on veut aller sur les marchés de court terme, nous n'avons pas d'obliga-tion, en quelque sorte, d'y aller quelques années à l'avance. On peut attendre un peu plus longtemps et ça procure un certain bénéfice, on gagne de l'infor-




mation pendant ce temps-là.


247
Q.
O.K. Je vais revenir sur cette question du court terme, je vais vous poser quelques questions de précision là-dessus. D'abord, est-ce que les marchés de court terme incluent ou peuvent inclure des importations de Churchill Falls? Est-ce qu'il y a un marché de court terme de ce côté-là?



R.
Écoutez, on ne peut pas répondre à l'avance à une question comme ça. Lorsque l'appel d'offres sera lancé, il sera ouvert à tous les gens qui ont de l'électricité à court terme; s'ils en ont, ils en ont; s'ils n'en ont pas, ils n'en ont pas.


248
Q.
Vous parlez d'un appel d'offres spécifique pour le court terme?



R.
Oui.


249
Q.
Qui passerait devant la Régie de l'énergie, ou comment...



R.
Oui, oui, pour un appel d'offres à court terme, écoutez, on a, on ne désignera pas qui va participer et qui ne participera pas, là, ce sont les gens qui vont répondre aux documents d'appel d'offres. Alors si vous me demandez quelques années à l'avance est-ce que quelqu'un pourrait participer ou pas, je n'en ai aucune idée, là. Ça va dépendre est-ce qu'ils ont de l'électricité ou pas.


250
Q.
Si je regarde les pages 10 et 11 du document de présentation de ce matin, je constate que le marché de court terme pourrait servir à la fois à combler, à




s'ajuster pour couvrir des besoins plus grands, donc en termes d'ajustement de la demande elle-même, et également pour gérer les aléas climatiques. Donc c'est pour ces deux, ce type de marché pourrait servir à combler ces deux types d'aléas?



R.
Exactement.




(15 h 35)


251
Q.
Quand vous dites que le marché de court terme pourrait être de source québécoise, que comprenez-vous exactement?



R.
Bien, écoutez, en théorie, ça comprend l'ensemble des producteurs qui auraient de l'énergie disponible. Alors ce qu'on peut voir au cours des prochaines années, il nous semble que c'est... il n'y a pas assez de gens pour qu'on appelle ça un marché. Il y a peut-être un ou deux agents, un ou deux joueurs, dont l'un est Hydro-Québec Production. C'est ce que l'on voit, c'est notre appréciation du marché pour des quantités significatives, en acceptant bien sûr la puissance interruptible qui est comme un autre marché.


252
Q.
La construction de nouveaux projets de production, donc qui serait réalisable à court terme, plus rapidement que soixante-six (66) mois, on a parlé d'une turbine à gaz à cycle simple, je vous donnais un autre exemple, on pourrait parler de production éolienne qui prend normalement moins et beaucoup moins que les soixante-six (66) mois requis, vous le




classeriez comment dans les trois moyens, les trois stratégies de flexibilité qui se trouvent énoncées à la page 10? Est-ce que ce serait... J'essaie de comprendre où ça se situerait là-dedans.



R.
Ce n'est pas dans la marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW), ça peut être dans les... dans le marché de court terme. On peut le considérer là-dedans d'une certaine façon. Si on tient à le mettre dans une case absolument...


253
Q.
Ou ce serait un quatrième moyen non énuméré?



R.
Bien, c'est que l'éolienne à elle seule, en général, n'est pas capable de répondre au genre de besoins, au genre de produits dont nous avons besoin.


254
Q.
Supposons que le choix, et qu'on ait réglé le problème de stockage ou d'avoir de la puissance correspondante?



R.
Alors, on est dans l'hypothétique.


255
Q.
Et donc Hydro-Québec pourrait, pour répondre à des besoins de court terme, procéder par appel d'offres, mais a demandé une source de production qui prendrait moins que les soixante-six (66) mois normalement prévus pour les autres appels d'offres de long terme?



R.
On pourrait également augmenter les quantités d'appels d'offres en cours.


256
Q.
O.K. Mais en réponse à ma question, ce serait une option qu'Hydro-Québec Distribution demande des soumissions pour de la production disponible à plus court délai que soixante-six (66) mois si c'est un




moyen de combler un besoin à court qui serait identifié?



R.
Si on veut maximiser la concurrence de façon générale, on essaie de grouper les choses qui se ressemblent ensemble.


257
Q.
Je comprends que vous essayez, mais si votre choix, c'est de ne pas avoir d'électricité ou d'avoir des moyens, des moyens plus coûteux pour combler une demande urgente et de faire cet appel d'offres, qui aurait peut-être moins de soumissionnaires que dans un appel d'offres de soixante-six (66) mois, est-ce que je comprends que cette option est une option que pourrait considérer Hydro-Québec?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Moi personnellement, j'ai un peu de difficulté à comprendre l'option que vous offrez, là, implicite-ment. Je ne peux pas comprendre, moi, qu'un projet éolien puisse se justifier sur la base de besoins d'un an, deux ans ou trois ans d'un produit quelconque. Est-ce que je comprends bien que, quand on est un producteur d'énergie éolienne, on peut faire ce genre de... prendre ce genre de risque-là?


258
Q.
On ne parlait pas d'un contrat d'un an, on parlait d'un contrat qui correspondrait à la durée de vie économique du projet de production. Mais si vous en avez besoin à court terme, qu'est-ce qui... est-ce que je comprends correctement que c'est une de vos




options que de lancer un appel d'offres pour avoir des soumissions réalisables en moins de soixante-six (66) mois? L'autre alternative, c'est de faire soit quelque chose de plus coûteux, soit de ne pas avoir d'électricité du tout?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est une option mais elle est forcément extrêmement limitée, hein, parce qu'elle dépend toujours d'une autre filière dont les délais sont en général plus longs.


259
Q.
Mais si cet aspect-là... si l'appel d'offres est lancé, vous verrez les soumissions qui vous arriveront?



R.
Oui, sauf que, d'un autre côté, on ne s'amuse pas à faire un appel d'offres juste pour le plaisir d'en faire un, il faut avoir le sentiment que ça nous avance. C'est quand même long. C'est un travail exigeant. Alors, il faut avoir une substance pour le faire.


260
Q.
Vous avez parlé également pour combler des besoins que j'ai compris comme étant de court terme, là, vous avez parlé d'une entente cadre entre Hydro-Québec  Production et Hydro-Québec Distribution? D'abord, cette entente, est-ce que je comprends qu'elle n'est pas encore écrite, qu'elle n'existe pas encore ou est-ce qu'elle est rédigée en ce moment?



R.
Elle n'est pas écrite.


261
Q.
Est-ce que vous pourriez décrire un peu ce que vous envisagez comme processus pour réaliser cette entente-cadre, d'abord en termes de délai? Et aussi, je voudrais être sûr de bien comprendre le contenu que vous... le type de besoins auquel cette entente- cadre correspondrait. On en a parlé à plusieurs reprises. J'essaierais d'avoir le portrait complet de qu'est-ce qu'on mettrait dans cette entente cadre qui, semble-t-il, couvrirait plusieurs éléments?



R.
Alors, fondamentalement, on voudrait combler deux types de besoins. Il y a celui dont on a discuté tout à l'heure sur ce qu'on peut appeler les dépassements par inadvertance de l'électricité patrimoniale. Alors, c'est une chose qui se produit en temps réel sur le réseau suite à une panne, et il n'y a pas vraiment de choix. L'alimentation, automatiquement, se fait par d'autres équipements de production. Et alors, c'est Hydro-Québec Production qui, par la force des choses, va l'alimenter. Alors, c'est un premier produit. Alors, c'est quelque chose qui est * inadvertant +, donc qui n'est pas facilement prévisible, d'une part, et sur laquelle, de toute façon, il n'y a pas d'alternative. 




Le second type de besoins qu'on aimerait couvrir par cette entente, c'est une partie de la gestion de l'aléa climatique. La puissance associée aux aléas climatiques du cent soixante-cinq térawattheures




(165 TWh) est fournie par Hydro-Québec Production. Mais l'énergie ne l'est pas parce que, à ce moment-là, nous sommes en dépassement de la courbe des puissances classées qui figurent à l'entente patrimoniale.




Si vous vous rappelez, dans les acétates que j'ai projetées ce matin, et spécifiquement à l'acétate 9, nous avons illustré l'ampleur de ces aléas. Et on peut voir que l'aléa de froid, par exemple, au cours des mois d'hiver, alors le premier écart type, c'est douze cents mégawatts (1200 MW). Alors, le deuxième écart type, c'est également douze cents mégawatts (1200 MW), mais ça fait un total de deux mille quatre cents (2400 MW). Et il y a d'autres écarts types qui suivent. Ça peut atteindre des montants extrêmement considérables.




Par ailleurs, la fréquence de ces événements-là va être beaucoup moindre. Alors, il nous apparaît opportun puisque la puissance est déjà fournie de faire une entente permettant de couvrir ces extrêmes qui sont à la fois imprévisibles et peu fréquents. Alors, ce sont les deux utilisations fondamentales que nous prévoyons à cette entente. Une autre partie de votre question, c'est sur le processus?
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Q.
Oui, le processus.



R.
Alors, ça fait partie de notre plan d'approvisionne-




ment, sur l'acceptation, une fois que notre plan aura été accepté, y compris l'entente-cadre. Alors, il faudrait se mettre au travail et écrire une entente et d'en convenir avec Hydro-Québec Production, et d'amener cette entente à la Régie de l'énergie pour obtenir son approbation.
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Q.
Et en termes de calendrier, comment, où est-ce que vous vous situez?



R.
On n'a pas beaucoup de contrôle sur le calendrier. Alors, d'une part, il faut attendre que le plan d'approvisionnement soit accepté, y compris la disposition sur l'entente-cadre. Par la suite, on va s'y mettre. Mais il n'y a pas un échéancier.
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Q.
Est-ce qu'on parle de quelque chose qui serait requis pour cette année?



R.
Non, ce n'est pas requis pour cette année. Cette entente-cadre ne peut faire de sens qu'à partir du moment où nous aurions excédé l'électricité patrimoniale. Alors, on peut dire qu'elle est requise actuellement pour l'année deux mille cinq (2005). Alors, tant que nous dépassons pas l'électricité patrimoniale, cette entente-là comme telle n'est pas urgente.
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Q.
Cette entente-cadre n'inclurait-elle pas l'approvi-sionnement par Hydro-Québec Production des volumes extrapatrimoniaux qui sont consommés actuellement? Je fais référence aux catégories tarifaires qui ne sont pas incluses dans l'électricité patrimoniale.



R.
Je pense qu'on avait envisagé d'inclure certains autres approvisionnements spécifiques comme ça qui avaient les mêmes caractéristiques. 
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Q.
Il s'agit de...



R.
De support ou de l'énergie d'appoint, chose qui représente des quantités d'énergie négligeables, je pense, et qui sont, dont le moment où est-ce que cette énergie va être consommée est absolument imprévisible. Alors, ce serait assez difficile d'imaginer...
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Q.
Mais je parle des catégories tarifaires qui existent, qui ont des clients en ce moment. Je peux donner l'exemple du BT, qui fait l'objet d'un autre dossier, mais il y a d'autres catégories tarifaires, les catégories TTR. Il y a un certain nombre de catégo-ries, je ne les ai pas sous la main, mais qui ont été identifiées comme... qui ont des clients actuellement et qui ne sont pas incluses dans la définition de l'électricité patrimoniale, sous réserve de ce qui peut être décidé.




Me NICOLE LEMIEUX :




Excusez-moi! On me dit que, peut-être, là, pour faciliter les discussions, il y aurait une réponse spécifiquement là-dessus à HQD‑6 document 1, page 22. Peut-être qu'on peut référer le panel à ce document-là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Quel est le numéro de la référence?




Me NICOLE LEMIEUX :




HQD‑6 document 1, page 22.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que vous avez le numéro de la réponse, le numéro de la question? Enfin, de la question à laquelle on répond?




Me NICOLE LEMIEUX :




Document 1, c'est les réponses à la Régie. Pages 21 et 22. Alors, c'est... Bien, c'est 8.2, 9. 9.1... 9.1, 9.2, c'est ça, 9.3 aussi, effectivement.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Est-ce que vous avez la référence, est-ce que vous avez la page?




Me NICOLE LEMIEUX :




Page 21 de 70. On dit :






Dans le cas du BT, le Distributeur en demande l'abrogation [...]. Le tarif LD ferme constitue la continuité du tarif H [...].



M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Ce dont je parlais justement, c'est que le tarif LD est le tarif LD non ferme, donc l'énergie de secours pourrait également faire partie de cette entente- cadre parce que, justement, c'est de l'énergie qui est très, très ponctuelle. Les quantités d'énergie sont extrêmement faibles. Et c'est absolument impré-visible. Plutôt qu'être une panne sur nos équipements à nous, c'est la panne chez un de nos clients.




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
En fait, la réponse est un peu plus ferme que ça, je viens d'en prendre connaissance. Ils mentionnent qu'effectivement il est prévu une entente entre HQ Distribution et HQ Production, c'est la réponse à la question 9.3, spécifique pour un certain nombre de tarifs qui ne sont pas patrimoniaux. Est-ce que je comprends que l'entente-cadre dont vous parlez dans le cadre de ce dossier devrait normalement prévoir qu'Hydro-Québec Production fournirait au prix patrimonial l'électricité pour couvrir les deux types de besoins que vous avez identifiés? Est-ce que c'est comme ça que vous envisagez la chose, que ça reste-rait le prix patrimonial?



R.
Non. Puisque l'électricité patrimoniale était définie déjà alors.
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Q.
Est-ce que ce serait un prix correspondant...



R.
Ce serait selon d'autres formules de prix.
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Q.
Et vous savez lesquelles?



R.
Non.
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Q.
Bon. À l'acétate 13, à la page 13 de votre présentation, vous proposez, vous fixez un objectif pour Hydro-Québec Distribution de limiter à long terme la dépendance envers les marchés de court terme à cinq térawattheures (5 TWh). Avant d'aborder mes questions suivantes, je voudrais simplement que vous rappeliez le motif pour lequel vous visez cet objectif, de réduction à long terme de la dépendance envers les marchés à court terme de cinq térawatt-heures (5 TWh)?



R.
Parce que nous croyons qu'il serait imprudent de compter pouvoir s'alimenter avec une probabilité importante sur plus de cinq térawattheures (5 TWh) à toutes les fois où est-ce qu'on pourrait en avoir besoin compte tenu, d'une part, des limitations qu'il peut y avoir dans les marchés qui nous environnent et, d'autre part, à certaines heures des capacités d'interconnexion. Alors, c'est une quantité. Ça ne veut pas dire qu'on ne la trouverait jamais. Mais le chiffre qu'on voudrait voir comme dépendance des marchés de court terme, c'est un chiffre dont on est certain de pouvoir compter sur ces quantités d'énergie et de puissance qui l'accompagne. Alors, la raison fondamentale, c'est qu'on veut assurer la sécurité d'approvisionnement.
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Q.
Pourquoi ce chiffre de cinq térawattheures (5 TWh)




vous offre, ce que vous appelez une certitude?



R.
On a fait toute une explication sur le potentiel de ces marchés.




(16 h 33)




Ça va prendre quelques secondes. Alors, Monsieur Ledoux.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Alors, on doit regarder chacune des interconnexions majeures et on a trouvé qu'il y avait certaines limitations à certaines heures, à certains moments de l'année pour des limitations techniques sur les interconnexions. Alors que lorsqu'on veut faire appel à des marchés de court terme, ce n'est pas juste à certains moments donnés, étant donné qu'on n'a pas de réservoir comme tel, c'est qu'on va être souvent dans le marché pour acheter jour et nuit pendant plusieurs mois ou pendant toute l'année pour combler un besoin. Alors, à ce moment-là, c'est sûr qu'il faut tenir compte de la limitation technique la plus contrai-gnante. Alors ça, ça a réduit les possibilités d'importation.




Après ça, il y a le... et on est arrivé à dire, raisonnable, cinq térawattheures (5 TWh) en pointe après avoir considéré que les marchés autour sont, je veux dire, que les marchés limitrophes ont des limitations aussi de marché à certaines époques de




l'année et on est arrivé à quinze térawattheures (15 TWh) hors pointe.




Comme nos besoins sont identiques en pointe ou hors pointe pour les marchés de court terme puisqu'on veut importer en pointe et hors-pointe, on ne pourrait pas importer plus de nuit que qu'est-ce qu'on pourrait importer de jour qui est cinq térawattheures (5 TWh), ce qui donne un total de dix térawattheures (10 TWh), cinq térawattheures (5 TWh) de jour, cinq térawatt-heures (5 TWh) de nuit.




Alors, à partir de ça, par prudence, on a pris cinquante pour cent (50 %) de cette valeur-là. Alors finalement, ce n'est pas le...
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Q.
Cinquante pour cent (50 %) de la valeur de?



R.
De dix térawattheures (10 TWh) qui a donné cinq térawattheures (5 TWh). Alors finalement, ce n'est pas des considérations de besoin du Producteur qui est venu limiter notre réflexion mais beaucoup plus le type de besoin auquel on risque de faire face.
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Q.
Est-ce que vous considérez qu'aujourd'hui dans l'état actuel des choses, Hydro-Québec Distribution a priorité sur Hydro-Québec Production lorsqu'Hydro-Québec Production alimente la charge locale quant à l'allocation de la capacité de transport aux interconnexions en mode import?




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vous réfère à HQD-9, document 1, je pense c'est à compter de la page...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vais regarder la pièce mais je pense que la, je n'ai...




Me NICOLE LEMIEUX :




10, c'est sur la page 10, je crois, est-ce que c'est ça?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, c'est la page 10 de 11, HQD-9, document 1, où on discute effectivement, des priorités concernant l'utilisation des interconnexions et pour reprendre la réponse que l'on fait dans mes mots à moi, la priorité de la charge locale, elle est assez évidente pour nous, la priorité, c'est le...




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Ma question ne portait sur la priorité de la charge locale, sur les charges qui ne sont pas locales, ma question portait sur la priorité...



R.
Et ma réponse n'était pas complète, je continuais.
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Q.
D'accord. 



R.
J'avais bien compris votre question, Maître Neuman. Alors donc, en ce qui concerne la priorité du




Producteur versus la priorité du Distributeur tant qu'à l'alimentation de la charge locale, nous, on l'a voit sur un niveau équivalent et on trouve que c'est une question qui, à ce stade-ci, est un peu académi-que à mesure ou à terme, on a le même problème là, de difficulté d'alimentation des Québécois et on aime penser que nos systèmes d'information ou les événe-ments auxquels on est confrontés vont nous permettre de planifier un peu mieux et d'éviter ce genre de situation.
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Q.
Je suis content que vous parliez d'un besoin de communication et de planification, je m'en viens un petit peu là-dessus. Est-ce que Hydro-Québec Distribution demande à obtenir une telle priorité quant à l'allocation de la capacité de transport, priorité sur Hydro-Québec Production même lorsqu'Hydro-Québec Production alimente la charge locale?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Comme on vient de mentionner, on pense que c'est une question qui n'est pas très utile parce que si on doit manquer d'énergie, ça ne serait pas très intéressant de le savoir, est-ce que c'est monsieur X ou monsieur Y, c'est purement académique.
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Q.
O.K. Mais ça peut être utile pour les fins de la planification et pour éviter d'être dans une situation où deux entités réclament la même capacité




d'interconnexions?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Mais ça va se savoir avant, si je peux me permettre, c'est pas des choses comme ça là, qui arrivent dans la minute qui suit ou la seconde qui suit, il y a toutes sortes de mécanismes qui sont prévus et le Producteur et le Distributeur vont parler ou parlent déjà au transporteur, établissent leurs besoins, désignent les ressources, il y a une planification qui est faite au niveau du transporteur. Si les capacités d'interconnexions ne sont pas suffisantes pour répondre aux besoins, il y a des actions que le transporteur peut réaliser, il y a des projets qu'il peut mettre en branle, il y a également au niveau de la Loi sur la Régie de l'énergie, la nécessité pour le Distributeur d'aviser la Régie de l'énergie en cas de difficulté. Il y a des moyens qu'on peut mettre en branle, des moyens appropriés, qu'on va juger appropriés qui vont faire en sorte que à la limite si on est dans une situation vraiment catastrophique, disons les mots, même si c'est très improbable mais... juste pour les fins de la discussion, qu'on se retrouvait dans une situation comme ça, il y aurait sans doute, Hydro-Québec comme société d'État qui serait au bat comme on dit, qui serait sur le front et trouverait les moyens, ne serait-ce que de faire des ententes avec certains clients plus




importants, les indemniser quelque chose comme ça, et que ça se ferait sur des bases de consentement mutuel et l'ensemble des Québécois ne serait pas affecté par ce genre de discussion-là, c'est dans ce sens-là que ça devient très académique tout ça, là.
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Q.
Bien écoutez, vous me dites que vous planifiez, on a posé des questions écrites sur ce sujet, j'ai également entendu maître Tardif qui vous a posé des questions verbales tout à l'heure sur le même sujet, on souhaitait, nous souhaitions savoir si Hydro-Québec Distribution communique avec Hydro-Québec Production pour voir venir, pour déterminer si, que ce soit pour manque d'hydraulicité, par exemple, si Hydro-Québec Production est en train de planifier d'avoir besoin de la capacité d'interconnexions, on voulait savoir est-ce que Hydro-Québec Distribution va se renseigner et maintient des contacts avec Hydro Production pour voir cela venir de manière à pouvoir mieux planifier un usage de la capacité limitée d'interconnexions si jamais elle se trouve être requise par les deux entités, Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution. 




Je vous réfère à une des réponses qu'on a obtenue * Demande de renseignements de la phase 2 de ACEE/S.É./GS 2-50, donc c'était la pièce HQD-6, document 2, page 23 et je vais lire la question et la réponse :






Exigez-vous que votre fournisseur patrimonial vous informe des mesures qu'il prend et prévoit prendre pour assurer la réserve en puissance et en énergie correspondant à son approvi-sionnement prévu de 2002 à 2011? Si oui, décrivez les mécanismes d'infor-mation que vous exigez de ce fournis-seur et le contrôle et suivi que vous exercez sur les mesures ainsi prévues par ce fournisseur.



La réponse Hydro-Québec Distribution :






Non.



Il y a d'autres questions qui ont été posées et il me semble que jusqu'à présent, on a eu un message assez clair et j'ai entendu ce matin les réponses qui ont été données à l'effet que Hydro-Québec Distribution semble prendre la position suivante : étant donné que le fournisseur patrimonial a une loi et un décret qui l'oblige à fournir cette électricité patrimoniale, ce n'est pas à nous de vérifier comment il s'y prend pour le faire. 




Et maintenant, monsieur Bastien dit quelque chose de contraire à l'effet qu'il y aurait des contacts pour




essayer de s'assurer qu'une double sollicitation de la capacité d'interconnexions ne surviendra pas, donc laquelle des deux versions devons-nous prendre?



R.
Je peux débuter parce que je me sens un peu interpel-lé là. Je ne vois pas la contradiction personnelle-ment entre les deux propositions. Je pense que les deux se complètent parfaitement. Ce que je vous ai dit, c'est que le distributeur comme le producteur doivent fonctionner avec le transporteur pour avoir accès à la capacité de transport et c'est à travers ce mécanisme-là, ou ce processus-là que si il y a conflit, que ce conflit-là va devenir apparent et pour le producteur et pour le distributeur et à travers les processus ou la ligne hiérarchique interne, il y aura une discussion là où il doit y avoir une discussion, c'est-à-dire au niveau du... si on se rend là parce que le transporteur a accès à toutes sortes d'approches pour gérer ce genre de problème-là, y compris réaliser de nouveaux équipements. 




Alors donc, il y aura une discussion au niveau du conseil d'administration qui, comme société d'État, on est responsable des approvisionnements au Québec et c'est là que ça se passera comme on l'a dit ce matin.
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Q.
Est-ce qu'un geste qu'Hydro-Québec... monsieur Léveillé, vous voulez compléter la réponse ou...?




Oui.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Il faut quand même mentionner que un peu dans la ligne que mentionne Michel, oui, nous avons l'inten-tion de faire connaître nos besoins en importation auprès de Transénergie. Sauf que j'ai mentionné également ce matin que la possibilité de conflit était quand même limitée. Il faut se rappeler qu'Hydro-Québec Production va avoir tendance, je pense, à être surtout active sur les marchés hors-pointe.




Alors, je pense que compte tenu des potentiels que nous avons indiqués qui montrent clairement que le potentiel hors-pointe est plus important puisque notre type d'activité requerrait davantage un besoin qui se répartirait quasi également entre la pointe et hors-pointe, sur la base des chiffres tels qu'on les voit et compte tenu de ce que nous proposons aussi, de telles choses demeurent toujours possibles mais elles demeurent beaucoup moins probables.
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Q.
Est-ce que le message, c'est que vous ne vous parlez pas parce que vous faites la présomption qu'il serait inutile de se parler étant donné que le problème n'arrivera pas ou est-ce que vous vous parlez pour vérifier que le problème n'arrivera pas?



R.
Le point est nous n'avons pas d'autre choix que nous




adresser à Transénergie si on veut obtenir les capacités d'importation dont nous pourrions avoir besoin. Si jamais il y avait conflit Transénergie ne manquerait pas de nous le soulever, ça fait partie de sa mission que d'indiquer et de trouver les solutions lorsque la capacité d'interconnexions est insuffi-sante.
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Q.
Vous dites que vous n'avez pas le choix. Envisageriez-vous dans le cadre de l'entente-cadre dont on fait mention il y a quelques instants de prévoir entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production un moyen de gérer et de communiquer de l'information sur les besoins respectifs pour justement s'assurer que la capacité limitée d'interconnexions ne sera pas sollicitée en même temps, et j'ai en tête l'année deux mille cinq (2005) où il y aura un risque plus grand de besoin de cette capacité-là, est-ce que c'est quelque chose qui pourrait être envisagée dans l'entente-cadre de négocier ce partage?



R.
Mais l'objet de l'entente-cadre, c'est de prévoir les formules de prix pour des conditions bien particuliè-res que nous avons mentionné, ça ne dépasse pas ça, ça ne peut pas être autre chose que ça.
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Q.
Pouvez-vous le faire dépasser pour que ça couvre cette gestion de risque?



R.
Par définition, l'entente-cadre doit être limitée à des éléments soit d'urgence comme lorsqu'on a trois




écarts types d'aléa climatique ou des événements hautement imprévisibles parce que c'est cette entente cadre-là ne se déroule dans un cadre concurrentiel comme je l'ai expliqué. Alors, c'est la raison d'être de cette entente-là, il faut bien apporter une solu-tion mais ça ne saurait dépasser ça.
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Q.
* Ça ne saurait + parce que vous avez choisi que ça ne le dépasse pas, j'ai de la misère à comprendre?



R.
Pourquoi mettre dans une entente cadre n'importe quoi ou toute sorte de choses, ce n'est pas la place pour le mettre.
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Q.
N'est-ce pas un risque de moins de trois ans puisqu'on parlait de la définition de court terme tout à l'heure que vous avez défini que ça pouvait être de l'ordre de trois ans, c'est un risque de trois ans?



R.
Oui, mais ça ne fait pas partie de quelque chose qui soit imprévisible. De toute façon, l'entente cadre, pourquoi alourdir cette entente? Ce n'est pas le bon lieu.
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Q.
Est-ce que je comprends bien que l'entente cadre est le lieu pour mettre des éléments qui seraient de nature imprévisible? Est-ce que c'est ce que vous me dites?



R.
Imprévisibles...
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Q.
Oui.



R.
... et pour lesquels il n'y aurait pas de solution de marché...




Me NICOLE LEMIEUX :




Maître Neuman, nous vous rappelons que la loi dit que le distributeur quand il va s'approvisionner doit procéder par appel d'offres et que la loi ne comprend que deux exceptions. On peut être exempté pour des contrats de court terme ou des cas d'urgence.




L'entente cadre telle que c'est exposé dans le Plan d'approvisionnement et je pense que c'est clairement dit, donc on va arrêter de faire dire aux témoins toutes sortes de choses, c'est une entente qui vise à régler des problèmes qui ne peuvent, évidemment, pas être solutionnés par un appel d'offres puisque c'est de * l'inadvertant + ou des écarts types, donc des situations extrêmement pointues ou d'urgence. Autrement que ça, je vous rappelle que la loi exige du distributeur qu'il aille en appel d'offres. Il ne peut pas choisir de faire les contrats qu'il veut.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je rassure ma consoeur que j'étais très conscient de cette règle et des deux exceptions qui sont les contrats de court terme et les cas d'urgence et c'est justement parce je m'interrogeais sur la portée des contrats de court terme que j'ai demandé une préci-sion tout à l'heure quant à la durée par laquelle on pouvait définir le court terme et que j'ai une réponse qui était de l'ordre de deux, trois ans.




C'est justement parce que j'étais pleinement conscient de cette exception faisant référence à la notion de court terme et j'arrive bientôt à la question d'urgence.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Mais je pense que vous utilisez court terme dans un sens différent. On parlait... lorsque j'en ai parlé, on se référait alors à des appels d'offres de court terme tandis qu'ici, le court terme ça désigne d'autres situations beaucoup plus courtes parce que trois ans, une urgence de trois ans, c'est un peu incroyable. Et le court terme, ça ne peut pas être de trois ans au sens où vous l'utilisez. 




Lorsqu'on parlait des appels d'offres de court terme, oui, on pourrait envisager de faire un appel d'offres qui pourrait porter sur deux ans mais ce n'est pas le court terme au sens de la dispense qui peut être accordée.




(16 h 10)
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Q.
Je vois, Monsieur Léveillé, que vous essayez de rattraper votre réponse de tout à l'heure, je ne vais pas argumenter avec vous sur ce point-là, j'aurai d'autres occasions sûrement à l'occasion de la plaidoirie, de traiter de cette question. 




J'aimerais examiner avec vous ─ non, je vais poser la




question autrement. Seriez-vous d'accord que parmi les types de situation qui pourraient amener Hydro-Québec Production à avoir un besoin imprévu de capacité d'interconnexions pour satisfaire à ses obligations patrimoniales, donc parmi les types de situations qui pourraient provoquer cet état de chose, figurait la possibilité d'une faible hydraulicité, ou en tout cas d'une faible hydraulicité qui pourrait être supérieure aux normes que l'on connaît pour deux années consécutives. Est-ce que vous êtes d'accord que c'est un type de situation qui pourrait amener un besoin imprévu de capacité d'interconnexions de la part d'Hydro-Québec Production? 



R.
Comme on a dit ce matin, ça peut être possible, mais improbable, mais ça peut être possible.
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Q.
Pourquoi improbable?



R.
Parce que vous parliez d'un cas qui serait en excédent du moins soixante-quatre térawattheures (─64 TWh), pire que les normes que nous retenons présentement. 
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Q.
O.K. Êtes-vous d'accord que tous les ans, depuis mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), l'hydraulicité se situe en-deça de la moyenne qu'on prend en référence, c'est-à-dire la moyenne depuis mil neuf cent quarante-quatre (1944)? 



R.
À chaque année?
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Q.
Oui.



R.
Récemment, je ne me suis pas penché là-dessus, de mémoire je vous dirais non. Il y a eu des années plus importantes que la moyenne depuis mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985). Il y en a eu certaines, là, mais je vous donne ça de pure mémoire, là.
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Q.
En tout cas, nous avons déposé une preuve à cet égard-là avec des graphiques provenant de documents, de données publiques qui émanaient d'Hydro-Québec. 



R.
Mais vous avez dit à chaque année, hein?
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Q.
C'est vrai, depuis mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), il y a eu trois années qui étaient légèrement au dessus de zéro, je m'excuse, ce n'était pas chaque année. Je peux vous référer au graphique que nous avons produit qui est à la page, Annexe 2, de notre pièce ACEE/SE/GS-4, document 5. 



R.
Annexe 2, excusez-moi?
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Q.
Donc c'est la page A-2.



R.
La pièce? 
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Q.
La pièce c'est ACEE/SE/GS-4, document 5. 



R.
O.K., je l'ai, A-2. 




M. MICHEL BASTIEN :




Alors c'est le graphique 1 * Écart par rapport à la moyenne +?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça. C'est ça. On voit les années, les années sont proches, presque le long de la ligne 0. Donc on




voit depuis mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), sauf trois années où l'hydraulicité a été légèrement supérieure à la moyenne, qu'elle est pour toutes les autres années, en dessous, et substantiellement en dessous de la moyenne. Donc comment pouvez-vous affirmer qu'il est improbable, compte tenu de la répétition depuis mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), d'une hydraulicité inférieure à la moyenne presque toutes les années, comment pouvez-vous affirmer qu'il est improbable qu'une situation de faible hydraulicité se poursuive comme elle le fait depuis quatre-vingt-cinq (85) et puisse amener un besoin imprévu de capacité d'interconnexions pour que le Producteur satisfasse à son obligation patrimoniale?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Tout d'abord, il faut référer à ce que vous avez dit, ce que j'ai dit qui était improbable, c'est que ça excède la norme, c'est le mot que vous avez pris. Alors je me référais au soixante-quatre térawattheures (64 TWh). 




Deuxième chose, je vous ferai observer qu'on n'a pas manqué d'électricité.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


296
Q.
J'en conviens mais on voit une tendance qui se




maintient, si je peux m'exprimer ainsi.



R.
Bien, il y a une tendance très forte qui se maintient aussi, on n'a pas manqué d'électricité. 


297
Q.
Donc maintenez-vous, après avoir vu ce graphique, que vous n'avez pas, que dans votre planification prudente, qu'Hydro-Québec Distribution n'a même pas à considérer cette possibilité que le Producteur se retrouve dans une situation d'hydraulicité faible qui l'amène à prendre la même capacité d'interconnexion que celle dont vous auriez besoin?



R.
Nous avons mentionné ce matin que le conseil d'administration d'Hydro-Québec avait la responsabilité de voir à ce que les critères de fiabilité soient respectés et qu'il avait tout pouvoir et toute autorité, à cet égard, à l'égard de Hydro-Québec Production. 




Il est également convenu qu'Hydro-Québec Distribution serait avisée si jamais se développait... 


298
Q.
Avisée par qui?



R.
Par la secrétaire générale.


299
Q.
D'Hydro-Québec.



R.
D'Hydro-Québec, si jamais une situation ou un événement pouvant compromettre la livraison de la totalité de l'approvisionnement patrimonial se dessinait.


300
Q.
Je ne parle pas de la compromission de l'approvisionnement patrimonial, tant qu'il y a des




interconnexions, Hydro-Québec Production peut prendre la capacité dont vous auriez besoin pour satisfaire cette obligation. Donc ce n'est pas une crainte de non respect de l'obligation patrimoniale dont je parle; ce dont je parle c'est que pour répondre à cette obligation, qu'Hydro-Québec Production entre en concurrence avec vous pour cette capacité limitée d'interconnexion. C'est de ça que je parle. 



R.
Mais c'est que cette problématique-là serait vue à quelque part. Du simple fait que nous, ayant communiqué notre besoin à Transénergie, Hydro-Québec Production ayant manifesté l'intention de faire la même chose pour assurer l'accès aux interconnexions, s'il y a problématique, elle va être constatée et anticipée puisque ces situations-là ne se développent pas nécessairement en quelques secondes.


301
Q.
Vous avez mentionné donc que la secrétaire générale d'Hydro-Québec vous informerait de la situation si elle en est informée par Hydro-Québec Production, mais que parallèlement, vous n'envisagiez pas de faire une entente-cadre avec Hydro-Quéec Production sur le sujet. Envisageriez-vous d'avoir un rôle pro-actif de nature différente, à savoir plutôt que d'attendre qu'on vous informe, comme vous l'avez mentionné, étant donné que vous, vous n'avez pas de réservoir, Hydro-Québec Distribution n'a pas de réservoir, mais Hydro-Québec Production en a, que vous preniez, que vous posiez le geste pro-actif




d'imposer la capacité dont vous avez besoin, donc de ne pas vous placer à égalité de priorité avec Hydro-Québec Production mais d'imposer cette capacité, d'en informer la secrétaire générale d'Hydro-Québec pour qu'elle puisse en informer Hydro-Québec Production et qu'Hydro-Québec Production s'adapte à cette réservation que vous auriez faite à l'interne, de la capacité d'interconnexion, de sorte que de cette manière-là, vous seriez sûr qu'Hydro-Québec Production ne viendrait pas prendre cette capacité, elle prendrait d'autres moyens si elle a besoin d'en prendre. 



R.
On a mentionné tout à l'heure que ce genre de discussion n'est pas très productif puisque l'objectif ultime c'est d'assurer la sécurité de l'approvisionnement au Québec. Alors peu importe de savoir si c'est moi qui a priorité, si c'est toi, si c'est un autre, ce n'est pas important de savoir pourquoi il en aurait manqué. 




La proposition que nous faisons, et c'est dans ce sens-là que le quatre cents mégawatts (400 MW) est proposé, il permet que ce genre de situation-là ne se produira pas et nous, nous allons, à ce moment-là, compter, continuer de compter sur un simple térawattheure, sur les marchés de l'importation, et compte tenu de tout l'espace hors pointe qui va être libre sur les interconnexions, il nous apparaît que




la probabilité que de tels événements arrivent, demeure faible.


302
Q.
Est-ce que l'achat de produits de stockage par Hydro-Québec Distribution est envisagé comme faisant partie de ce produit qu'on appelle * modulable +?



R.
Non. Nous avons indiqué qu'il y avait très peu de gens, pour ne pas dire qu'il y a une seule firme, qui seraient capables d'offrir un produit de stockage, compte tenu qu'il y en a pas d'autres et compte tenu du cadre réglementaire, parce qu'on nous fait l'obligation de procéder par appel d'offres, ce ne serait pas une bonne idée que de lancer un appel d'offres là-dessus.




Par ailleurs, nous avons indiqué que les produits que nous définissons, et c'est ça qui est la règle dans ce nouvel univers, le produit que nous définissons doit, d'une part, bien sûr répondre aux besoins que nous avons; d'autre part, il doit être possible à plusieurs types de production, plusieurs fournisseurs, de le livrer. Et quelqu'un qui disposerait de réservoirs pourrait très bien présenter une offre, et je ne veux pas dire par là qu'avoir un réservoir, que c'est suffisant ou que c'est nécessaire ─ ça pourrait l'aider parfois, et c'est cette approche-là ─ s'il y a un bénéfice à y avoir de l'existence de réservoirs, nous pouvons y avoir accès via cette formule où nous définissons un




produit général et ensuite, c'est l'univers concurrentiel qui nous indique quelles sont les combinaisons gagnantes. 


303
Q.
Mais si Hydro-Québec Distribution a besoin d'un tel produit, est-ce que simplement parce qu'il n'y a pas de concurrence, Hydro-Québec Distribution va choisir de ne pas acheter ce produit de stockage? Parce qu'Hydro-Québec production serait le seul fournisseur? 



R.
Bien comment vous voulez faire sur un appel d'offres où est-ce qu'il y a une seule personne qui y participe?


304
Q.
Si vous avez besoin, je prends un exemple, si vous pouvez acquérir de l'énergie maintenant ou en dehors de votre courbe de charge ou d'une manière qui ne corresponde pas à votre courbe de charge, vous pouvez la stocker, comme ça vous avez acheté l'énergie, vous avez acheté le stockage, de cette manière, vous pouvez reprendre l'énergie selon la courbe de charge qui vous convient. 



R.
Nous avons mentionné également que c'est un peu plus compliqué que ça, une entente de stockage. Ça prend une puissance de sortie. Ça prend une capacité de stockage, bien sûr, et ça prend une capacité d'injection. Les trois éléments sont requis. 




Alors la capacité de sortie, ce n'est pas une chose gratuite, ça, comprenez-vous? Ce n'est pas une chose




qui... 


305
Q.
La capacité de sortie, j'allais vous demander, c'était ma question suivante, qu'est-ce que vous entendez par puissance de retrait, c'était le terme que vous aviez employé tout à l'heure?



R.
Oui, ou puissance de retrait ou puissance de sortie, c'est la même chose, c'est la quantité de mégawatts au rythme duquel on aurait le droit de retirer de l'énergie qui aurait été stockée. Est-ce qu'on peut le faire jusqu'à hauteur de cinquante mégawatts (50 MW), de cent mégawatts (100 MW), de trois cents mégawatts (300 MW)? Alors, et ça prend un équipement, alors si on se réfère à une nouvelle installation de production, bien écoutez ça prend une puissance de sortie. Et tout soumissionnaire va toujours nous coter un prix, exactement comme dans le cas de toutes les autres filières de production. Alors il ne faut pas s'imaginer que ça ne coûte rien, il y a plusieurs composantes là-dedans.


306
Q.
D'accord, mais qu'est-ce qui vous empêche, à priori, de même voir ce prix?



R.
Oui, mais c'est parce que vous pensez strictement en termes de moyens et nous pensons en termes de résultats. Ce que nous achetons, ce n'est pas un moyen, c'est un produit. Maintenant quelqu'un qui disposerait de ce moyen-là a toujours la possibilité de nous soumettre une offre. 




Et s'il y a avantage, on va le voir au niveau des résultats. Mais essentiellement, lorsqu'on est dans un contexte concurrentiel, on ne peut pas penser en termes de tels moyens, on n'est plus à l'époque du choix de filière de production, on est à l'époque où est-ce qu'on est dans un cadre concurrentiel. 


307
Q.
Très bien. Vous dites qu'il vous soumet une offre. Donc êtes-vous en train de... 



R.
Qui? 


308
Q.
Vous dites, vous venez de dire qu'il vous soumet une offre.



R.
Qu'il soumet une offre dans le cadre... 


309
Q.
Donc dans le cadre d'un appel d'offres sur les produits modulables?



R.
Exactement.


310
Q.
Bon. 



R.
Mais sur le produit que nous demandons.


311
Q.
Sur le produit que vous demandez, c'est-à-dire d'avoir à la fois l'énergie et la puissance du même fournisseur.



R.
D'avoir l'énergie et la puissance.


312
Q.
Du même fournisseur; que l'offre comprenne les deux. Vous ne voulez pas envisager d'acheter séparément les produits et de les assembler vous-même.



R.
Dans un mécanisme d'appel d'offres, d'acheter d'une part de l'énergie et d'acheter d'autre part un autre produit comme la puissance et que les deux arrivent à se marier parfaitement, non, nous n'acceptons pas ça




et il y a différents cas auxquels on se confronte ou qui peuvent nous être présentés. Et dans tous les cas, notre réponse est la même. On veut qu'il y ait un soumissionnaire qui réponde aux exigences qu'il y a à l'appel d'offres, qu'il nous livre le produit.




Maintenant, si ce soumissionnaire-là veut faire une entente particulière avec une autre société, il peut le faire. Les gens ont le droit d'avoir des points de livraisons alternatifs. Alors la seule chose, c'est qu'on insiste toujours pour que les exigences du produit soient rencontrées par un soumissionnaire et que le partage des responsabilités et des risques soient clairs. Sinon, c'est nous qui nous retrouvons avec des éléments sans qu'on puisse nécessairement faire quelque chose avec ça. Et pourquoi faire perdre du temps à des gens pour présenter une offre? C'est beaucoup d'argent, vous savez, préparer une offre, pour leur dire à la fin : bien écoutez compte tenu que les offres d'énergie puis les offres de puissance sont complètement disparates... Écoutez. 
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C'est sûr qu'une approche parallèle comme ça où est-ce que le produit n'est pas sous la responsabilité de quelqu'un, ça amène des complications inextricables. Les défauts, les clauses contingentes, c'est...


313
Q.
Êtes-vous au courant que d'autres utilités publiques achètent séparément de l'énergie à la puissance et




assemblent les produits pour correspondre à leur courbe de charges?



R.
Peut-être certains réseaux intégrés qui font ça. Nous, avec les moyens que nous avons, je ne peux pas voir comment on pourrait faire ça.


314
Q.
J'essaie de comprendre, étant donné que vous parlez, c'était dans le début de votre présentation de ce matin, de moyens de flexibilité dont vous voulez vous doter justement parce qu'il y a des aléas au niveau de la demande, des aléas au niveau des risques climatiques, donc des aléas qui sont susceptibles justement d'affecter votre courbe de charges de sorte que le ratio énergie, puissance n'est pas garanti, il n'est pas certain qu'il restera toujours au même pourcentage.




Donc, vous voulez vous donner des outils de flexibilité que sont ces produits modulables pour pouvoir adapter les produits que vous recevez à vos besoins spécifiques qui peuvent, et à leur variabilité, et de vous donner un délai relativement court de quelques mois pour programmer cette alimentation. 



R.
Oui.


315
Q.
D'un côté, vous voulez vous donner cette flexibilité, et d'un autre côté, vous semblez refuser à priori d'acheter séparément des produits qui, justement, vous donneraient cette même flexibilité de pouvoir




assembler l'énergie à la puissance selon les besoins spécifiques du réseau à ce moment-là.



R.
Le point est que les différents moyens qui vont constituer notre portefeuille dans le cadre du scénario moyen, comme je l'expliquais ce matin, sont limités en énergie ou sont utilisés à toutes fins pratiques, à toutes fins utiles à leur capacité maximale. Comme on a beaucoup de bases, et compte tenu de la courbe de charges dans laquelle nous faisons face, il n'y a pas d'alternative. Alors, c'est pour ça que ce que nous recherchons dans le modulable, c'est une capacité de production d'énergie qui soit économique, d'une part, en base, et qui soit capable de répondre aux types de besoins que nous avons. Alors, la grande flexibilité qu'il y a là-dedans, c'est qu'on peut avoir cette énergie lorsque nous la voulons, lorsque nous la programmons. Alors, des sources d'énergie qui sont trop variables, elles risquent de nous arriver de façon inopinée ou au moment où est-ce que, nous, on n'a pas beaucoup de flexibilité pour s'y ajuster. Alors, qu'est-ce qu'on risque de devoir faire avec de telles sources d'énergie qui sont l'antithèse de la flexibilité?


316
Q.
En la stockant, vous avez une flexibilité qui correspond à la puissance de retrait?



R.
Mais où prenez-vous votre puissance de retrait, là?


317
Q.
La capacité... Étant donné qu'il semble y avoir certains problèmes d'hydraulicité d'après un




graphique que je vous ai montré tout à l'heure, il semble y avoir de l'espace pour pouvoir emmagasiner de l'énergie additionnelle? Il y a de la puissance et un manque d'énergie.



R.
Mais pourquoi à ce moment-là est-ce que ceux qui ont de l'énergie variable à vendre ne vont pas l'offrir à Hydro-Québec Production? Ce serait un fit parfait.


318
Q.
On est en train de parler du cadre de cet appel d'offres. Il y a d'autres processus qui peuvent exister. Tout le monde peut vendre à Hydro-Québec Production. Tous vos soumissionnaires pourraient vendre à Hydro-Québec Production éventuellement. Et, actuellement, on est dans une situation où il y a un appel d'offres et il y a différents candidats dont des candidats éoliens qui souhaiteraient pouvoir participer au présent appel d'offres.



R.
Mais comme on a mentionné, ils doivent faire alliance avec d'autres puisque, à eux seuls, ils ne peuvent pas rencontrer les exigences du produit. Et compte tenu des moyens que nous avons, je ne vois pas comment on pourrait faire autrement.


319
Q.
Ma question portait sur... Vous semblez n'avoir pas répondu à ma question précédente. Je vous demande, étant donné qu'il y a cette capacité que vous pourriez...



R.
Cette capacité de quoi?


320
Q.
Une capacité de stockage qui semble disponible, qui doit avoir un prix, que vous pourriez voir quel




serait ce prix, vous pourriez voir quel est le prix. C'est-à-dire, je ne suis pas en train de vous dire, commettez-vous d'avance à ce que le prix sera bon. Ce que je vous dis, c'est: ne vous commettez pas d'avance à ne même pas examiner cette possibilité-là d'acheter séparément les produits, si le prix et les conditions sont bonnes, vous le choisirez; si le prix et les conditions ne sont pas bonnes, vous ne le choisirez pas.



R.
Sauf que cette possibilité, elle existe déjà. Il suffit que le producteur d'éoliennes, puisque c'est ceux auxquels vous pensez sans doute, il suffit qu'il fasse alliance soit avec une centrale, un projet de type thermique ou avec Hydro-Québec Production, qu'elle participe à l'appel d'offres. Pourquoi toujours penser en termes de moyen alors qu'on a un cadre qui nous demande de penser en termes de produit et de concurrence. Alors, si cette solution-là est concurrentielle, elle pourra présenter une offre et gagner.


321
Q.
Je vous donne un autre exemple qui n'est pas lié à l'éolien, mais qui est lié au stockage encore. Aujourd'hui, la capacité patrimoniale du Producteur n'est pas entièrement consommée par le Distributeur. Nous ne sommes pas encore en deux mille cinq (2005) où qu'il y a cette année, pour les années à venir jusqu'avant deux mille cinq (2005), une capacité supplémentaire de production qu'Hydro Production a et




qui n'est pas consommée par le Distributeur. Est-ce qu'il pourrait être envisagé d'acheter en tout ou en partie, qu'Hydro-Québec Distribution achète, et quand je dis * achète +, ça veut dire dans le cadre d'un appel d'offres où elle rendrait possible un tel achat, qu'elle puisse acheter cette capacité de production excédentaire, et séparément acheter du stockage pour emmagasiner cette production supplémentaire de sorte que, pendant les années charnières deux mille cinq (2005), deux mille six (2006) où on arrive juste au niveau de l'équilibre entre l'offre et la demande, que cette capacité supplémentaire serait là? Tout ça si le prix est bon; si le prix et les conditions d'un appel d'offres donnent un résultat acceptable.



R.
Nous, ce qu'on vous dit, c'est que nous ne sommes pas là pour identifier des solutions particulières. Nous sommes là pour faire des appels d'offres dans un cadre concurrentiel pour obtenir le service qui est requis par notre clientèle.


322
Q.
Est-ce que je comprends que vous excluez cette option en ce moment?



R.
Si je peux me permettre de répondre à votre question avant que vous m'en posiez une autre, là.


323
Q.
Oui.



R.
Moi, ce que je vous dis, c'est que toutes les variantes, toutes ces façons de faire que vous amenez, il est toujours possible de les faire dans le




cadre concurrentiel que nous proposons. Il est toujours possible de le faire. Alors, pourquoi toujours faire un détour, faire une spécialité, pourquoi focusser sur un moyen alors que nous ne sommes pas là pour faire des choix de filière de production. Nous sommes là pour trouver des sources d'approvisionnement.


324
Q.
D'un côté, vous me dites que c'est permis, mais quand je vous pose des questions, vous dites que vous ne permettez pas l'achat séparé d'énergie et de puissance?



R.
Parce qu'on peut obtenir le même résultat de façon beaucoup plus simple. Pourquoi toujours faire une exception. On peut atteindre le même résultat autrement.


325
Q.
Mais est-ce que vous êtes en train de me dire qu'une soumission qui comprendrait ces deux éléments-là, c'est-à-dire l'achat de l'énergie actuellement... qui rentrerait, l'énergie patrimoniale non utilisée, que je pourrais appeler ça ainsi, pourrait, avec du stockage, pourrait être une soumission acceptable?



R.
Vous avez de ces expressions. De l'électricité patrimoniale inutilisée, ça ne peinture pas...


326
Q.
Bien, la production patrimoniale qui ne fait pas partie de ce que Hydro-Québec Distribution achète pour le moment.



R.
Oui, mais quelle soit patrimoniale ou pas, là, qu'est-ce que ça change, c'est toujours de




l'électricité.


327
Q.
Donc, votre réponse, est-ce que ce produit est soumissionnable?



R.
Si on fait un appel d'offres à court terme, Hydro-Québec Production pourra présenter une offre avec l'énergie qu'elle a. Si elle veut faire alliance avec quelqu'un d'autre, ça ne nous dérange pas. On ne discrimine pas. Tout ce que l'on demande, c'est que les exigences de notre produit soient rencontrées, et que ça se passe dans un cadre concurrentiel. Et toutes les variantes que vous m'amenez, on peut toujours les faire dans le cadre qu'on a mis sur la table. Alors, pourquoi toujours compliquer les choses.


328
Q.
Je vais passer à la question des alumineries. L'agrandissement de l'aluminerie d'Alouette n'était pas prévue au plan d'approvisionnement tel qu'il a été présenté et adopté par la Régie en partie au cours de la phase I du présent dossier. Je comprends donc que lorsque vous avez lancé l'appel d'offres au mois de février, vous avez lancé un appel d'offres qui donnait suite à la stratégie d'approvisionnement qui avait été proposée et adoptée par la Régie dans la phase I et qui n'incluait pas le besoin et l'approvisionnement supplémentaire requis par l'agrandissement d'Alouette. Comment expliquez-vous qu'actuellement il y a une demande pour modifier ce plan d'approvisionnement et que, parallèlement, il y




a un appel d'offres qui ne découle pas du plan d'approvisionnement déjà adopté qui est en cours et qui...




Me NICOLE LEMIEUX :




Maître Neuman, je crois que... Étiez-vous là ce matin?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




Parce qu'on y a répondu, je pense, à cette question. Est-ce qu'on se faire reposer les mêmes questions deux fois et trois fois et quatre fois? Les réponses qu'on a données à un autre intervenant pour vous, ça n'existe pas?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vais...




Me NICOLE LEMIEUX :




Je pense qu'un moment donné, Madame, je vous soumets bien humblement que ça fait presque deux heures et que, à date, il n'y a pas eu une seule question qui a été posée et qui n'avait pas été posée ce matin. Mais celle-ci en particulier...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Franchement! Franchement!




Me NICOLE LEMIEUX :




... qui est très spécifique et qui est plutôt juridique. Je pense qu'on l'a traitée en long et en large ce matin et qu'on a expliqué cette question-là et qu'on a donné cette réponse-là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K. Je vais poser ma question autrement.


329
Q.
Êtes-vous en train d'informer les soumissionnaires potentiels de cet appel d'offres que le présent appel d'offres ne découle pas du plan d'approvisionnement qui a été adopté par la Régie et que des modifications sont en cours, sont en train d'être proposées à la Régie de l'énergie dans le cadre de la phase II et n'ont pas encore été adoptées?




Me NICOLE LEMIEUX :




L'appel d'offres parle par lui-même. Les quantités parlent par elles-mêmes. Et sur le reste, nous avons déjà fait une objection à toute question portant sur le processus d'appel d'offres, le déroulement de l'appel d'offres, le document de l'appel d'offres.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ma question ne portait justement pas sur ces




éléments. Je demande, est-ce que les soumissionnaires...




Me NICOLE LEMIEUX :




Vous demandez si nous avons informé les soumissionnaires. Informer les soumissionnaires, ça fait partie d'un processus d'appel d'offres, Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ma question est : est-ce que les soumissionnaires sont informés que l'appel d'offres qui est présentement lancé ne découle pas, et j'utilise le mot * découle + parce que c'est le mot qui est employé dans la décision de la Régie de l'énergie de mai, je n'ai pas le numéro, en tout cas la décision de la Régie de l'énergie sur la phase I, ne découle pas du plan d'approvisionnement tel qu'il a été adopté dans cette décision puisque nous sommes présentement saisi d'une demande d'amendement justement à cet effet.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je m'objecte à cette question.
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LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, c'est l'avis du banc que vous n'avez pas besoin de savoir comment et en quoi les




soumissionnaires potentiels ont été avisés et de quoi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord.


330
Q.
Est-ce que le report de l'appel d'offres numéro 2 est motivé par un souci du Distributeur d'avoir davantage de précisions quant aux possibilités d'accroissement de la demande qui seraient liées à l'Alluminerie Alcoa pour laquelle il y a des discussions en cours mais qui n'ont pas encore abouti?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Non.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


331
Q.
Pour couvrir, et maintenant je vais aborder des questions qui touchent à la possibilité que la demande soit plus faible, donc pour gérer l'aléa d'une demande qui serait plus faible, il y a différents moyens qui sont identifiés, qui sont identifiés à la page 10 de la pièce HQD-1, document 5. Est-ce que le Distributeur envisagerait, comme cela avait été suggéré partiellement lors de la Phase I du présent dossier, dans sa stratégie d'approvisionnement, de demander certaines quantités, à la fois à titre modulable et certains volumes à titre d'électricité de base, pour se donner plus de




flexibilité au moment de la décision finale pour choisir le produit qui convient le mieux, compte tenu de la connaissance plus grande qui sera acquise à l'aboutissement du processus de sélection quant à une éventuelle baisse de la demande?



R.
C'est une variante qu'on va continuer d'examiner, elle présente certainement un intérêt.


332
Q.
O.K. Elle pourrait être examinée dans le cadre des deux appels d'offres, des appels d'offres qui sont présentement, enfin de la stratégie d'approvisionnement qui suit le premier appel d'offres dans le présent dossier?



R.
Oui, effectivement c'est ce qu'on ferait, sujet aux contraintes que nous pourrons avoir.


333
Q.
Vous mentionnez, parmi les moyens prévus pour s'ajuster à des besoins plus faibles, de revendre les surplus par appel de propositions. Sauf erreur, en tout cas c'est un élément nouveau, si je comprends bien, de votre proposition, est-ce que vous pourriez décrire ce que vous envisageriez comme appel de propositions? Si vous pouviez décrire un peu ce processus?



R.
Je ne suis pas certain dans quelle mesure est-ce que c'est nouveau, je pense qu'on avait déjà évoqué la possibilité qu'en certaines circonstances, que la meilleure alternative soit de procéder à la vente de surplus, alors... 


334
Q.
Oui, la revente oui, mais l'appel de propositions,




c'est cet élément-là qui me semble... En tout cas, peut-être que je me trompe, corrigez-moi si... 



R.
C'est-à-dire que pour, bien, comme ça le dit, à ce moment-là, si nous avons des surplus à vendre, on essaierait de les vendre en obtenant le meilleur prix possible, et une formule qui pourrait être intéressante, c'est par un appel de propositions. C'est tout simplement ça.


335
Q.
O.K. Une fois que le processus, que le processus de sélection des soumissionnaires est complété, j'essaie de comprendre comment vous seriez en mesure d'intégrer des volumes plus élevés d'efficacité énergétique qui pourraient être adoptés par la Régie de l'énergie, dans le cadre de d'autres dossiers et connaissant le rythme et la périodicité des plans, en fait du premier d'efficacité énergétique qui est actuellement soumis, qui est de trois ans, j'essaie de voir de quelle manière, compte tenu du délai qui est nécessaire entre le moment où une soumission est acceptée et le moment où elle entre en service, comment vous pourriez intégrer des modifications à la hausse quant au volume d'efficacité énergétique qui serait décidé pour les périodes d'entrée en service de ces soumissions-là?



R.
Je pense qu'il y a deux moyens que je peux voir. Il est certain que chaque élément de flexibilité vient avec ses particularités. Cependant, je pense que nous pourrions toujours avoir recours aux options de




report des dates garanties de début de livraison. Ça me semble être une possibilité qui nous permet de regagner du temps, en tout cas, et de pouvoir intégrer un point plus lointain dans le temps, les programmes qui auraient été acceptés. 




Autrement dit, plutôt que d'avoir, au moment où est-ce qu'on fait l'octroi des contrats, une date de mise en service est prévue, dans la mesure où est-ce que les soumissionnaires nous auraient consenti une option pour retarder cette date ─ trois ans, par exemple avant le début des livraisons ─ c'est-à-dire qu'une année plus tard, nous pourrions avoir l'occasion de reporter cette date de report et nous comptons bien avoir de ces options de report.




Un autre moyen, c'est de réduire l'utilisation des moyens flexibles, un peu comme vous l'avez mentionné, que ce soit par les moyens modulables ou même les moyens cyclables parfois. 




Alors on peut moduler les quantités en fonction de nos besoins dans une certaine mesure. Alors je pense qu'il y a des moyens pour pouvoir s'adapter. Évidemment, il y a aussi de reporter les appels d'offres à l'avenir aussi, là. Mais ça, ça demande un délai un petit peu plus long.


336
Q.
Le problème que je vous soulevais, c'est qu'on parle




d'un délai de soixante-six (66) mois pour les appels d'offres alors qu'on parle d'un délai de trois ans pour le plan d'approvisionnement. Donc on est en train à peine d'arriver à deux mille cinq (2005), deux mille six (2006)... 



R.
Non, mais avec les options, avec les options de report que j'ai mentionnées, ça permet de ramener potentiellement cette flexibilité-là à jusqu'à trois ans avant le début des dates garanties, sous toutes réserves des offres qu'on nous fera.


337
Q.
Au niveau des quantités, je veux juste voir un peu, est-ce que le Distributeur serait apte à gérer un ajout, par exemple, de deux térawattheures (2 TWh) au niveau des volumes d'efficacité énergétique qui seraient prévus vers deux mille sept (2007), deux mille huit (2008), par rapport au zéro point quatre (0.4) qui se trouve actuellement indiqué, est-ce que le Distributeur serait apte à gérer ce genre de variation-là?



R.
Aujourd'hui même, je ne peux pas vous donner une réponse. Je serai, on serait mieux à même de répondre à cette question-là lorsque nous aurons les résultats de nos premiers appels d'offres, bien sûr. Pour une question aussi pointue et aussi fine, j'aurais absolument besoin de savoir certaines modalités qu'il va y avoir dans les offres que nous allons retenir. Alors je ne peux pas... 


338
Q.
Oui. Je dis deux térawattheures (2 TWh) mais ça




pourrait monter à trois ou quatre, à mesure qu'on arrive à la fin de la période visée par le plan. 



R.
Mais vous avez dit deux mille six (2006), deux mille sept (2007) et moi, je vous dis que pour un chiffre précis comme ça, il faut que je vois les modalités qu'il va y avoir dans notre portefeuille de contrats. Lorsque je le verrai, je vous le dirai, mais pour l'instant, ce n'est pas dans mon pouvoir de faire ça.


339
Q.
Vous n'êtes pas en mesure d'avoir une appréciation de la flexibilité que vous pourriez avoir puisque, là, on sera l'an prochain après, donc on aura encore... 



R.
Non, parce que les éléments de flexibilité dont je vous ai mentionné qu'ils étaient les plus appropriés, je vous ai mentionné qu'ils étaient tout de même dépendants des offres qui nous seraient faites et des offres que nous allons retenir.  Alors lorsqu'on le saura, on répondra. Mais d'ici là, ce serait une fumisterie que de répondre à ça.


340
Q.
O.K. Je vais passer à la question des risques découlant des choix des sources d'approvisionnement. On va commencer par la question du risque de non réalisation d'un projet. Si un projet, après avoir été retenu parmi le portefeuille que le comité de sélection choisirait à l'issu d'un appel d'offres, oui, si ce projet-là ne reçoit pas les approbations requises et donc qu'il n'est pas réalisable, d'abord on parle de quel délai approximatif entre le moment où la sélection est faite et le moment où vous




obtenez la confirmation ou l'infirmation que l'ensemble des autorisations peuvent être obtenues? On parle de quoi, un an, deux ans? Comment est-ce que vous quantifieriez ça en temps?



R.
L'hypothèse qui est retenue présentement, c'est environ douze (12) mois.


341
Q.
O.K. Donc si à l'issu de ce douze (12) mois un projet, un projet choisi n'est pas approuvé, j'essaie de voir le processus qui suit. Ça signifierait que le Distributeur doit contacter un autre soumissionnaire parmi ceux qui n'avaient pas été retenus ou contacter un soumissionnaire déjà retenu pour voir à éventuellement des augmentations des volumes qui seraient requis, pour combler l'absence de ce soumissionnaire.



R.
Écoutez, il y a sans doute plusieurs cas de figures possibles. Celui que vous décrivez me semble le beaucoup moins plausible. Une fois que les contrats ont été octroyés, il se passe douze (12) mois, alors les offres sont éteintes,  elles ne sont plus valides. 


342
Q.
Oui, O.K.



R.
Alors notre réaction, à ce moment-là, va être une combinaison des deux choses suivantes : un, d'augmenter les quantités d'un appel d'offres, soit qui soit déjà en cours, ce qui nous permet de regagner un certain temps, à ce moment-là; soit de l'incorporer à l'appel d'offres suivant qui va être




lancé. 




Il est possible que ces alternatives-là fassent qu'il faille avoir recours, pendant une certaine période, à des marchés de court terme, c'est possible. 


343
Q.
O.K. 



(16 h 55)




M. LUC BERNIER :



R.
Je vais me permettre un petit complément d'information. C'est un des rôles qu'on avait prévu, et vous pourrez trouver l'information dans HQD-2, document 3, donc c'était un des rôles prévus du quatre cents mégawatts (400 MW) modulables que de suppléer à ce genre d'événement-là.


344
Q.
J'ai donné l'exemple d'une non réalisation pour absence d'autorisation, ça pourrait être une non réalisation pour un motif technique, pour des raisons inconnues ou imprévues... 




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Pour quelque raison que ce soit. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :


345
Q.
Donc en d'autres termes, Hydro-Québec Distribution prend une partie du risque de non obtention des autorisations requises, prend une partie du risque de non réalisation du projet pour quelque motif que ce soit. Je vous dis ça parce que j'avais cru comprendre




dans votre présentation, et dans des documents, qu'Hydro-Québec Distribution considérait, et j'ai dû mal à comprendre comment est-ce qu'on peut faire cette affirmation, que c'était le soumissionnaire qui prenait la totalité du risque de non obtention ou de non réalisation des autorisations ou de non réalisa-tion de son projet. 




Je comprends que le soumissionnaire ne sera pas payé et n'aura pas son contrat s'il n'a pas les autorisa-tions mais Hydro-Québec Distribution également en subirait un effet, puisque sa stratégie ne pourra pas être réalisée tel que prévu et ça pourrait signifier des choix différents, des choix moins intéressants que ce qui était prévu.



R.
Certainement, et ce ne sont jamais des éventualités que nous aimerons lorsqu'elles se produisent, disons le au départ. D'un autre côté, ça fait peut-être partie des choses qui sont probablement inévitables une fois qu'on a un très grand nombre de cas. Alors d'une part, je vous dirais que nous avons pris les moyens pour minimiser le plus possible l'occurrence de ce risque-là par un choix rigoureux de nos fournisseurs. 




Normalement, les gens qui ont la solidité financière, qui ont l'expérience, qui sont des professionnels de leur chose, vous diminuez le risque de ces choses-là




de façon considérable. 




Maintenant, lorsque l'événement se produit, le contractant, le fournisseur est assujetti à des pénalités où il a remis des garanties. Tout au long, dès que le contrat est signé, à la signature, il doit remettre, sujet à certaines dispositions touchant sa cote financière, il doit remettre une certaine garantie à Hydro-Québec Distribution. 




Alors ça, ça couvre, en gros, notre risque tel qu'on l'estime, pour trois mois. Au bout de trois mois, il doit fournir une nouvelle garantie qui couvre notre risque pour la durée subséquente jusqu'à peu près douze (12) mois, toutes ces dates-là étant à être précisées. 




Alors oui, on subit certains inconvénients, nous en sommes compensés par les garanties que nous encais-sons et qui font que si on doit aller sur les marchés de court terme et qu'il nous en coûte plus cher que ce qu'il nous en aurait coûté, au moins nous n'aurons pas subi les conséquences de cette situation-là d'un point de vue financier.


346
Q.
Est-ce que vous êtes en train de me dire que le soumissionnaire vous garantira, et avec des pénalités, vous garantira qu'il va obtenir les autorisations requises? Ma compréhension était qu'il




ne prenait pas cet engagement.



R.
C'est que s'il ne les obtient pas, à ce moment-là il devient sujet à ce que les garanties qu'il nous a versées soient perdues, lui soient confisquées, d'accord?


347
Q.
O.K., donc la signature ne serait pas conditionnelle ou sous condition d'obtention future des autorisa-tions.



R.
Non, non, non, exactement. Un fournisseur ne peut pas invoquer le fait qu'il n'ait pas obtenu ses autorisa-tions pour résilier le contrat sans pénalité, il ne peut pas faire ça.


348
Q.
O.K.



R.
Ce sont les règles que nous avons mises et ça fait beaucoup de sens puisque c'est le promoteur développeur qui est en contrôle de son projet, mais c'est également la raison qui nous amène, parce que certains ont posé ces questions-là, à vouloir choisir des fournisseurs solides financièrement et avec une expérience et avec une technologie mature. On maximise les chances de succès à ce moment-là.


349
Q.
O.K. Vous mentionnez ces éléments-là, et je voudrais vous interroger sur les critères non économiques que vous proposez et, bon, un des critères est celui de la solidité financière. Vous mentionnez que parallèlement, vous exigez, vous avez une norme de recevabilité de la soumission qui porte sur la stabilité financière mais vous avez également une




norme par laquelle un certain pointage, lors de l'étape deux du processus de sélection, pourrait être accordé sur cette question-là. 




Même chose sur la faisabilité du projet : d'un côté vous mentionnez différentes normes de recevabilité, à savoir la maturité de la technologie mais la réalisabilité technique du projet est elle-même incluse dans le pointage pour des critères non économiques que vous prévoyez à la Phase II. 




J'essaie de comprendre si, pour reprendre un terme qui a déjà été employé à d'autres occasions, s'il n'y a pas double emploi à considérer ces éléments comme critère de refus préalable et de tenir compte de ces mêmes éléments comme attributifs d'un certain pointage qui sert au classement des soumissions.



R.
D'accord. Alors commençons par les exigences quant aux garanties et la solidité financière. Les exigences quant aux garanties font partie des exigences minimales. L'un des avantages de l'avoir parmi les exigences minimales, c'est que ça donne un signal très clair à tous les soumissionnaires, que nous avons l'intention de les exiger. Et si le jour de la signature du contrat il n'y avait pas de garantie, il n'y aura pas de signature. 




En même temps, la problématique que ça crée, d'une




part, il y a un effet d'être transparent et clair avec les soumissionnaires. L'autre problématique, c'est qu'au moment où est-ce que les soumissionnaires déposent leurs offres, ils n'ont pas à déposer de garanties financières, comme c'est la norme à peu près partout. On commence à faire ça, une fois que le contrat a été signé. À la signature du contrat, au plus tôt.




La problématique que nous avons alors c'est d'avoir un prédicteur, parmi tous les gens qui nous disent : oui, oui, on va vous donner des garanties financières, quels sont ceux qui ont vraiment la capacité de le faire? Et quels sont ceux qui, sur un contrat de vingt (20) ans, vont pouvoir avoir les reins assez solides pour passer à travers tous les événements qui peuvent survenir dans un contrat de long terme? 




C'est ce qui nous amène à avoir un critère sur la solidité financière. Ils ne se recoupent pas, comme vous voyez. Parce qu'il y en a un qui tient au fait que des garanties sont exigibles et l'autre, on mesure quelle est la capacité du soumissionnaire, d'une part, à fournir ces garanties et à pouvoir réaliser son projet jusqu'au bout.




Si on va du côté de la maturité technologique, c'est




effectivement une exigence minimale. Un projet est technologiquement mature ou ne l'est pas. S'il ne l'est pas, c'est terminé. On ne revient pas sur ce sujet-là par la suite. 




Lorsqu'on parle de la faisabilité, on adresse d'autres éléments. L'un de ces éléments-là ne touche pas les soumissionnaires directement d'ailleurs, en ce sens qu'il a trait au risque associé au raccorde-ment en temps, au risque qui est associé au raccor-dement de ce projet-là au réseau de Transénergie. 




Alors voyez-vous? Tandis que dans les exigences minimales, on a que si Transénergie déclare que le projet X, il est impossible de le raccorder à des dates qui soient compatibles avec les dates de début des livraisons, l'offre est rejetée par le fait même.




D'un autre côté, ça laisse une place qu'il n'est pas démontré que ce soit impossible. Alors c'est un risque moindre. Et sur la maturité technologique, il n'y a aucun recoupement par la suite.  Ce sont d'autres éléments de la faisabilité mais pas aussi crucial que est-ce que c'est un projet de démonstra-tion ou si c'est un projet mature?


350
Q.
O.K. Toujours sur la même question d'un double emploi possible, là, l'expérience du soumissionnaire et de ses associés fournisseurs, n'est-elle pas considérée




deux fois, à la fois comme critère préalable et comme critère pour attribuer un certain pointage dans les critères non économiques?



R.
Les deux ne se recoupent pas, elles se situent dans un continuum.


351
Q.
J'aime bien le terme. 



R.
N'est-ce pas?  Alors d'une part, l'exigence minimale est que le soumissionnaire ait une expérience dans le monde de l'électricité. A-t-il fait un projet? Le but clairement ici c'est d'écarter les gens qui n'auraient pas l'expérience suffisante, n'est-ce pas? Alors ceux qui n'ont pas l'expérience suffisante, disparaissent. Alors on ne peut pas compter deux fois sur la même chose, il n'est plus là. Lorsque c'est une exigence minimale, il n'est plus là. Alors ensuite, on peut mesurer la qualité de l'expérience des différents soumissionnaires, et il n'y a pas de double compte. Il y a absolument rien qui est reflété dans le prix de l'électricité et qui a rapport avec l'expérience du soumissionnaire. Il y a aucun élément... 


352
Q.
Mais dans le pointage de la Phase II? Dans le pointage de la Phase II? 



R.
Dans le pointage de la Phase II, oui?


353
Q.
Vous tiendriez compte de l'expérience du soumis-sionnaire?



R.
Bien sûr mais juste de ceux qui sont là.


354
Q.
Oui.



R.
Ceux qui ne sont pas là, on en tient pas compte, ceux qui ne se sont pas rendus à la Phase I. Alors ceux qui participent à la Phase II, autrement dit, c'est comme s'ils avaient passé l'étape un, mais ceux qui ne l'ont pas passée, donc ceux qui ont dû subir l'évaluation n'y sont plus. 


355
Q.
Donc si je comprends bien, le fait qu'il n'y ait pas de double emploi ou de double comptage, si je comprends bien votre explication sur ces trois éléments, c'est qu'il y a un certain nombre de critères minimaux qui permettent d'exclure certains candidats qui sont nettement inacceptables, mais que parmi les candidats non éliminés, qu'il peut y avoir objet de les classer. Donc parmi les candidats recevables, de distinguer ceux qui sont meilleurs de ceux qui sont moins bons sur ces critères-là.



R.
Non. Je ne crois pas.


356
Q.
Non?



R.
Pour avoir un double compte, il faut que ce soit à l'intérieur de l'étape deux ou de l'étape trois. Alors à l'intérieur de l'étape deux, il y a absolument rien dans le prix de l'électricité qui reflète des risques que nous aurions transférés aux soumissionnaires. Son expérience, sa solidité financière et sa faisabilité sont des dimensions qui sont complètement complémentaires et qui n'ont pas de recoupement en matière de transmission de risques ou de gestion de risques. 




Alors pour avoir un double compte, il faut que ça se passe à l'intérieur de l'étape deux ou potentielle-ment dans certains cas, à l'étape trois. Alors il n'y a pas d'autres moyens. Il faut qu'il y ait une interaction entre un critère à l'étape deux et le prix de l'électricité, à moins qu'il y ait des critères qui soient redondants. 




(17 h 5)


357
Q.
On pourrait même dire que le prix de l'électricité reflète le fait qu'on a, bon, qu'on a pris, que le soumissionnaire a pris des associés et des fournisseurs plus expérimentés également pour obtenir une garantie financière acceptable qu'il aurait dû poser certains gestes, qu'il aurait peut-être dû faire un consortium, donc que tout ça se reflète dans le coût de l'électricité?



R.
Mais ce n'est pas le résultat d'un risque qu'on lui a transféré. On ne lui a pas transféré de risque, c'est son * know how + qui est là.


358
Q.
C'est son, son quoi?



R.
C'est son * know how +. Alors on ne lui a pas transféré un risque alors on ne peut pas compter deux fois, c'est impossible.


359
Q.
Je suis content que vous donniez ces explications-là parce que ça me rassure beaucoup sur certaines choses que j'ai lues sur la question du double emploi. Donc je vois qu'il n'y a absolument aucun problème sur ces critères-là. Et probablement la même chose pourrait




être dite sur d'autres critères.



R.
Tant mieux pour vous si vous le voyez comme ça.


360
Q.
Une des conditions de l'étape 1 est que le producteur soit situé au Québec ou ne cause pas d'encombrements, je n'ai pas le terme exact, de la capacité de transport, c'est exact? Je n'ai pas le terme exact mais il y a un certain nombre d'interconnexions qui sont identifiées et le fournisseur ne doit pas dépendre de la capacité d'interconnexion à s'identifier. Et ce qui est à peu près la même chose que d'exiger qu'il soit situé au Québec mais il y a peut-être une porte qui est ouverte par la manière dont c'est formulé. Donc vous exigez que, vous posez cette exigence de localisation.




Est-ce qu'on ne se trouve pas à... attendez, je vais vous poser la question différemment. Lorsqu'un soumissionnaire a besoin d'un approvisionnement en combustible, et en combustible qui pourrait provenir, qui pourrait ne pas nécessairement provenir du Québec, et ça peut être un fournisseur qui a besoin d'un approvisionnement en mazout, qui a besoin d'un approvisionnement en gaz naturel, y aurait-il lieu de poser une règle pour s'assurer que pour la durée du contrat, puisqu'on parle de contrats qui pourraient être de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans, y aurait-il lieu de poser une règle pour gérer le risque d'approvisionnement qui pourrait être lié à ce




combustible lui-même, donc en tout cas souvent en termes de disponibilité ou en termes de variabilité de sa provenance et, ce qui se refléterait sur son prix?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Bien, ça fait partie de la performance du fournisseur.


361
Q.
Qu'est-ce que vous voulez dire par la performance?



R.
Bien, ça fait partie de sa performance que de produire l'électricité.


362
Q.
O.k.



R.
Alors, à ce moment-là, il doit voir à avoir tous les éléments que ça prend pour que sa centrale électrique produise. Alors je ne sais pas qu'est-ce que, ça fait déjà partie du risque.


363
Q.
De la même manière qu'il y a une règle, une règle pour éviter le, d'une règle de localisation au Québec...



R.
Oui.


364
Q.
... lorsqu'on parle d'approvisionnement électrique...



R.
Oui.


365
Q.
... pourrait-il y avoir une règle qui gérerait la source de l'approvisionnement du combustible qui sert à produire l'électricité?



R.
Mais c'est que la rationalité pour avoir limité les centrales à être sises au Québec, ça avait rapport avec des contraintes qu'on voit, avec des contraintes




de sécurité d'approvisionnement. Maintenant, je ne suis pas sûr de sa transcription dans d'autres domaines. L'approvisionnement en gaz naturel n'a jamais été un problème, par exemple, au Québec. Enfin, j'imagine que Gaz Métro aurait vécu ça auparavant.


366
Q.
Le risque d'approvisionnement peut se traduire par un risque au niveau du prix, c'est-à-dire on n'est pas, on ne parle pas nécessairement...



R.
Oui, mais ces choses-là se reflètent dans les formules de prix.


367
Q.
O.k.



R.
J'essaie de voir...


368
Q.
Dans la formule de prix, bon, il est prévu, suite à la décision de la Régie de l'énergie dans la phase 1, que vous pouvez demander une soumission, c'est-à-dire qu'un soumissionnaire peut offrir une soumission qui serait soit totalement à prix, qui serait soit à prix fixe, soit à prix variable selon certains indices, indices de prix reconnus, là, que je ne vais pas, je ne vais pas élaborer et je crois qu'il y a la possibilité aux soumissionnaires de suggérer d'autres indices que ceux qui sont déjà énoncés par Hydro-Québec.




Le comité, donc si un soumissionnaire offre, soumet une telle offre à prix, avec un prix partiellement variable, le comité de sélection aura, j'imagine, une




série de projections quant à l'évolution des indices de variabilité pour traduire ce prix variable en un prix fixe qui permette la comparabilité des soumissions?



R.
Non, ce que nous avons indiqué, c'est que des projections de ces différentes variables seraient disponibles. Nous avons indiqué d'ailleurs qu'elles proviendraient de sources indépendantes...


369
Q.
Oui.



R.
... d'Hydro-Québec Distribution et d'Hydro-Québec, point. Nous avons indiqué que dans certains cas où ça ne serait pas possible d'avoir une source indépendante, on aurait une source mandatée alors pour le faire, hein? Mais ce que nous avons mentionné très clairement, c'est qu'on utiliserait cette projection. La variabilité dont vous parlez...


370
Q.
Non, c'était ma question, c'était ma question que vous, vous aurez une projection?



R.
Une projection.


371
Q.
O.k. D'abord, ces projections, vous les aurez, est-ce qu'elles seraient disponibles, est-ce qu'elles seraient publiques, est-ce que quelqu'un pourrait vérifier comment est-ce que l'on projette, comment est-ce que l'on traduit sa soumission ou la soumission de ses concurrents en prix fixe?



R.
Ce sont des prévisions qui vont provenir de sources indépendantes. On va vouloir que ces prévisions-là soient les plus contemporaines possible du moment où




les analyses vont se faire. De sorte qu'elles ne peuvent pas, à ce moment-là, être disponibles avant que les offres ne soient déposées. Vous savez, les processus d'analyses, qu'on le veuille ou non, ça prend un certain temps; plus c'est complexe, plus ça prend de temps d'ailleurs.


372
Q.
Oui, est-ce qu'on, vous dites qu'elles ne pourront pas être disponibles avant que les soumissions ne soient déposées, est-ce qu'elles seront disponibles à la fin, est-ce qu'un soumissionnaire pourrait connaître quelles projections on a utilisées sur les différents indices pour comparer les soumissions?



R.
Non. Non. À la fin, Hydro-Québec Distribution fera son rapport à la Régie de l'énergie pour l'approbation des contrats. Alors il n'est pas prévu de rendre public quoi que ce soit.


373
Q.
O.k. Donc ça va sur ce point-là. Les... mais vous utiliserez ces projections pour évaluer les différentes soumissions, est-ce que vous tiendrez compte d'un facteur de risque quant à l'incertitude de ces projections et dans l'évaluation de chacune de ces soumissions, qui ferait appel à un prix variable?



R.
Non, nous avons discuté cette question-là dans le plan d'approvisionnement, je pense que c'est explicité clairement que contrairement à ce qu'une personne peut croire, en toute bonne foi, un prix fixe n'a pas, n'est pas nécessairement plus vertueux qu'un prix variable. Ce qui est surtout fondamental,




c'est, une valeur économique fixe, ça, c'est beaucoup plus intéressant.




Mais si vous vous engagez, pendant vingt (20) ans, à payer un prix fixe de six cents (6 4), ou sept cents (7 4), ou huit cents (8 4), et que quelques années plus tard, les prix des différents combustibles se mettent à chuter, bien là, vous avez peut-être un prix qui ne varie pas mais vous n'êtes pas très heureux. Parce que le coût économique de votre contrat, lui, a augmenté même s'il était fixe, voyez-vous, c'est la valeur économique qui nous intéresse ici.




Alors je pense qu'on a expliqué clairement que, dans le cas des combustibles, par exemple, que c'était de toute façon  lié à l'évolution de la position concurrentielle du distributeur et que ça allait exactement dans le même sens. Alors que les conséquences, compte tenu de la faible ampleur, étaient parfaitement, n'étaient pas dommageables pour nous. Mais un prix, on ne peut pas dire que parce qu'une chose est fixe pendant vingt (20) ans qu'elle est bonne pour autant; de fait, elle est peut-être beaucoup plus risquée parfois qu'un prix variable, qui fluctue en fonction des prix du marché, qui fait que vous payez toujours l'équivalent du prix du marché. Sinon, vous risquez de payer plus cher que le




prix du marché, ou beaucoup plus bas; mais là, ça devient une loterie, alors...


374
Q.
J'essaie de voir, parce que, pour la prévision de la demande et d'autres types de prévisions, on tient compte de différents scénarios possibles, des cas possibles, puis on essaie de gérer le risque prévisionnel.



R.
Oui, oui, oui.


375
Q.
Ne serait-il pas logique de gérer le risque prévisionnel de ces indices, parce qu'en ne le faisant pas, ça veut dire que c'est Hydro-Québec Distribution qui prend le risque et elle le prend au nom de l'ensemble des autres soumissionnaires. Un soumissionnaire qui offre un prix fixe se trouve à partager ce risque qu'a pris, pour l'ensemble, qu'a pris Hydro-Québec Distribution en acceptant des soumissions à prix variables, sans inclure de facteur de risque pour gérer l'incertitude de la prévision.



R.
Oui, dans les cas les plus névralgiques, l'approche que nous prenons, c'est d'utiliser plus qu'une prévision mais d'en faire une moyenne. De sorte que nous avons, à ce moment-là, en quelque sorte, quelques échantillons de ce que les gens pensent puis on en fait une moyenne et ça donne une vue synthétique. Alors moi, je suis très à l'aise.


376
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi que les fluctuations du prix du gaz naturel qu'on a vues au cours des deux dernières années, par exemple, étaient très




différentes des projections qu'on aurait pu en faire quelques années auparavant?



R.
Oui, mais est-ce que, quelle est la moyenne sur vingt (20) ans, est-ce que c'est près ou loin de la projection? On ne le saura que dans vingt (20) ans.


377
Q.
C'est vous qui prenez le risque, c'est vous et tout le monde, en fait?



R.
Non, pas complètement, parce que c'est une chose, effectivement, on peut se dire que d'une part, oui, on a choisi; c'est bien mieux de prendre le risque que de demander justement à quelqu'un de mettre une prime pour vingt (20) ans alors qu'il n'y a pas de marché pour se protéger contre les variations du prix de combustible pour vingt (20) ans.




Si vous forcez quelqu'un à vous mettre une telle prime, elle va être tellement chère que vous êtes bien mieux de ne même pas la demander et d'accepter ces fluctuations, qui, de toute façon, dans notre cas, vont dans le même sens que notre position concurrentielle.




Deuxième élément, c'est que la variabilité potentielle pourrait devenir également, dans certains cas, une opportunité de gestion de ce risque-là; ce qui est fixe est plus, ne se prête plus à cette gestion, il est trop tard. Lorsqu'elle est variable, vous pouvez justement profiter de cette variabilité




en certaines circonstances. Mais l'alternative d'avoir un prix fixe pour vingt (20) ans n'est pas l'alternative intéressante, clairement.




(17 h 15)


378
Q.
Je voudrais vous poser une question sur le choix du distributeur, quant aux critères non économiques, de ne pas les retenir à la troisième étape. J'essaie de voir un peu concrètement comment le distributeur envisage l'utilité des critères non économiques dans ce contexte-là. J'essaie de voir, si on prévoit qu'à la deuxième étape, il y aura une grande quantité de soumissions qui vont être écartées par l'effet combiné des critères économiques et non économiques, ces critères auront une utilité.




Si, au contraire, on conçoit qu'à la deuxième étape, il n'y aura pas vraiment de candidats d'éliminés, puisque la grande élimination aurait été à la troisième étape, dans ce cas, on a beau classer les soumissions comme on veut, même la pire des soumissions de la deuxième étape, si par exemple elle perdait sur tous les plans au niveau des critères non économiques, si elle n'est pas éliminée, tous ces critères non économiques n'auront servi absolument à rien puisque cette soumission arrivera, sera classée uniquement en fonction de son prix et avec les autres avec lesquels elle se combinera à la troisième étape.




Donc j'essaie de voir comment est-ce que vous envisagez l'importance de la sélection qui peut se faire à la deuxième étape, parce que si c'est important, si cette sélection sera faible, quand je dis * sélection +, je parle d'élimination, s'il y a peu d'élimination ou pas d'élimination qui se fait à la deuxième, les critères non économiques auront servi à classer quelque chose qui sera reclassé tout de suite après, dans un ordre différent




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Ça, ce sont des questions qui ont été abordées dans la cause sur la procédure d'appel d'offres...


379
Q.
Oui.



R.
... qui avaient été discutées à ce moment-là.


380
Q.
Mais là, on se retrouve, maintenant, on a les critères, on a les critères spécifiques, on voit un peu plus clairement le processus qui s'engage, puis on se demande, c'est-à-dire, quelle est l'utilité, comment est-ce que vous envisagez le rôle de cette deuxième étape en termes d'élimination, ou si c'est juste une étape de classement, ça a peu d'effet sur l'issue ultime. Si c'est une étape d'élimination, et je ne sais pas si ça devrait être une étape d'élimination ou pas, je ne suis pas en train de le suggérer, mais je vous demande comment vous l'envisagez.



R.
C'est parce qu'il y a de nombreux cas de figures




possibles, vous pouvez voir que... À supposer, par exemple, que l'on reçoive un très grand nombre d'offres; une fois qu'elles sont passées par la phase 2, on peut faire un rangement de ces offres-là par produit et, à ce moment-là, il est certain qu'il y a des offres normalement là-dedans qui devraient se retrouver plus vers le bas dans la liste et d'autres plus vers le haut. Alors nous allons former nos combinaisons à partir des offres qui sont dans le haut, n'est-ce pas? Et on va faire les combinaisons qui nous permettent d'atteindre les quantités que nous recherchons par produit.


381
Q.
À l'étape 3...



R.
Oui, mais c'est à l'étape 3 qu'on fait les combinaisons.


382
Q.
Vous ne le faites pas avec celles qui sont dans le bas du classement de la phase 2, ça veut dire qu'elles sont éliminées, qu'elles sont, à toutes fins pratiques, éliminées...



R.
C'est-à-dire qu'elles ont beaucoup moins de chance d'être considérées. D'un autre côté, je peux, je pourrais vous dire qu'il y a d'autres cas de figures où est-ce que nous avons beaucoup moins d'offres, elles sont à peu près toutes égales, toutes les offres vont être analysées, si c'est requis pour atteindre un nombre de combinaisons. Alors il n'y a pas de, il n'y a pas une réponse unique; comme je vous l'ai mentionné, il y a de nombreux cas de




figures et...




LA PRÉSIDENTE :




Excusez-moi, Maître Neuman, est-ce que ça serait un bon moment pour terminer la journée, ou si vous avez encore seulement quelques questions?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Écoutez... attendez, je vais juste vérifier un moment... Je voudrais peut-être prendre quelques minutes encore et après, ça terminerait mes questions.


383
Q.
Il a été question du risque qu'il y ait, durant le cours de contrats éventuels, de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans, un mécanisme de droit d'émission de gaz à effet de serre qui soit instauré. Êtes-vous au courant que parmi les options qui sont examinées quant à la personne, quant à l'étape dans un processus, dans les processus où ces droits seraient exigibles, plusieurs options sont considérées actuellement par les gouvernements, qui n'ont pas encore décidé.




Selon certains, ça pourrait être, ça pourrait être celui qui vend, qui produit et vend l'électricité produite par un combustible fossile, dans d'autres cas, ça pourrait être au moment de l'extraction du combustible fossile et de sa vente. Il y aurait, on




pourrait considérer que c'est au moment où le combustible fossile est brûlé que le droit est exigible. Enfin, différentes hypothèses sont possibles.




Est-ce que je comprends que si, selon la formule que Hydro-Québec propose, on a dit que c'est le soumissionnaire qui prend entièrement le risque d'avoir à payer ce type de droit, est-ce que je pourrais vous suggérer que ce n'est pas tout à fait exact, en ce sens qu'il pourrait y avoir des formules où ce serait une autre entité qui aurait à payer ces droits d'émission, par exemple l'acheteur de l'énergie. Et dans un tel cas, ça pourrait être le distributeur qui prendrait le risque du prix supplémentaire que représenterait un tel mécanisme. Est-ce que ça a été considéré, parce que je sais que Hydro-Québec participe à de nombreux forums qui évaluent justement les différentes options possibles?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je pense qu'il faut ramener ça en amont. Nous sommes, en tout cas moi personnellement, de façon très générale et je dirais très superficielle, au courant de l'existence d'options multiples pour matérialiser, opérationnaliser le concept de permis de droit d'émission.




Mais par ailleurs, au moment où on se parle, le risque dont on parle, le risque que ce soit l'option A, B, C ou D, c'est quand même le promoteur qui l'a. C'est dans ce sens-là qu'on peut, en amont, dire que, actuellement, le risque relié à ces questions-là est transféré au promoteur.


384
Q.
Est-ce qu'il y aurait moyen de dire ça clairement, d'établir que dans, quelle que soit l'option gouvernementale qui serait retenue, le distributeur peut établir par contrat : * Si ça m'arrive sur moi, ce sera aux soumissionnaires de payer la somme... + ou la valeur économique supplémentaire que le distributeur aura à payer si jamais la formule gouvernementale retenue est telle que c'est l'acheteur d'électricité qui paie le droit d'émission de gaz à effet de serre?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Nous avons répondu à des questions similaires dans les questions déjà.


385
Q.
Oui, je pense que la réponse était non, mais j'essaie de voir un peu...



R.
Et la distinction que nous avions faite était la suivante : lorsqu'on parle de droit d'émission, permis d'émission, il est clair que ça tombe sur le producteur. Maintenant, il est vrai également que parmi toutes les options considérées, il y a des taxes sur le carbone; nous avons indiqué très




clairement à cet égard-là que les taxes sur le carbone retomberaient sur ceux qui doivent les payer ultimement, et ça peut être les consommateurs d'électricité. je pense qu'on a été très transparents là-dessus.


386
Q.
O.k. Donc finalement, il y a un élément sur lequel nous avons posé beaucoup de questions écrites, sur lequel nous avons une preuve très élaborée qui avait été soumise dès la phase 1, qui est celle des critères environnementaux. C'est un domaine qu'on a, que je vais pas aborder maintenant justement mais pour vous expliquer dans quel contexte nous ne l'abordons pas maintenant.




Nous avons littéralement épluché dans tous les sens cette question depuis la phase 1. Nous avons eu, au début, un certain silence d'Hydro-Québec, qui a commencé à soumettre des arguments pour lesquels la proposition qui est sur la table, et qui vous sera présentée la semaine prochaine, ne devrait pas être retenue, ou pour lesquels aucune formule de critères environnementaux ne devrait être retenue, selon Hydro-Québec.




Nous avons répondu par une pièce supplémentaire qui est ACEE/SE/GS-10, document 1, à l'ensemble des objections que Hydro-Québec a faites à notre proposition et effectué un travail systématique de




réponses à tout ce que Hydro-Québec a pu sortir comme arguments contre cette proposition.




Donc dans ce contexte, nous avons, je pense, nous voyons ce que Hydro-Québec avait à dire et nous y avons répondu, et nous présentons verbalement à la proposition initiale et les réponses à tout ce qui a été soumis par Hydro-Québec à l'encontre de cette proposition. Donc c'est dans ce contexte-là que nous n'avons pas de questions sur ce sujet, non pas parce que c'est un sujet moins important, au contraire, c'est le sujet le plus important de notre présentation. Et c'est un sujet sur lequel nous avons déjà tout examiné du côté de la position d'Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Donc demain matin, nous reprenons avec... vous n'avez pas terminé? Avez-vous terminé?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, j'avais terminé, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Ah bon. Ça aurait été vos dernières questions mais vous ne les posez pas?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Non, ce n'est, non, j'explique dans quel contexte nous ne posons pas de questions, parce que, c'est-à-dire, nous avons...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, d'accord, mais est-ce que vous avez encore...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... interrogé Hydro-Québec, elle a répondu et nous y avons répliqué.




LA PRÉSIDENTE :




Vous parlez de ces questions-là, mais est-ce que vous en avez d'autres pour demain?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Non, ça complète.




LA PRÉSIDENTE :




Bon, là, on se comprend.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je voulais attirer votre attention, puisque nous planifions notre présentation qui est prévue pour mercredi dans le calendrier, que nous avons contacté les différentes personnes qui feront partie de notre panel. Et actuellement, en tout cas, nous désirons




sensibiliser la Régie au fait que plusieurs personnes ayant des disponibilités différentes se retrouveront ensemble au même endroit au même moment mercredi et que si jamais il y avait, compte tenu du nombre de personnes impliquées, ça poserait soit à l'une, soit à l'autre personne, des difficultés d'être déplacées, par exemple le lendemain ou la journée d'avant.




Donc je vous disais ça juste pour vous sensibiliser au fait que certains membres de notre panel ont dû faire des arrangements à leur horaire pour être là mercredi. Mais je ne pouvais pas leur demander d'être là au cas où ça passerait mardi aussi, puis au cas où  ça passerait jeudi. Je n'arrivais pas à tout, donc mercredi, on sera là, on va présenter notre preuve mais ça poserait une difficulté si on nous disait, par exemple demain ou mardi, que le jour de mercredi ne serait plus disponible. On voulait juste vous sensibiliser à ça, parce que ça serait toute une histoire de retrouver une nouvelle date qui marche pour que tout le monde puisse être là au même moment au même endroit.




LA PRÉSIDENTE :




IL y aurait une autre difficulté aussi, c'est que l'autre intervenant prévu pour mercredi a aussi un manque de flexibilité dans le sens que ses témoins viennent de loin. Donc on va faire pour le mieux, on




verra.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




On peut passer les deux le même jour.




LA PRÉSIDENTE :




C'est le même, vous avez le même problème à peu près.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, c'est ça, donc on voulait simplement vous sensibiliser à ça. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous nous retrouverons demain, à neuf heures trente (9 h 30). Merci.




AJOURNEMENT
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